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QUESTIONS EC R ITES

Enseignement (personnel).

61439 . -- 31 décembre 1984. — M. Giloert Sén~ls appelle
l'attenticn de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des enseignants séparés du fait de leur affectation et lui
demande de lui faire connaître quelles mesures il envisage de prendre
afin d'apporter une solution au problème douloureux de la séparation
des conjoints, notamment en ce qui concerne les modifications au
barème des mutations.

Commerce et artisanat (grandes ...faces : Paris).

61439. — 31 décembre 1984 . — M . Jean Fontaine demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaître les raisons pour lesquelles certains grands magasins de
Paris, notamment « le Printemps », refusent catégoriquement les
chèques tirés sur des établissements bancaires dont le siège se trouve
dans un des quatre départements d'outre-mer . Les caissières de ces
centres commerciaux ont reçu des consignes expresses et écrites à cette
fin . Serait-ce unr manifestation officielle, puisque les banques sont
nationalisées, de ce que le Président de la République appelle par un
élégant euphémisme "émancipation ?

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : radiodiffusion et télévision).

61440 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Fontaine rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, la demande qu'il lui a
adressée tendant à obtenir son intervention auprès de Mme la présidente
de la Haute autorité de la communication audiovisuelle afin de
connaître les taisons de l'ostracisme qui le frappe sur les ondes et les
antennes de Radio France outre-mer . A ce jour, après deux mois
d'attente, aucune réponse ne lui a été faite . C'est pourquoi il lei
renouvelle sa demande .

Médiateur (saisine).

61441 . — 31 décembre 1984 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation que la saisine du médiateur est faite par
l'intermédiaire d'un parlementaire, député ou sénateur ; c'est du reste
l'esprit qui a présidé à la création de cette institution . Or plus
récemment, a été créé dans chaque département, un représent e nt du
médiateur . Il lui demande si la saisine du médiateur par son délégué
départemental peut remplacer celle normale d'un parlementaire.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Vendée).

61442. — 31 décembre 1984 . — M . Philippe Mestre appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le problème des
indemnités allouées à la suite de calamités agricoles . Il lui expose le cas
des agriculteurs vendéens, qui, après la sécheresse qui avait sévi au
printemps et durant l'été 1982, s'étaient vus reconnaître le droit au
versement d'indemnités par l'arrêté interministériel du 9 mai 1983 . Or,
dans ce département, plus d'un agriculteur sur six s'est trouvé écarté du
bénéfice des aides, ou très faiblement indemnisé . II a été reproché à ces
agriculteurs de s'être trompé dans leur déclaration, en indiquant, pour
les quantités d'herbes récoltées, le tonnage annuel, au lieu de ne
mentionner que le tonnage correspondant à la première exploitation . Or,
si les instructions données par le directeur départemental de l'agriculture
aux maires précisaient bien ce point, il n'en était pas fait mention sur
l'imprimé déclaratif. Les agriculteurs concernés ne sauraient être tenus
pour responsables des ambiguïtés de l'administration . Il lui demande
donc de bien vouloir réexaminer ce dossier, et que des crédits
supplémentaires permettent de réparer le préjudice et l'injustice dont
sont victimes les agriculteurs vendéens .

Politique extérieure (UNESCO).

61443 . — 31 décembre 1984 . — M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est exact que
l'Unesco finance en Afghaniskan un programme pédagogique consistant
à faire apprendre le russe aux Afghans . Si tel est bien le cas, notre pays
est-il d'accord pour participer, financièrement parlant à cette opération,
ce qui reviendrait à favoriser la « normalisation » de la présence russe
dans ce pays?

Automobiles et cycles (entreprises).

81444. — 31 décembre 1984 . — Selon la presse, les pertes de la Régie
Renault pour les six premiers mois de 1984 s'élèveraient à 23 m i lliards
de francs, montant qui aurait été très fortement minoré et ramené à
3,6 milliards de francs ^ la faveur du passage au nouvevu plan
comptable . En raison de l'écart très important existant entre ces deux
chiffres, M . Georges Mesmin demande à Mme le ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur de lui
fournir le montant exact des pertes de la Régie Renault s la période
ce nsidérée .

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

81446 . — 31 décembre 1984 . — M . Georges Mesmin demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, de lui fournir le coût exact
du lancement de Canal Plus, chaîne de télévision où l'Etat est largement
partie prenante par le biais de l'agence Havas.

Postes et télécommunications (chèques postaux).

61446 . — 31 décembre 1984 . — M . Maurice Adevah-Pceuf attire
l'attention de M. le ministre délégué chargé des Q .T .T . sur le
fonctionnement par trop rigide des comptes chèques postaux détenus
par des entreprises ou des commerçants . En effet, à la suite de
découverts minimes, des procédures automatiques de relance pouvant
être suivies de demandes d'interdiction bancaire sont systématiquement
déclenchées . Prises à l'encontre d'entreprises saines et peu coutumières
des découverts bancaires, ces situations sont évidemment mal perçues . Il
lui demande donc s'il envisage d'apporter des assouplissements dans le
système de gestion des C.C .P. notamment en ce qui concerne le montant
et la période des découverts.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

61447 . — 31 décembre 1984 . r M . Georges Belly appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la législation qui
réglemente l'embauche des jeunes durant les vacances scolaires d'été par
les agriculteurs . En effet, la loi de 1972 oblige les agriculteurs à déclarer
à la M .S .A . ces jeunes qui travaillent durant les mois de juillet août dans
leurs exploitations . Cela a pour conséquence d'accroître les charges de
ces exploitants qui, de ce fait, préfèrent ne pas recourir à cette main-
d'oeuvre d'appoint, afin de ne pas mettre en difficulté leur trésorerie . Or,
de nombreux jeunes, notamment en milieu rural, préféreraient le travail
à la ferme durant l'été, plutôt qu'une oisiveté prolongée. Un
aménagement de la réglementation serait possible, compte tenu du fait
que ces jeunes peuvent bénéficier de la couverture sociale de leurs
parents . En conséquence, afin de faciliter l'embauche temporaire de
cette main-d'œuvre d'appoint, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable d'envisager d'accorder aux agriculteurs l'exonération des
charges sociales pour les 200 premières heures de travail ou pour le
premier mois, le risque accident pouvant être également couvert par
l'assurance « accident » de l'exploitant .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

61448 . — 31 décembre 1984 . — M . Claude Bartolorte appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etet auprès du ministre des
affaires sociales et de la sol i darité nationale, chargé de la
santé, sur les mesures prises ou à venir en matière de réforme du
financement des dépenses hospitaiiéres. En effet, parmi celles-ci, la
possibilité du redéploiement des personnels entre établissements procède
d'un esprit de solidarité et de justice . Elle ne concerne toutefois que les
sections d'exploitation des budgets . Or, les disparités souvent plus
importantes enccre existent entre sections d'investissements, tout
particulièrement, entre hôpitaux neufs, riches de recettes d'amortisse-
ment, et hôpitaux anciens dont la plupart des biens sont amortis . En
conséquence, il lui demande si des mesures telles que la création d'un
fonds commun d'investissement ou également la réévaluation des bilans,
qui avaient, semble-t-il, été envisagées dans le passé, ne pourraient pas
faire l'objet d'une nouvelle étude.

Baux (baux d'habitation).

61449 . — 31 décembre 1984 . — M . Firmin Badoussac demande à
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
de lui rap p eler les critères d'application de la « surface corrigée », qui
constitue une source de conflits entre propriétaire et locataire . II
souhaiterait savoir s'il compte proposer des modifications à 1s
réglementation actuelle.

Animaux (naturalisation).

61450. — 31 décembre 1984 . — M . Firmin Bedoussac attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le
problème que pose à la profession de taxidermiste l'application de la loi
relative à la protection de la nature . Il lui rappelle que les arrêtés qui
fixent la liste des espèces protégées en application de cette loi interdisent
effectivement la naturalisation de ces espèces sauf dans le cadre de la
constitution de collection d'intérêt national . Il lui demande comment
elle compte réscudre cette difficulté.

impôts locaux (taxe d'habitation).

61451 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la taxe d'habitation à laquelle sont assujettis les scolaires et
les étudiants qui ont recours à des locations chez des particuliers, le plus
souvent faute de place suffisante dans les internats ou les résidences
universitaires . En conséquence il lui demande d'envisager le bénéfice de
l'exonération pour cette catégorie et de remédier ainsi aux disparités
fiscales qui frappent la population scolaire et universitaire en fonction
de ses modalités d'hébergement.

Métaux (emploi et activité : Lorraine).

61452 . — 31 décembre 1984 . — M . René Drouin attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la question du volume financier de l'aide
européenne au bassin sidérurgique nord-lorrain, dans le cadre de
l'opération intégrée de développement dont le plan action vient d'être
élaboré . Cette question est au centre des préoccupations des collectivités
territoriales dont la poursuite des objectifs dépend clairement des flux
financiers supplémentaires que l'O .1 .D . peut assurer . L'évaluation de ces
flux n'est pas faisable pour l'ensemble des instruments communautaires.
Par contre, c'est tout à fait réalisable s'agissant du F .E .D .E .R . La part
française oscille entre 11,05 p . 100 (fourchette basse) du budget du
F.E.D .E.R . et 14,74 p . 100 (part maximum) . Si l'on prolonge les
tendances des dix dernières années, la Lorraine peut espérer 5,3 p .100
de la part nationale, dont 48 p . 100 affectés aux bassins sidérurgiques.
La nécessité d'une action multiforme et urgente pour enrayer le
processus de déclin cumulatif est justement reconnue, comme en
témoignent trois visites des ministres de l'industrie en Lorraine en
l 'espace de six mois . L'effort supplémentaire que justifierait une priorité
accordée à l'O.I .D . nécessite que la part du F .E .D .E .R. réservée à la
France s'élève au-dessus de son plancher, ou qu'à défaut, la clé de
répartition en soit modifiée au profit de la Lorraine . Compte tenu que
170 millions de francs par an seraient l'ordre de grandeur à retenir pour
le F .E .D.E .R. y compris les hors-quotas, pour le bassin sidérurgique

lorrain, en remarquant toutefois que l'on resterait ainsi en-deçà de la
somme dec besoins recensés en s'en tenant même aux projets strictement
éligibles dans l'état actuel des règlements communautaires, il lui
demande quelle option le ministère compte retenir.

Impôts et taxes (politique fiscale).

61453 . — 31 décembre 1984 . — M . Gérard Gouzes attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de
nombreux agriculteurs (père et fils, frères) qui travaillent ensemble, sans
formaliser leur association et qui se trouvent de ce fait passibles de la
législation fiscale sur les sociétés de fait . Ces agriculteurs hésitent à
régulariser leur situation en raison de la prise en compte rétro-active de
leur association par l'administration fiscale avec notification de
redressements fiscaux . il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faciliter la régularisation de - ces situations sans pénaliser les
agriculteurs en cause.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions) .

	

-

61454 . — 31 décembre 1984 . — M . Gérai'd Gouzee attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la situation des maires, élus avant 1974, qui ne
cotisaient pas et ne peuvent donc pas toucher de retraite, à ce titre . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour leur permettre de
bénéficier de certains avantages.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles) .

	

.

61455 . — 31 décembre 1984 . — M . Roland Huguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les incidences fiscales des mesures d'aide à la cessation de la
production laitière. Les primes versées en application du décret n° 84-
481 du 21 juin 1984 ainsi que la vente des vaches laitières entraînen t
pour les exploitants agricoles cessant leur production laitière, riais
poursuivant leur profession sur la même surface en polyculture, la
perception d'un revenu exceptionnel . En conséquence, il lui demande si
les intéressés pourront bénéficier des dispositions de
l'article 38 sexdecies 7 .1 . de l'annexe Iii du code général des impôts sans
que l'administration oppose le fait d'une modification sub .,tantielle des
conditions d'exploitation . Il lui demande également si le bénéfice de ces
mêmes dispositions sera accordé dans le cas de l'existence d'un revenu
exceptionnc! au cours des années 1985, 1986 ou 1987, avec la même
surface totale exploitée .

Voirie (routes).

61456 . — 31 décembre 1984 . — M . Bernard Lefranc appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur la procédure de classement des voiries nationales . En
effet, il est nécessaire actuellement qu'un arrêté ministériel publié au
Journal officiel de la République française intervienne afin de classer des
voiries. Il lui demande donc si cette procédure ne devrait pas être
déconcentrée au niveau des commissaires de la République.

Tabacs et allumettes
(Société d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes).

61457 . — 31 décembre 1984 . — M. Bernard Lefranc appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les illustrations qui décorent actuellement les boites
d'allumettes distribuées par la S .E .I .T .A . Ces dessins reproduisant des
extraits d'albums de bandes dessinées donnent une image de la femme
particulièrement dévêtue et souvent vulgaire . Il lui demande son
sentiment sur ces illustrations et ce qu'elle entend faire dans ce domaine.

Nomades et vagabonds
(politique à l'égard des personnes déshéritées).

81458 . -- 31 décembre 1984 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
condition des tziganes et gens dru voyage . Le 22 décembre 1981,
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Mme Nicole Questiaux, ministre de la solidarité nationale, lors de sa
visite aux gens du voyage à Plaisir et ai Trappes, avait défini les grandes
lignes d'une politique générale prenant en compte tous les aspects de la
condition des tziganes en France et insistant sur la nécessaire solidarité
nationale à leur égard . Le 4 mai I982. une réunion de tr,'sail regroupait
les représentants des disers ministères concernés . les représentants des
associations tziganes . pour permettre de déterminer les premières
mesures à prendre et fixer le cadre de travail de chaque département
ministériel . Or . il s ' avère qu ' à ce jour aucune mesure n ' a été prise en
faveur de cette catégorie de la population qui voit d ' ailleurs la situation
s ' aggraver en cc qui concerne leur problème primordial . c 'est-à-dire le
droit au stationnement . D ' autre part . ler discriminations et contrôles
policiers continuent de façon inquiétante . En conséquence . il lui
demande de lui faire connaitre où en est actuellement l 'étude de ce
dossier et si elle envisage de prendre des mesures afin d ' apporter une
amélioration concrète ai la rue quotidienne des gens du voyage en
facilitant notamment la création des aires d ' accueil et de stationnement
en nombre suffisant

Produite u,griiu/es t, alunentalre.r , o//iiex pur prot/uit i.

61459 . — 31 dcecmhre 198.3 . M. Philippe Marchand appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur certains aspects de la mise
en Leurre de la loi de 1982 portant création d ' offices d ' intervention dans
le secteur agricole . Il convient de noter que si le champ d 'application des
offices s 'est accru . les moyens mis ,i Icur disposition demeurent
insuffisants . C ' est ainsi que des postes budgétaires n ' ont pas à ce jour etc
pourvus et que les personnels en place souhaitent qu ' une négociation
soit engagée concc, 'tant notamment leur grille de salaires et les
demandes de iras ail à temps partiel . Il lui demande s ' il envisage de
prendre des mesures en ce qui concerne ces problèmes de personnel .

conséquence leur possibilité de prêts pour la construction de foyers.
C ' est la possibilité de se loger ou d ' étre logé qui se trouve ainsi remise en
cause. Enfin . c'est le droit à une retraite décente qui se pose puisque tout
remboursement de cotisation de retraite supérieur à un minimum
obligatoire de 2,64 p. 100 n'est plus accepté . L' ensemble de ces
dispositions vont à l'encontre de tout ce qui fait et contribue à la qualité
de travailleur . Il lui demande en conséquence quelles sont les mesures
correctives qu 'elle entend proposer pour que cette qualité soit reconnue
dans tous ses effets aux travailleurs handicapés.

Handicapés ! évuJ Ji .c .renu n1.c 1.

61463 . — 31 décembre 1984 . -- M . Henri Bayard attire l'attention
de Mme le ministre des affaires snciales et de 1 solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur l 'importance des
besoins en établissements d' accueil et services pour les handicapés.
L'ensemble des besoins non satisfaits concerne une population évaluée à
12 000 personnes . enfants ou' adultes . A titre d'exemple, dans le
département de la Loire . 125 jeunes handicapés sortiront en 1987
d'instituts médico-professionnels et seront contraints de rester dans
leurs familles si les places nécessaires ne sont pas créées en C .A .T . Ces
jeunes rejoindront ainsi les 250 adultes qui demeurent actuellement chez
eux, faute de places en C .A .T. A la même échéance, 200 adultes
handicapés seront sans famille et voués à l ' hôpital psychiatrique si des
foyers d'accueil ne sont pas créés . Dans les deux cas, l'amélioration de
l'état des intéressés, acquise grâce à l'effort de solidarité de notre pays,
sera stoppée et suivie d'une régression rapide . Ces efforts doivent être
poursuivis et il convient de faire face aux besoins immédiats, tant en
établissements spécialisés pour enfants, qu 'en structure d ' accueil pour
adultes handicapés. Inquiet des insuffisances budgétaires écartant toute
possibilité de création de set vices ou d ' équipements dans ce domaine, il
lui demande de bien vouloir lui définir les orientations qu ' elle entend
suivre sur cc problème.

FM .ttnnnairie et u,erats puh(irs
puliti<Jui de la lonrrion pu(,liynr ;.

61460 . — 31 dccenthte 1984 . -- M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
fonctionnaires qui ont demandé à satisfaire aux obligations du service
national dans les conditions prés ues ai l ' article 41 de la loi n° 7i-424 du
10 juin 1971 . c ' est-à-dire en qualité d'objecteurs de conscience . °_n effet
les intéressés ont accompli ainsi deux années de service pour la
collectivité nationale et se sont conformés aux applications de la lai, Or,
du fait des dispositions du deuxième alinéa de l ' article L 63 du code du
service national, cette période n ' est pas prise en compte pour leur
avancement d ' échelon et leur régime de retraite . Il semble cependant
que, dans certains départements, on adopte une attitude plus souple à
cet égard . II s ' ensuit une disparité de traitement et, plus généralement.
une injustice et une rupture d'égalité devant le service public pour des
personnes qui ont simplement bénéficié de dispositions législatives . ("est
pourquoi il lui demande quelles mesures le gouvernement compte
prendre pour mettre fin à celle situation.

Jouets et articles chi sport,

61461 . - 3 i décembre 1984. - M. Marcel Wacheux attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès ou ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, sur la nécessité de procéder à un contrôle, tant
de la qualité que des prix et de la sécurité . des jouets mis sur le marché.
il lui demande en conséquence quelles mesures elle a prises pour
s ' assurer du respect de la réglementation en la matiere_

Handicapés allocutions et

	

).

61462 . — 31 décembre 1984 . - M . Henri Bayard appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur les
dispositions de la circulaire D .E . n° 8 83 du 31 janvier 1983 émanent de
la délégation à l'emploi, ayant pour objet les hases et modalités de calcul
de la garantie de ressources des travailleurs handicapés . Il y a lieu de
s'inquiéter des orientations qui l sont définies . Le fait que la Direction
du travail et de l ' emploi n ' accepte plus de prendre en compte la taxe sur
salaire conduit à s ' interroger sur la qualité de travailleur aux handicapés
concernés . La possibilité de se perfectionner se trouve également
compromise puisqu ' est refusée la prise en charge de la cotisation de
1,1 p . 100 pour la formation professionnelle . Est par ailleurs refusée la
prise en charge de la cotisation de 0,9 p . 1(1(1 ai la construction réduisant
de ce fait les cotisations payées aux organismes collecteurs et par voie de

Postes et téléeonanunieations (téléphone).

61464 . -- 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T. sur le
contenu de sa réponse ci la question écrite n° 51850 (réponse insérée au
Journal offcie/ A .N . questions écrites n° 37 du 17 septembre 1984)
concernant les éventuelles suppressions de cabines publiques de
téléphone . Y faisant référence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer : 1° le nombre total de cabines dont la recette est inférieure au
seuil de rentabilité défini ; 2° à partir de cette donnée, combien de
cabines ont été enlevées en 1984 et seront enlevices en 1985 ; 3° combien
de cabines font et feront l ' objet d ' une location-entretien aux frais des
communes .

Impôts et taxes politique fiscale).

61465 . 31 décembre 1984 . -- M . Henri Bayard appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les dispositions, au plan fiscal régissant la notion d'enfant à
charge . Cette définition, donnée par le code de la sécurité sociale et le
code des impôts écarte le cos des jeunes chômeurs qui, ne pouvant
subvenir seuls à leurs besoins, et étant à la charge effective de leurs
parents, ne sont pas reconnus par la législation comme étant à charge.
Compte tenu des difficultés de ces familles dont un ou plusieurs enfants
restent sans emploi et s'agissant d'une situation tout à fait représentative
d'une catégorie de foyers, il lui demande quelles initiatives il entend
prendre pour améliorer les règles en vigueur sur cette notion d'enfant à
charge .

/nrpdt sur le retenu (paiement).

61466 . - . 31 décembre 1984 . -- M . Gilbert Gantier rappelle à
M . Io secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la
consommation, qu ' il avait indiqué dans plusieurs de ses réponses à
des questions écrites (exemples : réponses aux questions écrites
n° 37644 de M . Bergelin publiée au Journal officiel déh . A .N . du
20 février 1984 . n° 39783 de Mme Lecuir . publiée au Journal officiel
déb . A .N . du 19 mars 1984) qu'il était envisagé de modifier les règles
fixées par la loi n° 71-505 du 29 juin 1971 relatives au paiement mensuel
de l'impôt sur le revenu, afin de permettre, le cas échéant, une
modulation des mensualités en fonction du montant probable de l'impôt
lorsque celui-ci serait en diminution par rapport à la cotisation de
référence et un étalement des mensualités restant ai prélever . Cette
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réforme devait entrer en application au 1 " janvier 1985 . Or, le projet de
loi de finances polir 1955 ne comprend aucune disposition répondant ai
ces objectifs . II s'en étonne et lui demande dans quel délai il envisage de
concrétiser ses propositions.

Handicapés (étahlissentents).

61467 . — 31 décembre 1984 . - M . Jean-Paul Fuchs attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
carence des places disponibles dans les organismes accueillant des
enfants inadaptés . De nombreux enfants sont ainsi orientés par la
C .O .T .O .R .E .P . sur des établissements d'accueil qui malheureusement
les refusent faute de places . C ' est pourquoi il lui demande quelles sont
les mesures que le gouvernement compte prendre afin de remédier à cette
situation particulièrement pénible et qui se dégrade de plus en plus
rapidement.

Commerce et artisanat (conjoints de conunert•an(.s rl d 'artisans)

61468 . — 31 décembre 1984 . -- M . Yves Sautier expose ai M . le
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme que les
conjoints .erçant une responsabilité dans l'entreprise, sans être
rémunérés, peuvent depuis 1980 être u mentionnés », soit au registre du
commerce, soit au répertoire des métiers ; depuis 1982 . des droits
nouveaux gratuits y sont rattachés en cas de maternité et en cas de
retraite . Mais les résultats ne paraissent pas être à la mesure des textes
votés ; certaines épouses se heurtent au refus de leur mari, ce qui leur
interdit d'être reconnues comme conjoints-collaborateurs ; de même la
possibilité offerte de partager les assiettes de cotisations est trop souvent
négligée, privant les conjoints de droits propres pour la retraite . N'y a-t-
il pas lieu, pour pallier de telles carences, que des mesures réglementaires
soient prises . soit pour remédier au refus du mari, soit, dès
l'établissement de la mention, pour assurer un partage de l'assiette des
cotisations vieillesse dans la limite d'un plafond de sécurité socia l e pour
les deux conjoints 7

Déparsentent .s (personnel 1.

61469 . — 31 décembre 1984 . --- M . Yves Sautier expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des simplifications administratives, qu'il
a accueilli avec intérêt la proposition qu ' il a faite récemment de créer des
postes d'écrivains publics dans les sous-préfectures . Il souhaiterait qu'il
veuille bien lui préciser : 1° combien de fonctionnaires de ce type seront
recrutés en 1985, quand, comment, par qui . et en fonction de quels titres
ou expériences professionnelles ; 2° quelles en seront les compétences
exactes ; 3° s'ils seront tributaires des horaires d'ouverture des bureaux
des sous-préfectures, qui très souvent ne correspondent pas aux heures
les plus pratiques pour les usagers ; 4° si la Haute-Savoie figure parmi les
départements où seront installés des écrivains publics dès 1985.

Enseignement (prog ratantes ).

61470 . — 31 décembre 1984 . — M. Adrien Zeller attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la motion prise par
l'Association « action pour la jeunesse» par laquelle elle demande au
gouvernement de bien vouloir veiller ai ce que soit respectées, dans les
établissements d'enseignement public, les valeurs morales et spirituelles
sans le rétablissement desquelles aucune action éducative durable ne
pourra être réalisée . Il lui demande s'il n'estime pas, comme le souhaite
cette Association, nécessaire de constituer un groupe de réflexion chargé
de préparer une introduction d ' un éveil spirituel, et ce dans le respect du
choix des parents .

Agriculture (indemnités de départ).

61471 . — 31 décembre 1984 . — M . Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes
qu'engendrent l'absence de revalorisation des indemnités de départ et
leur non-indexation sur le coùt de la vie . Actuellement . et depuis le
1` r février 1984, les bénéficiaires de l'LA .D perçoivent une indemnité
fixée à 11 500 francs, 17 250 francs ou 23 000 francs selon leur situation
de famille et les bénéficiaires de l'i .V .D .-C .R . une indemnité fixée à
1 500 francs, 2 500 francs ou 3 500 francs selon l ' âge auquel ils ont cessé
leur activité . Cependant, ces montants ne sont pas applicables aux

anciens bénéficiaires qui ont cédé leurs terres dans un passé méme
proche, et qui comprennent mal la discrimination de traitement dont ils
sont victimes, fondée sur la date de cessation d'activité.
L'argumentation selon laquelle a le contexte économique, social et
démographique . que doit prendre en compte la politique des structures a
évolué» parait peu susceptible de justifier le traitement inéquitable
réservé eux agriculteurs qui, à une époque où un mouvement de
libération des 'erres paraissait indispensable pour permettre
l'installation des jeunes, ont accepté de transférer leurs exploitations
dans des conditions telles qu'une politique foncière soit réellement
possible. Il lui demande donc s'il envisage de supprimer ces disparités de
traitement en prévoyant une revalorisation automatique des indemnités
de départ .

.%h'téorologie (structures adnminisvratires').

61472 . — 31 décembre 1984 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les revendications des personnels C .F .D .T . de la
météorologie nationale, qui dénoncent la baisse régulière des effectifs
depuis 1983 (qui va provoquer la fermeture de plusieurs stations
d'observ ation), ainsi que l'absence de revalorisation des emplois de
technicien et d'ingénieur des travaux . II lui demande si des mesures ne
pourraient pas être arrêtées en vue d'apporter satisfaction aux
intéressés. malgré la faible progression des crédits affectes à la
météorologie nationale par le projet de loi de finances pour 1985.

Chômage : indemnisation f préreerailes).

61473 . — 31 décembre 1984 . — M . Gilbert Gantier soumet, à
nouveau, à M . le ministre du travail, de l'emploi et de ia
formation professionnelle, sa question écrite qu'il avait posée, le
16 juillet 1984 sous le n° 53732 concernant le problème des préretraités,
tels qu'inventeurs, auteurs ou artistes, dont la création se trouve
actuellement pénalisée dans la mesure où toute activité intellectuelle
débouchant sur un revenu les expose à voir leurs droits ai préretraite
interrompus ou réduits. Il lui en renouvelle les termes.

Chromage : indemnisation (allocations).

61474 . — 31 décembre 1984 . -- M . Alain Bocquet attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation d'une personne qui doit être la même pour un
certain nombre de Français . Par exemple : une personne a été pendant
quatre ans l'employée de son mari commerçant . Suie à la cessation de
son commerce, elle se trouve par la fo rce des choses licenciée et se
retrouve sans travail . Les Assedic refusent de lui verser des indemnités
de chômage à cause de sa situation particulière d'employée de son mari.
Pourtant, malgré cette situation, les cotisations ont été payées
régulièrement à cet organisme . De plus, cette personne qui se trouve être
sérieusement handicapée, a demandé à la sécurité sociale le bénéfice de
la pension d'invalidité pour laquelle elle présentait tous les droits . Cet
avantage lui a été refusé sous prétexte qu'elle ne peut ouvrir droit aux
indemnités Assedic . Cette situation parait très injuste . En conséquence,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de permettre aux
personnes concernées de percevoir comme tous les demandeurs d'emploi
les indemnités de chômage.

Chômage indenutisutian f allocations).

61475 . — 31 décembre 1984 . — M . Alain Bocquet attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
situation d'une personne qui doit être la même pour un certain nombre
de Français . Par exemple : une personne a été pendant quatre ans
l'employée de son mari commerçant . Suite à la cessation de son
commerce, elle se trouve par la force des choses licenciée et se retrouve
sans travail . Les Assedic refusent de lui verser des indemnités de
chômage à cause de sa situation particulière d'employée de son mari.
Pourtant, malgré cette situation, les cotisations ont été payées
régulièrement à cet organisme . De plus, cette personne qui se trouve être
sérieusement handicapée, a demandé ai la sécurité sociale le bénéfice de
la pension d'invalidité pour laquelle elle présentait tous les droits . Cet
avantage lui a été refusé sous prétexte qu 'elle ne peut ouvrir droit aux
indemnités Assedic . Cette situation parait très injuste. En conséquence,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de permettre aux
personnes concernées de percevoir comme tous les demandeurs d'emploi
les tndemrités de chômage .
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Enseignement (personnel).

61476 . — .31 décembre 1984 . — M . Alain Bocquet attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
mécontentement légitime des fonctionnaires de l'éducation nationale en
ce qui concerne le paiement des primes de rentrée scolaire. En effet, il
semblerait que ces primes ont été versées sur la paie du mois de
novembre, ce qui parait bien tardif, les primes devant servir aux frais
engagés par les familles p our la rentrée scolaire début septembre . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
ces paiements soient établis, soit par paiement direct à la rentrée
scolaire, soit sur la paie d'août ou de septembre.

Enfants (aide sociale).

61477 . — 31 décembre 1984 . — M . Alain Bocquet attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur une
mesure inique qui frappe les personnes susceptibles de percevoir
l'allocation d'aide à l'enfance . En effet, dans le secteur de Valenciennes,
la D .D .A .S .S . impose, lors de l'établissement du dossier de demande,
qu'il soit tenu compte, comme d'un revenu, de l'allocation logement
perçue par le demandeur, mais par contre, refuse de tenir compte dans
les charges de celui-ci du montant du loyer qu'il est contraint de payer.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'elle compte prendre afin
de faire cesser cette mesure qui, pour un certain nombre de personnes,
permet de supprimer une aide qui leur est nécessaire.

Apprentissage (établissements de formation).

81478 . — 3t décembre 1984 . -- M . Georges Bustin attire
l'attention de M . le ministres du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des personnels des
Centres de formation des apprentis . Dans un grand nombre de C .F .A . :a
non application des statuts du personnel ou du code du travail est à
l'origine de conflits sociaux . Saisie de ce problème, la Commission
permanente de la formation professionnel!e auprès du Premier ministre
avait indiqué le 23 septembre 1982 que le renouvellement des
conventions devrait être subordonné à la mise sous statut de l'ensemble
des personnels . Il lui demande par conséquent, s'il ne conviendrait pas, à
la veille du renouvellement des conventions qui aura lieu au début de
1985, de préciser par voie réglementaire que le statut des personnels doit
figurer désormais en annexe de chaque convention et que son
application est rendue obligatoire pour tous les organismes
gestionnaires .

Apprentissage (politique de l 'apprentissage).

61479. — 31 décembre 1984 . — M . Georges Bustin attire
l'attention de M . le ministre du travail, de I'empioi et de la
formation professionnelle sur la situation de l'apprentissage . Si des
mesures interessantes ont été définies en 1981 et 1982 visant à augmenter
la durée de formation des apprentis en C .F .A ., à renforcer l'inspection
de l'apprentissage, à rapprocher les statuts des personnels, elles n'ont
toujours pas reçu un début d'application concrète . L'apprentissage ne
bénéficie pas, en outre, des moyens budgétaires nécessaires à son
développement et à sa rénovation . L'évolution en baisse des effectifs
d'apprentis appelle, au moment où le pays a besoin de travailleurs
qualifiés, une réponse rapide des pouvoirs publics pour permettre la
présentation et l'amélioration du potentiel de formation offert par les
C.F .A . Il lui demande, par conséquent, quelles mesures il compte
prendre pour favoriser le développement et la modernisation de
l'apprentissage : 1° s'il ne conviendrait pas de promouvoir tout
particulièrement les formations industrielles ; 2° s'il ne serait pas utile
d'ouvrir les C .F .A . qui ont une longue pratique de la formation alternée
et des jeunes en échec scolaire à d'autres formations alternées et à la
formation professionnelle continue des adultes.

Apprentissage (établissements de formation).

61480. — 31 décembre 1984 . — M . Georges Bustin attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emplci et de la
formation professionnelle sur le financement des C.F.A . Ces
derniers sont financés, tout d'abord, par une subvention d'Etat
transférée aux régions . Cette subvention, actuellement calculée sur une
base forfaitaire heure/année/apprenti, ne couvre pas les frais réels
engagés par les C .F .A . et ne permet pas le maintien de la pluralité et de

la spécificité des formations dispenséet. . Les Centres sont par ailleurs,
financés par la taxe d'apprentissage dont le produit est alléatoire . Ce
système de financement est préjudiciable au bon fonctionnement de ces
établissements . Il lui demande, par conséquent, quelles mesures il
compte prendre pour améliorer le financement des C .F .A . : l' s'il ne
conviendrait pas d'engager une réforme de la taxe d'apprentissage;
2° s'il ne conviendrait pas de substituer à la subvention de l'Etat un
mode de financement prenant en compte le coût réel des formations
comprenant notamment : l'investissement, les crédits de fonctionnement
et les salaires des personnels.

Enseignement (fonctionnement : Eure).

61481 . — 31 décembre 1984 . -- M. André Duroméa attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation scolaire du département de l'Eure . Les parents et les
enseignants se sont mobilisés le 12 décembre 1984 pour rappeler, que
l'Eure demeure sous-scolarisé à tous les niveaux d'enseignement . Il
existe ainsi un écart de dix points entre le taux de préscolarisation de
l'Eure et de l'ensemble du pays . A l'école primaire le taux de
redoublement en C .P . est supérieur de trois points à celui du taux
national et sept instituteurs sur dix ne sont pas passés par l'Ecole
normale . Au collège te taux de passage de cinquième en quatrième est de
dix points inférieurs et celui du passage de troisième en seconde est de
huit points inférieurs au taux national . Le taux de scolarisation des
seize/dix-huit ans accuse un retard de dix points sur celui du pays et de
onze point dans le second cycle long. Alors que 26 p. 100 d'une classe
d'âge atteint le baccalauréat en France, 18 p . 100 seulement l'atteint
dans l'Eure. Enfin, 8 p. 100 d'une classe d'âge parvient à l'université
contre 16 p . 100 dans tous le pays . Une telle situation est déjà
préoccupante . Mais l'insuffisance des moyens prévus pour le budget
1985 va l'aggraver encore . Les personnels enseignants notent à ce sujet
l'écart croissant entre les objectifs du gouvernement et les moyens
réellement consacrés à la modernisation de l'école et à la lutte contre
l'échec scolaire . Ils regrettent que l'on ait préféré les refouler à
l'extérieur du ministère, lors de leur venue à Paris. Ils auraient souhaité
dire que rénover le système éducatif, améliorer la qualité de
l'enseignement, bâtir u l'école de la réussite », cela signifie faire un effort
particulier pour des zones d . shéritées telles que l'Eure . Il lui demande,
dans ces conditions, quelles mesures il compte prendre pour améliorer la
situation scolaire dans ce département, et s'il ne conviendrait pas de
mettre en place, comme le réclame les enseignants un véritable plan
d'urgence de redressement permettant de rattraper ces énormes retards
accumulés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

61482 . — 31 décembre 1984. — M . Lucien Dutard attire
l ' attention de M . te ministre de l'éducation nationale sur la
situation des enseignants du supérieur, non titulaires, anciens
coopérants ou coopérants, actuellement en fonction à l'étranger . Ces
personnels sont rarement titularisés dans un Corps de l'enseignement
supérieur paisque pour tout poste de maître assistant qui leur est
attribué l'université d'accueil doit s'engager à en•royer en coopération un
de ses enseignants . Ils perdent en général leur fonction d'enseignant
chercheur avec leur titularisation puisqu'ils sont le plus souvent affectés
dans un corps de l'enseignement secondaire, soit dans le cadre
universitaire pour deux ans au maximum, soit dans des établissements
d'enseignement du second degré. Une telle situati sn est préjudiciable au
bon fonctionnement de l'enseignement supérieur . Elle constitue en effet,
un gâchis des compétences alors qu'il est urgent d' améliorer la qualité de
l'enseignement universitaire . En décourage ant les personnels
enseignants d'enseigner à l'étranger, elle ne pet met pas, en outre, le
développement indispensable de la coopérations internationale dont
l'enseignement supérieur et la recherche ont le plis grand besoin . Il lui
demande, par conséquent, quelles mesures il et,mpte prendre pour
permettre à ces personnels d'être titularisés dans le corps de
l'enseignement supérieur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions).

61483 . — 31 décembre 1984 . — Mme Colette Goeuriot attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation des instituteurs
et institutrices des écoles de Ravenne et Génibois de Jceuf intégrés à
l'éducation nationale depuis le l er janvier 1982. Le problème du droit à
la retraite de ces maîtres n'avaient pas été réglé lors de cette intégration.
Ceci avait conduit le gouvernement de M . Pierre Mauroy à déposer le
2 juin 1982 un projet de loi n° 917 permettant à cette catégorie de
maîtres de bénéficier des mêmes droits pour leur retraite que les maîtres
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qui ont exercé dans le service public dès le début de leur carrière.
Cependant ce texte n'a pas été inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale et l'espoir qu'avait suscité ces mesures fait place à l'inquiétude
chez ces personnels qui estiment qu'une integration ainsi pratiquée n'est
pas une véritable intégration dans le service public . C'est pourquoi elle
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour que le projet de
loi évoqué plus haut vienne rapidement en discussion devant le
parlement et qu'il soit ainsi donné satisfaction aox maîtres des écoles
privées intégrées dans ' .'éducation nationale.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

61484 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Jarosz appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les licenciements
en cours dans l'entreprise Picart-Lebas, du groupe public Matra . Au
printemps dernier, cette société demandait 350 suppressions d'emplois
dont 270 licenciements . Plus de 200 départs sont déjà acquis . Cette
réduction d'effectif est justifiée par la direction par une baisse de
commandes et une modification des matériels fabriqués. En réponse à
une précédente question, le ministre des P.T .T . a admis que les trois
quarts des effectifs devraient être reconvertis . Des initiatives ont été
engagées mais sont, semble-t-il, loin de correspondre à une
reconversion . Parmi les possibilités, il est ainsi proposé une
« formation » : économie familiale et bricolage domestique . Les autres
possibilités semblent également bien modestes et ne débouchent sur
aucune qualification utilisable . Après la formation, le seul débouché
courant demeure l'A .N .P .E . Cette politique, qui ne conduit pas à une
véritable reconversion coûte cher et n 'apparaît pas fondée . En effet, la
qualité du matériel et la qualification du personnel permettraient de
trouver d'autres solutions . Des fabrications sont actuellement sous-
traitées . Des commandes de nouveaux matériels peuvent être confiées à
cette entreprise. Les travailleurs formulent d'ailleurs des propositions en
ce sens, mais se heurtent à l'intransigeance de la direction . S'agissant
d'une entreprise relevant d'un groupe public, un contrat de plan est
obligatoirement conclu entre l'Etat et la direction de ce groupe . il est
donc possible de fixer pour cette entreprise des objectifs de production
plus en rapport avec son potentiel et les besoins du pays . Elle peut
prendre une place plus importante dans l'industrie de la téléphonie . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre : 1° pour s'assurer que
les formations dispensées sont réellement qualifiantes ; 2° pour obtenir
de Matra des mesures de conversion permettant d'offrir un emploi, dans
de nouvelles fabrications, aux stagiaires ; 3° pour favoriser la prise en
compte des propositions des salariés de cette entreprise dans le contrat
de plan .

Fonctionnaires et agents publics /rémunérations),

61485 . — 31 décembre 1984 . -- M . Paul Mercieca attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur les incidences des circulaires interministé-
rielles n° 1552 du 29 mars 1984 et n° 1560 du 4juin 1984 . Ces textes
entrainent la suppression pour les fonctionnaires de l'Etat et les agents
des collectivités territoriales, de l'allocation de garde d'enfants de moins
de trois ans en ras de placement en créche, alors qu'elle est maintenue
pour les placements en jardins d'enfants et chez les assistantes
maternelles . Il demande à M. le secrétaire d'Etat : 1°les motivations
d'une telle décision ; 2° si le sacrifice financier imposé ainsi aux parents
utilisateurs de la crèche a été bien pesé : 3° s'il partage l'avis que cette
mesure constitue une atteinte au libre choix des parents niais aussi une
régression dans les conditions d'accueil des enfants sur le plan médical et
éducatif .

Contributions indirectes (boissons et alcools).

61486 . — 31 décembre 1984 . — M . Ernest Moutoussamy
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de lui indiquer, pour les dix dernières années, le montant perçu
par l'Etat au titre de la surtaxe prévue à l'article 270 de l'annexe Il du
code général des impôts frappant les rhums hors contingent.

Contributions indirectes (boissons et alcools).

61487 . — 31 décembre 1984 . — M . Ernest Moutoussamy
rappelle à M. le Premier ministre que le rhum des départements
d'outre-mer importé en France, fait l'objet d'un contingentement et se
trouve historiquement protégé, par l'application aux autres rhums hors
contingent d'une surtaxe prévue à t'article 270 de l'annexe Il du code
général des impôts . Mais, il apparaît actuellement que cette surtaxe qui,

en 1974 représentait 42 p . 100 des droits, contre 15 p. 100 seulement
aujourd'hui, mérite d'être réactualisée à la hausse, pour une protection
efficace des rhums contingentés des D .O .M . Il lui demande s'il envisage
de revoir le montant actuel de la soulte.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Seine-Sain(-Denis),

61488 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierz Zarka appelle l'attention
de la demande d 'autorisation d'achat d'un micro-ordinateur
« Apple II E » faite par le département Mathématique » de l'E .N .NA.
— Paris-Nord, à Saint-Denis, en mars 1984. Celle-ci vient d'ét icfusée
par la Commission de l'informatique CT 4 . Cette dernière suggère, aux
intéressés, de recourir à un matériel français dont la disponibilité est
prévue pour la fin du premier trimestre 1985 . Or, depuis le 15 septembre
dernier, les cours se déroulent autour d'un seul micro-ordinateur
(I .T .T . 2020 Apple) alors qu'ils sont dispensés à douze stagiaires.
D'autre part, lorsque les professeurs de mathématiques intéressés
demandent une solution d'attente jusqu'à l'arrivée du matériel français
proposé, la Commission de l'informatique CT 4 propose un u Forth
standard 79 Thomson » . Or, ce dernier ne traite que les nombres entiers
et les intéressés ont précisé, dès la date de leur commande, la nécessité
des nombres en virgule flottante pour le calcul scientifique . Er
conséquence, M . Pierre Zarka demande à M . ie ministre de
l'éducation nationale quelles mesures concrètes et rapides il compte
prendre afin que le département mathématique de I'E .N .N .A . — Paris
Nord (Ecole Normale Nationale) puisse disposer du micro-ordinateur
demandé afin que les futurs professseurs de L .E .P . puissent enfin suivre
leur formation dans de bonnes conditions.

Sécurité sociale (prestations).

61489 . — 31 décembre 1984 . — M . Michel d'Ornano expose à
Mme le ministre des affaires sociales et da la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, les problèmes qui
vont se poser après la partition des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales, pour la mise en oeuvre de l'appel devant les
commissions départementales d'appel des décisions des commissions
cantonales . Actuellement, ce sont les directeurs départementaux des
affaires sanitaires et sociales qui assurent les fonctions de commissaire
de gouverneemnt devant les commissions départementales d'appel . Or,
après la partition, s'ils continuent de jouer ce rôle, ils seront, en tint que
représentants de l'Etat, juge et partie . Certes, les commissions
départementales d'appel comprennent trois représentants du Conseil
général, élus par celui-ci . il n'en reste pas moins vrai qu'un déséquilibre
risque de s'instaurer du fait de la position tout à fait nouvelle du
commissaire du gouvernement, chargé d'un service administratif actif
relevant exclusivement de l'Etat . il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire savoir les mesures envisagées pour permettre aux
commissions départementales d'appel de fonctionner dans des
conditions d'indépendance incontestable, en rendant la procédure plus
contradictoire par la participation sus débats de la commission d'un
représentant du président du conseil général.

Aide sociale (f»ectiannetnent).

61490 . — 31 décembre 1984 . — M. Michel d'Ornano souhaite
obtenir de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, réponse
aux deux questions suivantes relatives aux établissements conjoints
résultant de la loi de décentralisation de l'aide sociale : 1° Le prix de
journée de ces établissements doit être signé par le commissaire de la
République et par le président du Conseil général . Dans la mesure où il
n'y aurait pas entente, qui prendrait la décision définitive et après quelle
procédure? 2° Après le partage de la Direction départementale des
affaires sanitaires et sociales, quel service sera chargé d'assurer le
contrôle de ces établissements : service de l'Etat ou service du
département ? Des dispositions réglementaires vont-elles intervenir à ce
sujet ou un accord devra , t-il être conclu localement entre le représentant
de l'Etat et le président du Conseil général ? il parait en effet
inconcevable que deux services assurent de façon séparée, le contrôle de
ces établissements .

Lait et produits laitiers (laits.

61491 — 31 décembre 1984 . — M . Vincent Ansquer rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que, depuis une décennie, les
producteurs de lait des Charentes et du Poitou n'ont aucune
responsabilité dans la surproduction française . En effet, alors que pour

i
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l'ensemble du territoire, cette production a augmenté de 22 p . 190, celle
de la région Charentes-Poitou-Vetidée a diminué de 15 p . 100 . Or, les
mesures prises par le gouvernement dans le cadre de la négociation
européenne vont gravement compromettre les moyens d'existcn :c des
familles des producteurs de lait, l'emploi des travailleurs dans les
laiteries et la vie des entreprises de transformation. . Les producteurs de
cette région estiment que ces mesures aboutissent à une diminution de la
production régionale d'environ 13 p . 100, pour des réallocations de
quotas d'environ 2 à 2,5 p . 100, soit un déficit d'environ 10 à I l p . 100.
Une telle situation ne pourra qu'entraîner des pertes de recettes et des
augmentations de charges, qui auront les conséquences évoquées ci-
dessus . Pourtant, depuis dix ans, l'Association centrale des laiteries
coopératives des Charentes et du Poitou gère un contrat « équilibre lait-
viande e» conclu avec le ministère de l'agriculture, dont l'objet est
d'améliorer la productivité du cheptc, bovin-lait mais aussi du cheptel
bovin-viande, par des progrès en sélection, en alimentation, en
réalisations sanitaires, etc . . . Les résultats obtenus à cet égard sont
probants . D'autre part, en justifiant de la qualité de ses beurres.
l'Association centrale a obtenu pou r les producteurs — fait unique en
France — trois appellations d'origine qui couvrent l'ensemble de la
région, y com- as la Vendée, et qui, par cette reconnaissance de la
qualité, e .a fait un produit « haut de gamme e . Ainsi, en freinant la
production d'excédents coûteux ai exporter, en diversifiant la
production, en limitant les déficits de la balance commerciale, en
s'attachant à justifier de la qualtié, les dirigeants agricoles de la région se
sont conduits en responsables d'une saine économie . Aussi, considèrent-
ils comme une profonde injustice la situation faite à leur région sur le
plan laitier . Il lui demande en conséquence que les professionnels laitiers
de Charentes-Poitou-Vendée aient la possibilité, pour la campagne
1984-1985 de collecter le lait à l'équivalent, soit de leur production de
1961 plus 2 p . 100, soit de leur production de 1983 moins 2 p . 100 et en y
ajoutant dans cc cas 100 P . 1(19 des calamités agricoles, pour tenir
compte du déficit constaté en 1983 dans la collecte, ces quotas
représentant un maximum.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

61492 . — 31 décembre 1984 . — L'article 23 de la loi n° 82-599 du
13 juillet 1982, publiée au Journal gliic•iel du 14 juillet 1982, page 2239,
dont les modalités d 'application sont fixées par décret n° 83-2(18 du
17 mars 1983 permet à tous ceux qui ont été obligés de quitter la
fonction publique ou l'armée d'obtenir le rétablissement dans les droits
qu'ils auraient pù acquérir en matière d'assurance vieillesse auprès du
régime général de la sécurité sociale lorsqu'ils n'ont pas demandé, en
temps opportun, ni le remboursement des retenues pour pensions
effectuées sur leurs traitements ou soldes ni perçu aucune somme à leur
départ . Les Caisses régionales d'assurance maladie répondent, d'une
part, que ce n'est qu'après le reversement par le Trésor public des
cotisations qui doivent assurer ce rétablissement qu'elles pourront
réexaminer leurs droits à la sécurité sociale et, d'autre part, qu'elles
attendent la partition des circulaires d'application du décret n" 83-208
du 17 mars 1983 . M . Jean-Charles Cavaillé demande, en
conséquence, à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, dans quel
délai cette question, qui préoccupe de nombreuses personnes, pourra
étre réglée.

Pétrole et proeheit.s ru//ïnés (carburants et /ne/ domestique».

61493 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Eernard Cousté
appelle l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget sur l'incidence qu'a eu, et que continuera à avoir sur les
points de vente spécialisés la pratique des rabais consentis par les
grandes surfaces de vente sur les prix des carburants . Il est évident que
ce sont, exclusivement, les stations de zones rurales, celles du réseau
secondaire et même celles des centres de villes qui sont touchées, ces
dernières en raison de l'implantation accrue de pompes à essence à
l'entrée et à la sortie des agglomérations . L'insuffisance, et peut être la
disparition de ces points de ravitaillement en carburants ne laissent pas
d'ailleurs d'inquiéter les municipalités des communes intéressées . II lui
demande de lui faire connaitre s'il n'envisage pas de prendre les
dispositions nécessaires afin de remédier à cette situation.

Travail (t•avail temporaire).

61494, --- 31 décembre 1984 . — M . Antoine Gissinger appelle
l'attention de M . le ministre du travail, 'le l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent
actuellement les entreprises de travail temporaire . Il aimerait connaitre,

1 pour les années 1979 à 19d3, le nombre d'entreprises intérimaires qui
existent, le nombre de salariés qu'elles emploient ou qu'elles ont
employés . Le nombre exact de faillites de ces entreprises avec, si
possible, les causes . il aimerait savoir, par ailleurs, comment se présente
l'année 1984 .

Chômage : indemnisation (allocations).

61496 . — 31 décembre 1984 . -- M . Antoine Gi!&nger appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur
l'augmentation du coût du chômage . Il aimerait connaître l'évolution
des prestations chômage de 1979 à 1983 . Les estimations pour l'année
1984 et le nombre de bénéficiaires.

Informatique (politique de l'informatique).

61496 . — 31 décembre 1984 . — M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme Io ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur qu'en réponse à sa précédente question écrite
n' 65515 (Journal officiel AN « Questions » du 19 novembre 1984), elle
évoque l'apparition dans le futur du réseau numérique à intégration de
service (R .N .i .S .) . Il lui demande d'indiquer avec précision le
programme d'introduction du R .N .I .S . dans le réseau national : date
d'introduction des premiers équipements, méthode de transfert des
réseaux indépendants vers le R .N .I .S., achèvement de l'opération . Il lui
demande également de lut définir le programme industriel des
équipements spécifiques au R .N .I .S . : les fournisseurs, le stade actuel du
développement des produits, les choix technologiques, les dates
prévisionnelles pour les prototypes, les préséries et la série industrielle.
Comment se situe ce programme vis-à-vis des pays étrangers ? Quelles
sont les possibilités d'exporter dans ce domaine, dans quels délais?

Postes et tél eonununie•ationr (téléconmenieation.$).

61497 . — 31 décembre 1984 . — M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur qu'en réponse à sa précédente question écrite
n' 56515 (Journal officiel AN Questions du 19 novembre 1984) elle
indique sa volonté de poursuivre le soutien à l'industrie des
télécommunications . II lui demande de bien vouloir établir un bilan
portant sur les :rois dernières années précisant les formes de ce soutien
et les résultats obtenus . Il lui demande par ailleurs pour les trois
prochaines années quelles formes elle a choisies pour cc soutien et quels
sont les objectifs industriels précis de celui-ci.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

61498 . — 31 décembre 1984 . — M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur qu'en réponse à sa précédente question écrite
n' 55515 (Journal officiel AN Questions du 19 novembre 1984) elle
indique que la stratégie de son ministère consiste à faire en sorte que le
groupe Bull puisse s'affirmer comme le pôle industriel français dans le
domaine informatique et bureautique . Au-delà de la politique financière
consistant à améliorer la structure financière du groupe par une
dotation en capital, il lu i demande de préciser la stratégie industrielle du
futur (en terme de projets industriels) et de la situer par rapport à celle
du passé récent que Mme le ministre a jugé manquer de cohérence . Il lui
demande des précisions sur les incohérences qu'elle y a relevées.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

61499 . — 31 décembre 1984 . -- M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur qu'en réponse à sa précédente question écrite
n' 55515 (Journal officiel AN Questions du 19 novembre 1984) elle
explique que suite à l'entrée des fabricants mondiaux de matériels de
traitement de l'informatique sur le marché des télécom et
téciproquerncnt, le gouvernement a répondu à cette initiative de
regroupement industriel par un regroupement des services administratifs
correspondants pour assurer la cohérence de l'action de l'Etat en faveur
des industriels français . Il lui demande quelles sont les motivations qui
ont amené le gouvernement à penser qu'une sélection administrative
était la meilleure réponse aux menaces que peuvent repré . senter sur le
marché mondial des regroupements entre les grands industriels que sont
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I.B .M . et Roln, A .T .T . et Olivetti, I .T .T. et I .C .L . Il s'interroge sur le 1

poids que peuvent avoir des accords ponctues avec Bull . . ., face à ces
regroupements et sur le risque de repli sur soi des industriels français,
alors qu'une stratégie d'ouverture internationale a été choisie par leurs
principaux concurrents.

Impôts et taxes (politique fiscale).

61500 . —• 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg croit
devoir alerter M . le ministre de l'économie, des finances et du
budge'. sur les graves dangers qui découlent de la fiscalité de plus en
plus lourde pesant sur l'automobile en France . Les charges frappant
cette branche de l'industrie sont les suivantes : a) une T .V.A., à l'achat,
qui est la plus chère d'Europe : 33,33 p. 100 ; b) des taxes sur les primes
d'assurances qui sont passées de 16,5 p. 100 à 31,5 p . 100 en 1984, soit
une majoration de 27 p . 100 depuis 1981, la prime totale augmentant
pendant le même temps de 55 p . 100 ; c) une fiscalité sur les carburants
accrue de plus de 56 p. 100 entre 1981 et 1984 ; d) des loyers de garages
qui, en trois ans, se sont élevés de 60 p . 100 ; e) des taxes à l'acquisition
et à la possession (carte grise et vignette) qui, du fait de la
régionalisation, vont subir des augmentations sensibles ; J) des taxes à
l'utilisation (péages d'autoroutes, contraventions) qui suivront
l'évolution des prix . Au moment où l'industrie automobile subit les
répercussions de la crise économique que traduisent une diminution des
immatriculations dans l'hexagone de 17 p . 100 par rapport à i983 et une
diminution des exportations de 4,7 p . 100 pour la même période, la
fiscalité . frappant 'es véhicules de toutes catégories (tourisme, poids
lourds, engins de travaux publics), atteindra 133 milliards de francs en
1985, alors qu'elle n'était que de 79 milliards en 1981 . Cette activité
nationale représente IO p . 100 du monde du travail (constructeurs et
équipementiers) et assure à elle seule 20 p . 100 des recettes de l'Etat, y
compris la fiscalité pesant sur les constructeurs . Est-il raisonnable
d'aggraver une situation devenue déjà intolérable et d'attenter
délibérément à l'emploi de salariés qui apportent une large contribution
au budget de la nation ? N'est-il pas grand temps, afin d'éviter
l'irrémédiable catastrophe, de ramener le taux de la T .V .A . d'acquisition
à 18,60 p . 100, de diminuer la fiscalité sur les produits pétroliers dont les
effets sont par ailleurs ressentis par toutes les familles ies utilisant pour
leur chauffage, de réviser à la baisse les taxes sur les primes d'assurances
et sur les loyers de garage ?

Enseignement ( personnel).

51501 . — 31 décembre 1984 . — M . Yves Lancien attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que la
candidature à un poste de psychologue scolaire peut être refusée à un
fonctionnaire remplissant toutes les conditions administratives et en
particulier la possession du diplôme universitaire de psychologie
scolaire, sous le motif que ce diplôme n'a pas été obtenu à l'issue d'un
détachement par l'éducation nationale . Or, le diplôme universitaire de
psychologie scolaire est acquis par tous les candidats quels qu'ils soient
par la passation des mêmes examens et épreuves, dans les mêmes
conditions . Est-il légal alors qu'une demande de poste soit rejetée sous le
motif que le diplôme universitaire de psychologie scolaire a été obtenu
en candidat libre ? Par ailleurs, et au plan général, serait-il légal qu'une
discrimination quelconque soit introduite dans le mouvement des
personnels entre titulaires du même diplôme, mais ayant obtenu ce
diplôme à l'issue d'un détachement pour les uns et hors détachement
pour les autres ?

Handicapés (associations et mouvements).

61502 . -- 31 décembre 1984. — M. Michel Noir demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de lui indiquer
comment elle considère que les associations de parents d'enfants
handicapés pourront continuer leur action devant le manque
d'équipements mis à la disposition de ces enfants . II attire notamment
sen attention sur le fait que, dans certains cas où des équipements sont
réalisés, l'absence de création de postes empêche leur ouverture.

Ha dicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

61503 . — 31 décembre 1984 . — M. Michel Noir demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, comment le
gouvernement compte faire face aux besoins importants d'équipements
spécialisés pour les handicapés, alors que la loi de finances rectificative
vient d'annuler 52 millions de francs du chapitre 46-23 au motif de
a surévaluation des dépenses des C .A .T . et des C.R .P . » .

Minerais (entreprises).

81504, — 31 décembre 1984 . -- M. Michel Noir attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la question du projet de vente des mines de
Neves-Corvo. Le 8 octobre 1984, la Direction des relations extérieures
du groupe Imetal a donné l'information selon laquelle les Sociétés
Penarroya et Coframines qui détiennent respectivement 33,5 p . 100 et
15,5 p. 100 de la Société minière portugaise S .O.M .I .N .C.O .R . sont en
négociations avec le groupe minier Rio Tinto Zinc pour la cession de
leurs participations dans S .O .M .I .N .C .O .R. S.O .M .I .N .C .O.R . détient
les concessions minières couvrant le gisement de cuivre, zinc, plomb,
....agent de Neves-Corvo, situé au Sud du Portugal dans l'Alentejo . Cette
cession intervient après la découverte du gisement et avant qu'il soit
procédé à la mise en production de celui-ci . Ce gisement important, tant
par son volume que par la richesse du minerai, constitue une découverte
majeure de dimension internationale : environ 100 millions de tonnes de
minerai brut contenant un potentiel métallique élevé, représentant 8 ais
de consommation française de cuivre et 9 ans de consommation de zinc.
En effet, la France a consommé en 1982 : 400 000 tonnes de cuivre
(valeur de la tonne 11 900 francs en 1984) ; 260 000 tonnes de zinc
(valeur de la tonne 8 000 francs en 1984) ; 194 000 tonnes de plomb
(valeur de la tonne 3 900 francs en 1984) . Le projet d'exploitation
prévoyait une production de 70 000 tonnes de cuivre dans une première
étape qui devait démarrer fin 1986 . De 1974 à 1980, pendant la période
des recherches et avant la création de la Société d'exploitation
S .O .M .I .N .C .O .R ., le groupe français détenait 60 p . 100 du projet,
participation également partagée entre Penarroya et B .R .G .M . Les
dépenses se sont élevées pour cette période à environ 17 millions de
francs (courants) . Dans le cadre de la politique d'approvisionnement en
matières premières, voulue par les gouvernements de l'époque, les fonds
publics sont intervenus pour 75 p . 100 de ce total : 50 p . 100 à travers le
financement par le B .R .G .M ., 25 p . 100 par le bénéfice de l'aide « Plan
cuivre » à Penarroya. De 1981 à 1983, il a été dépensé environ
76 millions de francs par le groupe français constitué par Coframines et
Penarroya, contrôlé par l'Etat depuis la nationalisation de la Banque
Rothschild. La cession des participations françaises dans
S .O .M .I .N .C .O .R . est à l'évidence une opération destinée à dégager un
profit immédiat mais on peut s'étonner que cette valorisation n'ait pas
été recherchée dans les meilleures conditions par la mise en concurrence
entre plusieurs acheteurs potentiels . La participation des fonds publics
avait pour objet non la spéculation mais l'approvisionnement de la
France en métaux de base . Par ailleurs, la mise en exploitation du
gisement était l'occasion d'un transfert de technologie . Neves-Corvo
aurait constitué une vitrine du savoir-faire français avec les implications
que cela comporte . A ce titre, l'on peut affirmer que dans la compétition
entre le pays pour s'assurer des marchés d'ingénierie et des sources
captives de métaux, la France vient de perdre une bataille . De pins, vous
n'êtes pas sans savoir que de telles cessions d'actifs d'entreprises du
secteur public en vertu de l'article 34 de la Constitution, ne peuvent être
autorisées que par le moyen d'une loi . Grave pour la stratégie
d'indépendance de notre pays, cette décision est donc de surcroît
contraire à notre Constitution . Le gouvernement peut-il accepter de
cautionner cette double erreur ?

Electricité et gaz (tarifs).

61505 . — 31 décembre 1984 . — M . Alain Peyrefitte attire
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la situation préoccupante de certains
usagers de l'E .D .F . En raison d'un chômage prolongé, ces usagers ne
sont plus en mesure de régler leurs factures d'électricité, Le courant leur
est alors coupé, parfois sans préavis . Leur logement devient presque
inhabitable, faute de lumière et parfois de chauffage . Plongés dans
l'obscurité, découragés, ces usagers sont conduits à ne plus se
préoccuper du règlement de leur loyer . Ils sont alors expulsés de leur
logement . Ce qui n'était qu'un incident se transforme alors en drame . Si
l'on veut éviter de tels engrenages, il serait nécessaire que puisse être créé
un Fonds social d'aide à cette catégorie d'usagers. Pour ne pas alourdir
exagérément les fart e riis, ce Fonds pourrait être alimenté, au moins en
partie par un pi

	

lient sur les sommes collectées par le Comité
d'action sociale d'L . . 1)c nombreuses indications concordantes font
en effet craindre que ces sommes, gonflées depuis dix ans par
l'augmentation du prix de l'énergie, ne soient pas toujours utilisées
conformément à l'objet défini à l'article 47 de la loi du 8 avril 1946.
D'autre part, certaines de ces sommes sont utilisées à des dépenses de
prestige particulièrement choquantes dans la période de crise que nous
traversons . Ainsi, elles auraient servi récemment à l'achat d'un voilier de
course sur lequel, à l'évidence, fort peu d'agents d'E .D .F . auront
l'occasion de monter . Il lui demande en conséquence si elle entend
prendre rapidement des mesures conformes à ces suggestions, afin
d'aider les usagers d'E .D .F . touchés dans leurs conditions de vie par la
pauvreté grandissante qui s'étend sur notre pays .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

61506 . — 31 décembre 1984 . — M . Alain Peyrefitte attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur le fait
que, depuis 1970, les tarifs de prise en charge par l'assurance maladie des
dépenses d'audioprothèse n'ont pas été réévalués . Face à cette situation
dénoncée maintes fois par les associations d'usagers, les promesses des
Présidents de la République et des ministres se sont succédés . Le 29 juin
1984, la Commission consultative des prestations sanitaires était
informée d'un projet d'amélioration du remboursement des prothèses
auditives . Or, les mesures envisagées semblent nettement insuffisantes
pour combler le retard pris par la France en ce domaine . Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu'elle compte prendre pour que les sourds
et les malentendants, si souvent exclus de la vie sociale et culturelle, ne
restent pas plus longtemps les exclus de la solidarité nationale.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine).

61507 . — 31 décembre 1984 . — M. Lucien Richard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur les conditions de fonctionnement des Centres de transfusion
sanguine, et sur l'absence d'un statut clair applicable à ces organismes et
à leurs collaborateurs . Lui rappelant que les Centres régionaux ou
départementaux de transfusions sanguine sont constitués sous la forme
d'associations à but non lucratif, il constate que les personnels de ces
établissements, dont l'activité concourt à l'amélioration de la santé
publique, ne bénéficient pas de la protection ni des divers avantages,
sociaux et de carrière, généralement reconnus aux agents du secteur
public hospitalier. Sans ignorer la nécessité, pour ces Centres, de
préserver leur spécificité et l'autonomie de leurs travaux, notamment en
hématologie, il s'interroge sur les raisons pour lesquelles la mise au
point d'un statut n'a pu être obtenue, perspective que la création en
1982, d'un groupe de travail ad hoc laissait pourtant entrevoir : il
souhaiterait, sur ce point, connaître les conclusions auxquelles ces
études avaient conduit, ainsi que les conséquences que le gouvernement
envisage d'en tirer . Relevant, par ailleurs, que l'harmonisation des
tâches et des responsabilités respectives des Centres de transfusion et des
laboratoires hospitaliers n'est actuellement pas satisfaisante, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir un système de
conventions permettant, dans le respect du rôle de chacun, et en
particulier des Centres de transfusion, d'obtenir un rapprochement des
conditions de travail dans ces deux secteurs.

Personnes âgées (établissements d'accueil).

61508 . — 31 décembre 1984 . — M . Lucien Richard interroge
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et dos transports
sur la réglementation actuellement applicable, en ce qui concerne les
normes de sécurité, aux établissements sociaux accueillant des personnes
âgées. Il souhaiterait savoir, en particulier, s'il envisage d'assimiler le
classement des maisons de retraite en ft. fers ingements à celui applicable
aux établissements publics et commerciaux, lesquels relèvent de
plusieurs catégories en fonction des exigences requises . II lui indique
qu'il y a lieu, selon lui, de faire une distinction à cet égard selon que les
établissements sociaux à caractère locatif hébergeant des personnes
âgées possèdent ou non des locaux annexes réservés à la restauration ou
à des activités diverses . Il attire notamment son attention sur le fait
qu'un classement des maisons de retraite dans une catégorie à fortes
contraintes ne manquerait pas d'entraîner des frais considérables quant
aux aménagements pour mesures de sécurité risquant de mettre en
difficulté financière ces établissements . II lui demande quelles sont
exactement ses intentions en ce domaine.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires).

61509 . — 31 décembre 1984. — M . Christian Bergelin prend acte
de l'intention de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux
sports de promouvoir un nouvel aménagement des rythmes scolaires
annoncée lors d'une conférence de presse commune avec M . le ministre
de l'éducation nationale le 13 décembre 1984 . II lui demande de préciser
le coût financier des décisions arrêtées par la circulaire interministérielle .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires).

61510 . — 31 décembre 1984 . — M . Christian Bergelin prend acte
de l'intention annoncée par M . le ministre délégué à la jeunesse
et aux sports lors d'une conférence de presse commune avec M . le
ministre de l'éducation nationale le 13 décembre 1984 de promouvoir un
nouvel aménagement des rythmes scolaires . Il lui demande si un
programme de formation des instituteurs, qui sont chargés pour le
principal de mettre en oeuvre la réforme, est prévu.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

61511 . — 31 décembre 1984 . — M . Christian Bergelin prend acte
de l'intention annoncée par M . le ministre délégué à la jeunesse
et aux sports lors d'une conférence de presse commune avec M . le
ministre de l'éducation nationale le 13 décembre 1984 de promouvoir un
nouvel aménagement des rythmes scolaires . Il lui demande si une
extension de cette réforme aux enseignements secondaire et supérieur
est prévue.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires).

61512 . — 31 décembre 1984 . — M . Christian Bergelin prend acte
de l'intention annoncée par M . le ministre délégué à la jeunesse
et aux sports lors d'une conférence de presse commune avec M . le
ministre de l'éducation nationale le 13 décembre 1984 de promouvoir un
nouvel aménagement des rythmes scolaires . Il lui demande de préciser si
le crédit de 2 millions de francs (soit 20 000 francs en moyenne par
département) prélevé sur les ressources existantes du F .N .D .S . est en
réalité la dotation de l'Etat pour cette opération.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

61513 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigal attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les délais qui précèdent le premier versement
d'une allocation . Des délais de six mois ne sont pas rares avant le
paiement d'une pension de retraite et créent des situations difficiles qui
obligent les communes à intervenir par l'intermédiaire du bureau d'aide
sociale . En conséquence, il lui demande s'il est dans ses possibilités de
faire étudier par ses services des mesures visant à réduire ces délais
d'attente et à donner délégation aux bureaux d'aide sociale afin qu'ils
puissent effectuer le paiement d'avance sur allocation, récupérable
auprès de l'organisme liquidateur de l'aide sociale considérée.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

61514 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigel appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur la situation de
certains assurés sociaux, anciens exploitants agricoles, en ce qui
concerne les forfaits thermaux . Pour une cure thermale dans le régime
général, les remboursements des frais d'hébergement et de voyage sont
obtenus lorsque les ressources ne dépassent pas 71 345 francs pour un
couple . Or les anciens exploitants, qui ne ressortissent pas au régime
général, sont exclus du système, même lorsque leurs ressources annuelles
sont très éloignées du plafond retenu. Il lui demande s'il n'est pas
envisagé de permettre une mise à parité de ces assurés avec ceux du
régime général, lorsqu'il s'agit de soins indispensables et qui
représentent une très lourde charge pour des budgets familiaux de faible
importance et peu évolutifs.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

61515. — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigel expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que des
jeunes agriculteurs, désirant acheter des terres autres que celles pour
lesquelles ils disposent d'un bail fermier de deux ans d'âge minimum,
doivent s'acquitter de droits d'enregistrement s'élevant à près de
20 p. 100. II lui demande si, dans le cadre des mesures d'aide à
l'installation des jeunes agriculteurs, il entre dans les intentions du
gouvernement de réduire le montant de ces droits .
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Commerce et artisanat (aides et prêts).

61516 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme sur
l'exclusion des entreprises commerciales du bénéfice de la prime à la
création d'emploi créée et reconduite, pour un an, par le décret n° 84-358
du I l mai 1984 au profit exclusif des entreprises artisanales . En effet, il
aurait pu paraître économiquement fondé de faire également bénéficier
le commerce indépendant d'une telle mesure d'incitation à la création
d'emploi, car ce secteur d'activité est confronté, en ce domaine, à des
problèmes analogues tant en ce qui concerne les charges salariales que la
formation des jeunes . Sur ce dernier point, il s'étonne d'ailleurs que cette
prime ne soit pas attribuée à l'artisan qui, au terme d'un contrat
d'apprentissage, propose au jeune ayant reçu une formation dans son
entreprise, un contrat à durée indéterminée .

Assurance maladie maternité (pre.station .s en espèces).

61521 . — 31 décembre 1984 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
situation des professeurs vacataires au regard de l'assurance maladie . En
cas d'arrêt de maladie, ces personnes rencontrent d'importantes
difficultés pour percevoir de leurs Caisses d'assurance maladie des
indemnités journalières ; c'est ainsi que le salaire de référence retenu
pour le calcul de ces indemnités est sous-évalué, et les délais de
versement, si le versement est effectif, sont exhorbitants . Il souhaiterait
connaître les dispositions applicables à cette catégorie d'assurés sociaux.

Corps diplomatiques et consulaires (pays socialistes).

Impôts !oraux (taxes foncières).

61517. — 31 décembre 1984 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation financière des propriétaires fonciers . Il lui
expose que ces contribuables doivent acquiter l'impôt foncier avant
d'avoir perçu les fermages de leur locataire. Ainsi, cette année, l'impôt
foncier est exigible le 17 décembre alors que l'arrêté fixant le montant du
quintal de blé n'a été promulgué que fin novembre . II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin à ces pratiques qui
sont mal perçues par les propriétaires fonciers.

Conseil économique et social (composition).

61516 . — 31 décembre 1984 . — M . Raymond Marcellin s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de la réponse qui a été apportée,
le 3 décembre, à sa question écrite n° 55503, aux termes de laquelle
l'Assemblée permanente des Chambres des professions libérales,
I'A .P .C .P.L., s'est vue refuser la possibilité de désigner des représentants
des professions libérales au Conseil économique et social . Il lui expose
que lors des élections de juin 1982 aux Caisses d'assurance maladie,
l'A .P .C .P.L . a obtenu plus de 50 p . 100 des suffrages dans l'ensemble
des régions où elle présentait des candidats ; par ailleurs . lors des
élections aux Caisses d'allocations familiales du 19 octobre 1983,
64 360 professionnels libéraux, représentant 36,5 p . 100 des suffrages
ont voté pour ces candidats . En outre, dans une lettre adressée aux
préfets, le 13 janvier 1984, Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale écrivait : u Je vous précise qu'au regard des résultats
du 19 octobre dernier, seules l'Union nationale des associations des
professions libérales, l'U .N .A .P.L . et l'Assemblée permanente des
Chambres des professions libérales, l'A .P.C .P.L ., peuvent être
considérées comme représentatives » . II lui précise, par ailleurs, que
l'A .P .C.P .L . comme l'U .N .A .P .L. n'est composée que d'adhérents
collectifs et lui demande de revenir sur cette décision.

Assurance vieilles .se : généralités (paiement des pensions).

61519 . — 31 décembre 1984 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement sur les
retards apportés par certaines Caisses de sécurité sociale dans le
versement des arrérages de pensions aux retraités . Il lui expose que des
salariés ayant pris leur retraite depuis plus d'un an, n'ont toujours rien
perçu au titre de cet avantage social . Il lui demande si elle n'estime pas
souhaitable de faire hâter la procédure de liquidation de ces pensions
afin de mettre fin à ces pratiques qui placent les pensionnés ou leurs
ayant droits dans des situations matérielles très difficiles.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions).

61520. — 31 décembre 1984 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports, chargé de la
mer, sur le projet selon lequel les droits à la retraite des marins âgés de
plus de cinquante-deux ans et demi et ayant accompli trente-sept années
et demie de service seraient déplafonnés . II lui demande si les nouvelles
dispositions envisagées auront un effet rétroactif et si elles
s'appliqueront à la situation des marins titulaires d'une pension avant la
promulgation du nouveau texte et admis à faire valoir leur droit à la
retraite dans les mêmes conditions d'âge et de service .

61522 . — 31 décembre 1984 . — M . Loïc Bouvard demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui
connaître les effectifs précis, au l" janvier 1985, ambassade par
ambassade des représentations diplomatiques des pays de l'Est
(U .R.S .S ., Bulgarie, Tchécoslovaque, R .D .A ., Hongrie, Pologne,
Roumanie, Yougoslavie et Cuba) établies en France ; il souhaiterait
disposer des mêmes indications pour les ambassades françaises
représentées dans ces pays respectifs.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

61523 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
modification du calcul du point de charge servant à définir le montant
des bourses . En effet : la note de service n° 84-471 du 3 décembre 1984
(Bulletin officiel EN n° 45 du 13 décembre 1984) précise les modalités
d'application de la réglementation relative aux bourses nationales
d'études du second degré pour l'année scolaire 1985/1986 . Elle apporte
une modification importante par rapport aux années passées . En effet, le
point de charge précédemment accordé au candidat boursier dont le
domicile est situé drus une commune rurale de moins de 2000 habitants
ne comportant pas d'établissement du second degré est supprimé . Il
convient de rappeler que les bourses nationales sont attribuées en
fonction des ressources de la famille et de ses charges calculées en
nombre de points . Plus le nombre de points de charge est important,
plus est élevé le plafond de ressources au-dessous duquel une bourse
d'étude peut être accordée. La mesure retenue pour 1985/1986 va donc
éliminer de nombreuses familles du bénéfice de cette aide. Elle est
contraire à une politique de maintien de la population en milieu rural . Il
serait donc indispensable qu'il explique la raison de cette disposition et
précise les solutions qu'il entend retenir pour faciliter une véritable
parité d'accès à l'enseignement.

Départements et territoires d 'outre-nier
(fonctionnaires et agents publics).

61524 . — 3l décembre 1984 . — M . Claude Labbé rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, que le 26 octobre dernier, lors de la discussion des
crédits de son département ministériel pour 1955, il a annoncé la
décision du gouvernement a de geler en valeur absolue, au 1" janvier
1985, les avantages pécuniaires annexes aux traitements servis aux
fonctionnaires en activité ou en retraites dans les départements et
territoires d'outre-mer » . Une étude globale de la situation des
fonctionnaires servant outre-mer a été par ailleurs annoncée par ses
soins, étude dont doit être chargée une commission créée à cet effet,
travaillant dans un esprit de concertation avec les organisations
syndicales représentatives . Ultérieurement, au cours du débat
budgétaire au Sénat, il a précisé que des discussions étaient engagées à
ce sujet par les préfets-commissaires de la République avec lesdites
organisations . Or, selon ces dernières, elles n'ont jamais été contactées à
cet effet et leurs démarches pour que s'ouvrent les pourparlers
nécessaires à l'analyse de la situation des agents de la fonction publique
servant outre-mer sont restées sans suite . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître où en sont exactement à ce jour les concertations
envisagées et s'il n'estime pas logique que la mesure tendant à geler les
avantages pécuniaires annexes perçus par les fonctionnaires intéressés
soit différée jusqu'aux conclusions de l'étude prévue .
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Police (police de l 'air et des frontières : Moselle).

61525 . — 31 décembre 1984 . — M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur l'insuffisance des moyens dont dispose la police
de l'air et des frontières de Thionville . En effet, la brigade mobile ne
dispose que d'une voiture et de neuf agents pour surveiller
125 kilomètres de frontières (Luxembourg et Allemagne) . Il y a en outre
plus de quarante points de passage non gardés . Avec une voiture et deux
hommes (ceux-ci tournent en équipe), la surveillance des frontières est
bien évidemment plus qu'aléatoire . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s'il est possible de doter la police de l'air et des frontières de plus de
moyens .

Français : langue (défense et usage).

61626 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que parmi les langues latines,
l'italien a une place relativement importante . Dès lors, il semble normal
que l'étude du français dans le système scolaire italien soit bien
encouragé . Aussi, il lui demande s'il est à même de faire connaître dans
quelles conditions la langue française est enseignée en Italie dans les
établissements scolaires . Est-ce que des écoles sont spécialisées en Italie
avec pour base la langue française . Quel est le nombre d'élèves qui
apprennent le français en Italie en première langue et en deuxième
langue ainsi que le nombre d'enseignants de langue française dont ils
disposent avec des diplômes équivalents à la licence, au C .A .P .E .S . et à
l'agrégation .

Français : langue (défense et usage).

61527 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné exposé à M . le
ministre des relations extérieures que les ambassades françaises à
l'étranger avec les consulats et autres organismes dépendant d'eux, ont,
sans aucun doute, le souci d'obtenir des pays où ils représentent la
France, qu'une place honorable soit accordée à l'enseignement de la
langue française . En effet, la maîtrise du Français dans les pays
étrangers est un des éléments essentiels pour bien connaître notre pays.
La connaissance de notre langue, celle de Voltaire, de Victor Hugo et
d'Anatole France, permet aux citoyens d'un pays étranger qui
l'acquièrent, de mieux assimiler les données culturelles, économiques et
sociales qui prévalent en France et, partant, de mieux agir dans l'intérêt
des deux pays . En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire
connaître comment son tninistére par l'intermédiaire de ses
représentants diplomatiques agit, en général, dans les pays étrangers
pour encourager, vulgariser et organiser l'enseignement du français . Il
lui demande aussi de faire connaître de combien d'attachés culturels, de
professeurs et de lecteurs français dispose la France globalement à
l'étranger pour aider au développement de l'enseignement du français.

Français : langue (défense et usage).

61528. — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M. le
ministre des relations extérieures qu'en Espagne pour des raisons
historiques d'une part et du fait que la langue nationale est d'essence
purement latine d'autre part, la langue Française qui fut pendant des
siècles celle des ambassades, des salons et des grands, du pays, a
tendance à gagner de plus en plus des couches bien plus larges . Aussi,
l'enseignement de la langue française devrait pouvoir avoir en Espagne,
une place de choix . Qu'en est-il ? En conséquence, il lui demande de
signaler si la langue française aussi bien en première langue qu'en
deuxième langue est apprise dans a) le primaire ; b) le premier cycle
(collèges) ; c) le deuxième cycle (collèges) d) dans l'enseignement
supérieur (universités diverses) . Est-ce qu'il existe en Espagne des écoles
ou des classes où les études de base, s'effectuent en langue française. En
outre, peut-il signaler le nombre d'enseignants qui en Espagne
apprennent le français avec des titres et des diplômes comparables à ce
qui existe en France : licence, C .A .P .E.S . et agrégation.

Français : langue (défense et usage).

61529 . — 31 décembre 1984. — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que dans la plupart des pays où
la langue nationale est l'arabe, la France y a laissé des racines, très
souvent en partant de la colonisation ou des protectorats . Si dans
certains cas, la colonisation a laissé, d'ici de là, des souvenirs amers, il
est un domaine qui restera, c'est celui de la culture française : celle des

encyclopédistes, celle des maîtres, des humanistes qui ont su maîtriser le
grec et le latin, celle des penseurs qui firent jaillir les premiers éclairs de
la Révolution française contre l'esclavage par la déclaration des droits
de l'Homme et du citoyen . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir faire connaître dans quelles conditions est enseigné le français
dans les pays arabes surtout dans ceux devenus indépendants comme :
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc, la Syrie, le liban, l'Egypte, la Lybie, etc.
De plus, il lui demande s'il est possible de connaître le nombre d'élèves
qui apprennent le français dans ces pays et le nombre de professeurs qui
leur enseigne la langue française.

Français : langue (défense et usage).

61530 . — 31 décembre 1984. — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que la Chine connaît des
développements culturels nouveaux . Ses ressortissants de toutes
disciplines culturelles, économiques, sportives, parcourent le monde.
Aussi, dans les établissements scolaires chinois, l'étude des langues
étrangères connaît un essort plein de promesses, Il lui demande s'il est à
même de signaler si l'enseignement du français connaît en Chine un
développement nouveau . II lui demande également de faire connaître
combien d'élèves de tous types d'enseignements apprennent en Chine le
français et combien d'enseignants de langue française sont en activité
dans ce grand pays .

Handicapés (carte d'invalidité).

61531 . — 31 décembre 1934 . — M . André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, qu'en ce moment, les
C .O .T.O.R .E .P . ou Commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel, qui examinent les demandes de carte
d'invalidité agissent avec une rigueur désespérante à l'encontre
d'handicapés désireux de bénéficier de cette carte . Il arrive que des
titulaires d'une carte d'invalidité et d'une pension d'handicapé adulte, se
voient réduire d'un seul coup le taux de 80 p . 100 en le ramenant par
exemple à 60 p . 100 provoquant le retrait de la carte d'invalidité et la
suppression de la pension d'handicapé adulte . Le motif invoqué est le
suivant : « Ne remplit pas les conditions médicales requises » . Et le tour
est joué . Une telle situation est anormale . Aussi, il lui demande de bien
vouloir préciser comment un médecin peut, sans véritable motif médical,
réduire à 60 p . 100 le taux d'invalidité alors qu'il sait que sa décision
entraînera le retrait de la carte afférente et la pension d'invalidité qui s'y
rattache. Cela se manifeste dans une période où les hommes et les
femmes valides ne peuvent trouver du travail cependant que les emplois
réservés existent seulement sur le papier . En conséquence, il lui demande
si une telle situation ne peut pas être revue. En tout cas, il est difficile
d'admettre qu'un médecin quelle que soit sa qualité et sa formation,
puisse agir de la sorte . Il lui rappelle que d'après des déclarations
ministérielles, des invalides civils de moins de 80 p . 100, devraient être
pris en compte pour bénéficier des aides nécessaires.

Français : langue (défense et usage).

61532 . — 31 décembre 1984. — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il existe un grand nombre de
pays qui dépendirent pendant longtemps de la France au titre de la
colonisation . La plupart de ces pays, ont comme langue officielle le
français . Une fois devenus Indépendants, ces pays dits Francophones
ont gardé la langue française comme langue officielle . Dans certains
d'entre eux, des langues régionales ou des dialectes, sont en même temps
enseignés . Toutefois, la langue française, tout en étant hélas le privilège
d'une minorité, semble être celle qui est le mieux enseignée . En
conséquence, il lui demande quelle est la politique de son ministère pour
aider le développement de l'enseigement du français dans chacun des
pays francophones . Il lui demande, dans la mesure du possible, de bien
vouloir faire connaître quel est le montant des crédits que la France a
dépensé au cours de chacune des dernières années dans les pays ex-
colonisés, notamment en Afrique pour permettre à la langue française
de mieux s'étendre et gagner le plus grand nombre d'adeptes.

Français : langue (défense et usage).

61533, — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Inde dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir de
ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
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demande de bien vouloir faire connaître : 1°quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à New Dehli pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires indiens ; 2° combien d'attachés
culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de France à
New Dehli ; 3° il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en Inde et en exercice dans les établissements de ce grand pays.

Français : langue (défense et usage).

81534 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France au
Portugal dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien a auioir faire connaître : I° quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
Lisbonne pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires portugais;
2' combien d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à Lisbonne ; il lui demande aussi de faire
connaître le nombre de professeurs et de lecteurs français dont dispose
l'ambassade de France au Portugal et en exercice dans les établissements
de ce pays.

Français : langue (défense et usage).

61535 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Belgique dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
Bruxelles pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires belges;
2° combien d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à Bruxelles : 3° il lui demande aussi de faire
connaître le nombre de professeurs et de lecteurs français dont dispose
l'ambassade de France en Belgique et en exercice dans les établissements
de ce pays .

Français : langue (défense et usage).

61536 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Hollande dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
La Haye pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires hollandais;
2° combien d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à La baye ; 3° il lui demande aussi de faire
connaître le nombre de professeurs et de lecteurs fiançais dont dispose
l'ambassade de France en Hollande et en exercice dans les
établissements de ce pays.

Français : langue (défense et usage).

61537 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France au
Luxembourg dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France au
Luxembourg pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires du
Luxembourg ; 2° combien d'attachés culturels figurent parmi le
personnel de cette ambassade de France au Luxembourg; il lui
demande aussi de faire connaître le nombre de professeurs et de lecteurs
français dont dispose l'ambassade de France au Luxembourg et en
exercice dans les établissements de ce pays .

Français : langue (défense et usage).

61538 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Irlande dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : I . quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Dublin pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires irlandais ; 2' combien
d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de
France à Dublin ; 3° il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l ' ambassade de France
en Irlande et en exercice dans les établissements de ce pays.

Français : langue (défense et usage).

81539 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France au
Maroc dispose normalement d'us personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : 1°quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France r Rabat pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires marocains ; 2° combien
d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de
France à Rabat ; 3° il lui demande aussi de faire conraître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
au Maroc et en exercice dans les établissements de ce pays.

Français : langue (défense et usagé).

61340 . — 31 décembre l"•84 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Tunisie dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu'il accorda la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Tunis pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scoiaires tunisiens ; 2' combien
d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de
France à Tunis : 3° il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en Tunisie et en exercice dans les établissements de ce pays.

Français : langue (défense et usage).

81641 . — 31 décembre 1984 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Algérie dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Alger pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires algériens ; 2° combien
d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de
France à Alger ; 3° il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en Algérie et en exercice dans les établissements de ce pays.

Français : langue (défense et usage).

61542 . — 31 décembre 1984 . -- M . André Tourné expose à M . 19
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Chine dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Pékin pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires chinois ; 2° combien d'attachés
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culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de France à
Pékin : 3° il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français don! dispose l'ambassade de France
en Chine et en exercice dans les établissements de ce grand pays.

Français : langue (défense el usage).

61643 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose ai M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Italie dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir de
ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à l'enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître 1° quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Rome pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires italiens ; 2° combien d'attachés
culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de France à
Rome ; 3' il lui demande aussi de faite connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en (salie et en exercice dans les établissements de cc grand pays.

Français langue (défense et usage).

61544 . -- 31 décembre 1984 . — M . André Tourné ex p ose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Allemagne fédérale dispose normalement d'un personnel spécialisé en
vue d'obtenir de ce pays qu'il accorde la mei l leure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
Bonn pour encourager, vulgariser et si possible organiser l 'enseigueisicnt
du français dans les établissements scolaires d'Allemagne fédérale:
2' combien d ' attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à Bonn : 3' il lui demande aussi de faire connaitre
le nombre de professeurs et de lecteurs français dont dispose
l'ambassade ue France en Allemagne fédérale et en exercice dans les
établissements de ce grand pays.

Françai.^ : langue (défense et usage).

61545 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
U .R .S .S . dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à
l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaitre : I' quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
Moscou pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires d'U .R .S .S .:
2° combi en d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à Moscou : 3° il lui demande aussi de faire
connaître le nombre de professeurs et de lecteurs français dont dispose
l'ambassade de France en U .R .S .S . et en exercice dons les établissements
de ce grand pays.

Français : langue (dclen .se el usage).

61546 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Espagne dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue d'obtenir
de ce pays qu ' il accorde la meilleure place possible à l ' enseignement du
français dans ses établissements scolaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : 1° quel est le montant des
crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à Madrid pour
encourager, vulgariser et si possible organiser l'enseignement du
français dans les établissements scolaires espagnols ; 2' combien
d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette ambassade de
France à Madrid ; 3' il lui demande aussi de faire connaître le nombre de
professeurs et de lecteurs français dont dispose l'ambassade de France
en Espagne et en exercice dans les établissements de ce grand pays.

Français : langue (défense et usage).

61547 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre des relations extérieures que l'ambassade de France en
Angleterre dispose normalement d'un personnel spécialisé en vue
d'obtenir de ce pays qu'il accorde la meilleure place possible à

l'enseignement du français dans ses établissements scolaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître : I' quel est
le montant des crédits mis à la disposition de l'ambassade de France à
Londres pour encourager, vulgariser et si possible organiser
l'enseignement du français dans les établissements scolaires anglais;
2° combien d'attachés culturels figurent parmi le personnel de cette
ambassade de France à Londres ; 3' il lui demande aussi de faire
connaître le nombre de professeurs et de lecteurs français dont dispose
l'ambassade de France en Angleterre et en exercice dans les
établissements de ce grand pays.

Police (police municipale).

61546 . — 31 décembre 1984 . -- A la lecture de l'éditorial de la
« Lettre du Maire » (n° 465 en date du 21 novembre 1984) signé
G . Sorman, M . Pierre Micaux apprend que M . le ministre dn
l'intérieur et de la décentralisation aurait demandé, le
6 septembre 1984, à Messieurs les préfets, commissaires de la
République de s'opposer à la création de polices municipales qu'il aurait
qualifiées de « fleurs vénéneuses » . Il doute, à priori, qu'un ministre de
l'intérieur ait pu tenir un tel propos tellement il apparaît grossier et
inacceptable, et ce à plusieurs titres : en premier lieu parce que les maires
et les conseils municipaux qui font l'effort d'assurer l'ordre et de lutter
contre l'insécurité quotidienne essuieraient un désaveu et un camouflet
infligés par le ministre de tutelle lui-même ; en second lieu parce que les
contribuables attendent en permanence des personnels de polices
municipales, l'assistance qui leur est dûe, à défaut de pouvoir bénéficier
suffisamment de la police d'Etat dont les effectifs sont notoirement
insuffisants ; enfin parce que le service évident qu'apportent les polices
municipales (tant il est devenu co+ttumier et normal), les risques
encourus, le prix physique et moral qu'elles acquittent en permanence ne
méritent sûrement pas pareille insulte . Aussi lui demande-t-il s'il
confirme uu infirme la relation des propos qu'il aurait tenus, faite par
M . G . Sorman dans la « Lettre du Maire » ? Au cas où il confirmerait,
a-t-il l'intention de présenter des excuses pubiiques à l'Assemblée
Nationale, à l'adresse des polices municipales ? Et dans cette même
hypothèse, pense-t-il pouvoir continuer à être le ministre de tutelle des
communes ?

Transports (transports sanitaires).

61549 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre Micaux appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur
l'action entreprise par le- quatre présidents des syndicats nationaux
d'ambulanciers, au travers d'une grève de la faim, afin que leurs
revendications soient enfin prises en compte par les pouvoirs publics.
Celles-ci portent sur plusieurs points qu ' il croit utile de rappeler
1 ° abrogation de l'arrêté du 2 septembre 1955 définissant les principes de
remboursement des transports ; 2° abrogation de la circulaire
ministérielle imposant des rabais pour les transports répétitifs;
3' obligation de remboursement des transports sanitaires médicalement
prescrits et effectués en urgence ; 4 ' égalité devant les charges et
obligations pour les transporteurs sanitaires publics et privés;
5' obligation aux sapeurs-pompiers non compétents pour effectuer des
transports sanitaires de se cantonner à leur mission spécifique propre;
6° rattrapage du retard tarifaire depuis 1981 . II lui demande si le
gouvernement entend s'intéresser à ce problème et quelles dispositions il
entend prendre sur les différents points exprimés.

Impôts et taxes (caurôle, et contentieux).

61550 . — 31 décembre 1984 . — Mme Louise Moreau expose à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que
les articles 1952 et 1953 anciens du code général des impôts transférés au
Livre nouveau des procédures fiscales sous les articles L 277, L 279 et
R 277 1 établissent pour le contribuable le droit au sursis de paiement
pour les impositions qu'il conteste, sous la condition de constituer des
garanties suffisantes pour ne pas mettre en péril la créance du Trésor
public . Ils ne font d'ailleurs que reprendre les dispositions
précédemment contenues dans les articles précités 1952 et 1953 . Par
ailleurs, il est fréquent que l'administration fiscale ne soit pas en mesure
de répondre dans le délai de six à neuf mois à compter de la date de
présentation des réclamations et que de ce fait le contribuable soit en
situation d'interpréter ce silence comme une décision de rejet . Mais il
résulte des textes précités qu'il s'agit là d'une simple faculté offerte au
contribuable, lequel peut donc attendre la notification expresse et par
écrit de l'administration fiscale, avant de saisir le juge d'appel . C'est
d'ailleurs exclusivement cette notification exprese et par écrit du
directeur des services fiscaux qui fait courir le délai d'appel de deux mois
dont dispose le contribuable et qu'il ne doit pas laisser s'écouler sous
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peine de forclusion (article R 199 . 1 du Livre des procédures fiscales).
L'article 1" du décret n° 65 . 29 du II janvier 1965 relatif au délais de
recours contentieux en matière administrative prévoit que : « le silence
gardé pendant plus de quatre mois sur une réclamation par l'autorité
compétente vaut décision de rejet . . . Toutefois, l'intéressé n'est forclos
qu'après un délai de deux mois à compter da jour de la notification
d'une décision expresse de rejet » . Cette analyse du droit au sursis a été
confirmé par une jurisprudence nombreuse et constante . il en résulte
que le contribuable qui ne souhaite pas interpreter le silence de
l'administration :omme une décision de rejet, est en droit d'attendre la
notification expresse de la décision du directeur des services fiscaux
avant de se déterminer à choisir la procédure d'appel ou à accepter la
décision telle qu'elle lui a été signifiée . Il en résulte également que le
sursis de paiement demeure de droit, puisque la procédure est toujours
pendante et que le sursis de paiement est prévu pour un effectif et
suspensif de toute mesure de recouvrement jusqu'à la date où intervient
k jugement du tribunal d'appel . Or, on assiste, semble-t-il, depuis le
début de l'année 1984 à un comportement nouveau des comptables du
Trésor qui relancent systématiquement les contribuables en cours de
contentieux pour leur faire connaître que le délai de six mois s'étant
ècoulé, sans que l'administration fiscale ait rendu va décision, ils
s'estiment en droit de reprendre les poursuites si les contribuables n'ont
pas d'ores et déjà présenté leur réclamation devant la juridiction
d'appel . Cette interprétation faite par les services du recouvrement tend
à ôter toute valeur et toute utilité à l'institution du sursis, celui-ci étant
précisément destiné à permettre au contribuable de contester comme il
l'entend les impositions dont il fait l'objet, c'est-à-dire de mener sa
défense comme il le juge nécessaire et notamment de pouvoir attendre la
décision de la Direction des services fiscaux pour pouvoir apprécier ie
bien ou le mal fondé de : ' argumentation soutenue par l ' administration
pour motiver une décision de rejet . En contestant le droit au sursis de
paiement passé le délai de six mois, le service du recouvrement prive le
contribuable d'importants moyens de défense en l ' obligeant à interjeter
appel avant même de connaitre les raisons pour lesquelles
l'administration aurait éventuellement rejeté sa demande . En effet on
peut se trouver devant la situation contradictoire d'un contribuable
obligé par te service du recouvrement à interjeter appel sous peine de
perdre le bénéfice du sursis de paiement alors que parailélement la
direction des services fiscaux peut-étre conduite à accueillir
favorablement sa contestation et avoir été simplement retardée pur des
questions de surcharge de service . Elle lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser sa position sur le problème qu 'elle vient
d'évoquer .

I 'oirie autoroutes .

61551 . — 31 décembre 1984 . - M . Pierre-Bernard Cousté relève
que le rapport annuel (1983) de la Caisse nationale des autoroutes,
relatif aux résultats des sociétés d'économie mixte concessionnaires, fait
apparaître que l'équilibre est atteint de justesse entre les recettes et ' es
dépenses d'exploitation, étant précisé eue les charges tiranciéres
résultant des emprunts nécessités par ia construction représentent
62 p . 100 de ces dépenses . II souhaite connaître de M . le ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports si . dans ces charges
financières sont comprises celles résultant des avances de l'Etat . en
distinguant entre le remboursement du capital et les intérêts dont le taux
serait à préciser . Dans le même domaine, il demande, qua titre de
comparaison . soient précisés les points suivants : 1° Les sociétés privées
concessionnaires de certaines sections d ' autoroutes bénéficient-elles
également des avances de l'Etat, et . dans l'affirmative, ai quelles
conditions? 2° Quelle est la situation tinancicre de ces sociétés?

Copropriete j s.i .indics .

61552 . -- 31 décembre 1984 . --- Dans sa réponse à la question écrite
n° 38471 du 19 décembre 1983 . M . le ministre de la justice indiquait que
« les comptes présentés par des syndics de copropriété, mime
parfaitement réguliers, le sont dans des conditions telles que leur
contrôle ou leur vérification ne peut s ' opérer sans le concours d ' un
expert » . Pour pallier cet inconvénient, il indiquait également que la
Chancellerie allait, « pour normaliser et clarifier la présentation des
comptes, entrer en relation à bref dciai avec les organisations
professionnelles et les administrations concernées » . Plus d'un an après
cette affirmation . M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le
ministre de la justice où en sont les contacts que la Chancellerie
devait établir, et quelles en sont les conséquences pratiques.

Commerce ealériein«Cimée du Nord).

61553 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des relations extérieures s'il est exact
que le gouvernement français a l'intention de conférer à la Mission

commerciale de la République populaire démocratique de Corée à Paris
le statut de délégation générale . Si un tel statut se justifie pleinement
dans le cas du Québec, en raison de la communauté linguistique et
culturelle existant entre les peuples français et québécois, il lui demande
de lui préciser les raisons pouvant être invoquées dans le cas de la
République populaire démocratique de Corée . Il souhaite connaître la
situation juridique de cette délégation au regard de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques et savoir si les membres et les
locaux de cette délégation bénéficieront des privilèges et immunités
attachés à cette qualité . Il lui demande enfin si, en vertu du principe de
réciprocité, il est dans l'intention de la France d'ouvrir une delégation à
Pyong Yang.

Habillement, cuirs ci te.vtile.s (prie et concurence).

61554 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
signale à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur que les produits textiles importés représentent
plus de 60 p . 100 de la consommation nationale . Ils sont donc
responsables pour 60 p . 100 de l'indice des prix . Or . ces produits
importés ont augmenté en moyenne de plus de 20 p . 100 en un an, en
raison des parités monétaires . II est donc i[réalisie de ne prendre en
compte que les produits français pour établir l'indice de l'augmentation
des prix textiles . II lui demande si elle envisage de revoir ce système de
calcul .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

61555 . — 31 décembre 1984 . -- M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerco extérieur quel sera le sort des contrats emploi-
investissement dans le secteur textile . En effet, ceux-ci ont permis
d'investir 800 millions de francs par an en 1983 et 1984, et cet effort doit
ètre poursuivi afin que la France continue à investir au moins 4 p . 100
par an, et puisse demeurer ainsi compétitive par rapport à l'Italie, à
l'Allemagne . et aux pays en voie de développement . Il souhaiterait lonc
savoir si le gouvernement entend bien prendre les mesures qui
s'imposent dans ce domaine.

Commerce et or!i.sanat (aides et pr/t.c ).

61556 . — 31 décembre 1984 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur les conditions dans
lesquelles le gouvernement tient les engagements qui ont été pris pour
l'aide à la création d'emploi . Il lui cite le cas d'un artisan qui sur la foi
des textes législatifs largement diffusés en leur temps a embauché tin
jeune dais son entreprise au début septembre et a sollicité la prime de
IO 000 francs promise pour la création d'emploi . Or il s'est vu opposer
un refus sous prétexte que les crédits étaient épuisés . Il lui demande
quelle confiance apporter dans les engagements du gouvernement qui se
reconnaît dans l ' impossibilité de les respecter.

Cennnercc et artisanat taules et prét .v,.

61557 . — 31 décembre 1984 . -- M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions dans lesquelles le
gouvernement tient les engagements qui ont été pris pour l'aide à la
création d'emploi . II lui cite le cas d'un artisan qui sur la foi des textes
législatifs largement diffusés en leur temps a embauché un jeune dans
son entreprise au début septembre et a sollicité la prime de 10 000 francs
promise pour la création d ' emploi . Or il s ' est vu opposer un refus sous
prétexte que les crédits étaient épuisés . Il lui demande quelle confiance
apporter dans les engagements du gouvernement qui se reconnaît dans
l ' impossibilité de les respecter.

Commerce e! artisanal (aides ci po i ls).

61558 . — 31 décembre 1984 . - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur les conditions dans lesquelles le gouvernement tient les
engagements qui ont été pris pour l 'aide à la création d ' emploi . 1l lui cite
le cas d'un artisan qui sur la foi des textes législatifs largement diffusés
en leur temps a embauché un jeune dans son entreprise au début
septembre et a sollicité la prime de 10 0(111 francs promise pour la
création d ' emploi . Or il s ' est vu opposer un refus sous prétexte que les
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crédits étaient épuisés . Il lui demande quelle confiance apporter dans les
engagements du gouvernement qui se reconnaît dans l'impossibilité de
les respecter .

Parlement (fonctionnement des assemblées).

61559, — 31 décembre 1984 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre délégué chargé des relations
avec le parlement, s'il est prévu, au cours de la prochaine
intersession, une session extraordinaire pour débattre des problèmes de
la Nouvelle Calédonie .

Plan . ministère (lois).

61560 . — 31 décembre 1984. — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre d'Etat chargé du plan et de l'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et
promulguées depuis 1981 relevant de la compétence de son département
ministériel, et dont les décrets d'application ne seraient pas encore
publiés, soit en partie, soit en totalité.

Econontie . ministère (lois).

61561 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées
depuis 1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et
dont les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en
partie, soit en totalité .

Justice : ministère (lois).

61562 . — 31 décembre 1984 . — M. Henri Bayard demande à
M . le ministre do la justice de bien vouloir lui faire connaître la liste
des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de la compétence de
son département ministériel, et dont les décrets d'application ne seraient
pas encore publiés, soit en partie, soit en totalité.

Défensè : ministère (lois).

61563 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui faire connaître la
liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de la
compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité .

Intérieur : ministère (lois).

61564 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation oie bien
vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées depuis
1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et dont
les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie,
soit en totalité .

Agriculture : ministère (lois).

61E65 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaître la
liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de la
compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité .

Redéploiement industriel et commerce extérieur :
ministère (lois).

61566 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur de bien vouloir lui faire connaître la liste des
lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de la compétence de son
département ministeriel, et dont les décrets d'application ne seraient pas
encore publiés, soit en partie, soit en totalité .

Education : ministère (lois).

61587 . — 31 décembre 1984. — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui faire
connaître la liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de
la compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité.

Affaires sociales et porte-parole du gouvernement :
ministère (lois).

61566 . — 31 décembre 1984. — M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre des affaire : . ciales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gc .ornement, de bien vouloir lui
faire connaître la liste des lois votées et promulguées depuis 1981
relevant de la compétence de son département ministériel, et dont les
décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit
en totalité .

Urbanisme et transports : ministère (lois).

61568 . — 31 décembre 1984 . M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l 'urbanisme, du logement et des transports
de bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguée,
depuis 1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et
dont les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en
partie, soit en totalité.

Commerce, artisanat et tourisme : ministère (lois).

61570. — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme de
bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées
depuis 1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et
dont les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en
partie, soit en totalité.

Travail et emploi : ministère (lois).

61571 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui faire connaître la liste des lois
votées et promulguées depuis 1981 relevant de la compétence de son
département ministériel, et dont les décrets d'application ne seraient pas
encore publiés, soit en partie, soit en totalité.

Environnement : ministère (lois).

61572 . — 31 décembre 1984. — M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui faire
connaître la liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de
la compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité .

Recherche : ministère (lois).

61573 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de la recherche et de la technologie de bien
vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées depuis
1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et dont
les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie,
soit en totalité .

Culture : ministère (lois).

61574 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de la culture de bien vouloir lui faire connaître la
liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de la
compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité .
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Droits de la femme : ministère (lois).

61575 . — 31 décembre 1984. — ,",4 . Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme de
bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées
depuis 1981 relevant de la compétence de son départei,.snt ministériel, et
dont les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en
partie, soit en totalité.

Jeunesse et sports : ministère (lois).

61676 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué à le jeunesse et aux sports de bien
vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées depuis
1981 relevant de la compétence de son département ministéri , et dont
les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie.
soit en totalité.

Fonction publique : secrétariat d 'Etat (lois).

61577 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre . chargé de
la fonction publique et des simplifications administratives,
de bien vouloir lui faire connaître la liste des lois votées et promulguées
depuis 1981 relevant de la compétence de son département ministériel, et
dont les décrets d'application ne seraient pas encore publiés, soit en
partie, soit en totalité.

Communication : secrétariat d'État (lois).

61578 . — 31 décembre 1984 . — M . Henri Bayard demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, de bien vouloir lui faire
connaître la liste des lois votées et promulguées depuis 1981 relevant de
la compétence de son département ministériel, et dont les décrets
d'application ne seraient pas encore publiés, soit en partie, soit en
totalité .

Collectivités locales (actes administratifs).

61579 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui
indiquer les formalités matérielles que doivent mettre en oeuvre les
départements et les régions pour respecter l'exigence de publicité de
leurs actes prévue aux articles 45-1 et 69-1 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982.

Circulatior routière (signalisation).

61580. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui
préciser les procédures que les communes doivent respecter lorsqu'elles
envisagent de modifier, sur un chemin départemental, les iimites de leur
agglomération, compte tenu à la fois de la suppression de l'approbation
préfectorale prévue à l'article IO de l'arrêté interministériel du
24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes
et de l'affirmation par l'article 25 alinéa 5 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982, du pouvoir de police du Président du Conseil général sur les
chemins départementaux.

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d'absence).

61581 . — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publiquo et des simplifications administratives,
de lui indiquer si un agent bénéficiaire d'une décharge d'activité de
service prévue par le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 doit
obligatoirement être présent sur son lieu de travail ou, le cas échéant, au
local syndical mis à sa disposition, ou bien si l'intéressé peut bénéficier
d'une décharge d'activité cumulée avec ses congés annuels pour
s'absenter de sa résidence administrative .

Etat (organisation de l'Ela :).

61582 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui
indiquer si le système de prestations réciproques entre l'Etat et les
départements prévu par l'article 30 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
prendra fin en 1986 ou bien s'il est envisagé de soumettre au parlement
un projet de prorogation de cette disposition législative.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions consultatives).

61583 . — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui
préciser si, sur le fondement de l'article R 211 du code des tribunaux
administratifs, les commissaires de la République sont en droit de
solliciter auprès de ces tribunaux, par écrit ou oralement, des avis sur
des affaires dont le tribunal est déjà scisi dans le cadre de t'es
attributions juridictionnelles.

Intérieur : ministère (rapports avec les administrés).

61584 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de Is
décentralisation sur les conditions d'application, par son ministère,
du titre 1 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relatif à la liberté d'accès
aux documents administratifs . L'article premier de cette loi dispose que
les circulaires qui comportent une interprétation des procédures
administratives font partie des documents communicables de plein droit.
Ces documents doivent, en vertu de l'article 9 de la même loi, faire
l'objet d'une publication régulière. Or, à l'examen sommaire du premier
trimestre 1984 du Bulletin officiel du ministère de l'intérieur et de la
décentralisation, seules vingt-trois circulaires portant sur l'administra-
tion générale, les collectivités locales, la réglementation et la sécurité
civile ont été mentionnées, alors que leur numérotation laisse apparaître
sans ambiguïté qu'au minimum quatre-vingt-treize circulaires ont été
publiées en ces matières . Conformément à l'article 9 précité, il
semblerait donc que les soixante-dix autres circulaires non publiées ne
comportent aucune interprétation du droit positif ou descriptions de
procédures administratives . Il souhaiterait donc connaître les
motivations de ce faible pourcentage de circulaires de son ministère
effectivement publiées (25 p . 100), ainsi que les critères retenus pour
déterminer si une circulaire entre ou non dans la catégorie des actes
comportant une interprétation du droit positif ou une description de
procédures administratives.

Entreprises (aides et prêts).

31585 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat chargé du plan et de l'aménagement du
territoire, quelle a été la répartition régionale des primes
d'aménagement du territoire au cours de 1984 et quelles en sont les
retombées sur la création ou le maintien des emplois dans ces mêmes
régions . il lui demande également quelle est la répartition de ces emplois
entre le secteur industriel et le secteur tertiaire.

Bourses et allocations d'études
(enseignement supérieur et postbaccalauréat).

61586 . — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé des universités, quelle a été, depuis cinq ans, la
progression du nombre de titulaires de bourses d'agrégation et de
bourses de service public . il lui demande quel a été, sur la même période,
le montant de la bourse accordée . il lui demande quelle a été la
proportion d'étudiants boursiers à l'un ou l'autre titre qui a été recrutée
à l'issue des concours d'entrée dans la fonction publique. il lui demande
quelles sont les orientations prises en ce domaine, compte tenu du choix
annoncé de professionnaliser les études supérieures.

Etrangers (étudiants).

61587 . — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé des universités, sur les difficultés
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que rencontrent les étudiants étrangers pendant la durée de leur séjour
en France . Actuellement, les C .R .O .U .S. ne sont pas toujours er. mesure
de donner satisfaction à cette catégorie d'étudiants qui ont, pour
certains, des revenus plus que modestes . Il lui demande quelles seront les
mesures prises pour améliorer les conditions d'accueil des étudiants
étrangers qui font confiance .i l'université française.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement I.

81683 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Brou demande ti

M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé des universités, quel est, en 1984, le nombre de
contrats de recherche signés entre les universités et les entreprises, quel
est le profil de ces entreprises (publiques, privées, grandes entreprises,
P .M .E . . . .) . il lui demande également quel est le premier bilan :les
groupes d'intérêt scientifique constitués en application des dispositions
de la loi d'orientation sur la recherche scientifique.

Licenciement (licenciement collectif).

61689 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . Id ministre de la justice que, depuis la promulgation de la loi sur
la décentralisation et plus spécialement de l'article 6 du décret n' 82-389
du 10 mai 1982, il semblerait que le commissaire de la République ait
seul compétence pour autoriser un licenciement économique . Par suite,
il en résulterait que les licenciements économiques autorisés depuis cette
date par les inspecteurs du travail seraient illégaux ! En conséquence, il
lui demande s'il partage cette analyse et, dans l'affirmative, quel est le
sort des licenciements autorisés par l'inspection du travail depuis le
10 mai 1982 .

Enseignement secondaire (fonctionnement).

61690 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationaie q ue, dans sa conférence de
presse du 19 novembre 1984, il a affirmé un certait, nombre de principes
qui doivent guider l'action de rénovation des établissements
d ' enseignement. 'l y affirme notamment l'importance qu'il attache aux
relations inter-établissements . Ces relations, selon lui, doivent couvrir
un bassin de recrutement d'un lycée (c'est-à-dire un district), ou
atteindre la dimension d'un bassin d'emploi . M . Bourg-Broc lui
demande sous quelle forme il envisage le développement de ces relations
et, ce développement exigeant le déplacement d'élèves, qui aura la
charge du transport de ceux-ci . Si le Conseil général devait financer ces
transports, cela constituerait une charge supplémentaire pour son
budget . Il lui demande aussi si cette charge supplémentaire, qui serait, en
fait, liée à une expérience de nature pédagogique menée par l'Etat,
donnerait lieu à compensation.

Enseignement secondaire (programmes).

61691 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Riga! attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement des
langues anciennes . Un tel enseignement, obligatoire ou optionnel, est
une composante de la formation pluraliste et de qualité que doit pouvoir
offrir l'éducation nationale. 31 lui demande, par conséquent, quelles
mesures sont prises pour en assurer l'existence dans les établissements
scolaires et permettre aux élèves qui ont entrepris l'étude de ces langues
à titre optionnel ou obligatoire, de bénéficier tout au long de leur
scolarité et en vue de leurs examens, des enseignements correspondants.

Chômage : indemnisation (allocations).

61592 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigel appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur le fait que
l'acceptation d'un travail à temps partiel entraine pour le demandeur
d 'emploi la perte totale des allocations de chômage . Cette situation ne ,
peut que favoriser le travail au noir . Il lui demande s'il ne serait pas
possible de mettre à l'étude des mesures permettant de déduire des
allocations de chômage le montant du salaire perçu pour le travail à
temps partiel, sans faire perdre au demandeur d'emploi la totalité des
drois à indemnisation .

Eleuage (bovins).

61693 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigel appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur l'urgence de voir inscrire à
l'ordre du jour du parlement le projet de loi sur la prophylaxie de la
leucose bovine euzootique . II est important que cette maladie ne puisse
être introduite dans les cheptels sains à l'occasion de l'achat de bovins.
Or, à ce jour un éleveur qui a décelé la leucose chez un bovin qu'il vient
d'acquérir, ne dispose d'aucun moyen réglementaire pour se retourner
contre son vendeur et ainsi empêcher le développement du virus de la
leucose dans son propre cheptel . En conséquence, il lui demande dans
quels délais qn projet de loi pourra être examiné par le parlement.

Enseignement secondaire ( p ersonnel).

61694 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigel attire l'attention de
M.lk ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
d'inscription à la première session de l'examen d'aptitude pédagogique à
l'enseignement des langues et cultures de France . Seuls les enseignants
assurant cette année des cours de langue régionale ont pu se porter
candidats. Ainsi les professeurs ayant dans le passé enseigné cette
discipline ou encore ceux qui s'y préparent pour la prochaine rentrée
n'ont pas pu et, en l'état actuel des textes, ne pourront justifier leurs
compétences . Cette restriction limite toute possibilité de création future
de cours de langue régionale aux seuls établissements qui, à la faveur
d'une mutation, accueilleront un professeur ayant précédemment assuré
un cours de langue régionale . En conséquence, il lui demande s'il
envisage d'organiser une nouvelle et plus large session au cours de la
présente année scolaire.

Charbon (politique charbonnière).

61696 . — 31 décembre 1984 . — M . Jean Rigal attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur
la situation financière et sociale difficile des Charbonnages de France,
comme de l'ensemble des régions minières. 3e réjouissant de la
constitution, annoncée par le gouvernement, d'un groupe de travail
associant parlementaires, élus locaux, experts, représentants des
charbonnages, de ses partenaires de l'Etat, il lui demande dans quels
délais, compte tenu des travaux de ce groupe, pourrait être envisagé un
large débat parlementaire sur le charbon afin que soient confirmées et
précisées, les orientations d'une politique charbonnière préservant
l'avenir des travailleurs et ide leur-- régions et notamment celle du bassin
de Decazeville.

Calamités et catastrophes (calamités agricoies).

61696 . — 31 décembre 1984. — M . Jean Rigel attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
problème des calamités agricoles . La loi du 10 juillet 1964 ambitionnait
de garantir au mieux la profession contre les aléas atmosphériques . Cet
objectif devait être atteint par deux voies différentes : l' l'indemnisation
des dommages causés aux exploitants agricoles, par des calamités bien
définies ; 2' l'incitation au développement de !'assurance contre les
risques agricoles . Les victimes de risques non assurables peuvent alors
théoriquement être secourus de deux façons différentes : a) soit des prêts
accordés à des conditions préférentielles ; b) soit des indemnisations de
secours . Les calamités agricoles survenues en 1976 (sécheresse) et 1977
(gel et inondations) ont conduit à un emballement du système des prêts
et à une refonte de l'ensemble du dispositif en 1979 . Le décret du
21 septembre 1979 a rendu très difficile l'accès aux prêts en mettant en
place des conditions nouvelles compiémentsires aux précédentes, pour
leur attribution : elles ne consistent en faite ne prendre en charge que les
pertes très importantes . Dans le contexte actuel (investissements
importants, agriculteurs en fin de carrière, tic ), le système des prêts
spéciaux n'a qu'un rôle extrêmement réduit t ne fait que contribuer à
l'endettement des exploitants agricoles . Cuant â ;'indemnisation, le
système est trop lent : un délai d'un an à dix-huit mois s'écoule souvent
entre la constatation du sinistre et l'indemnisation effective ; ii est
également insuffisant : le taux est trop faible et enfin ce régime en
vigueur manque pour le moins de transparence dans son application.
Aujourd'hui chacun reconnaît la nécessité d'améliorer la protection des
récoltes des agriculteurs . Une réforme parait d'autant plus nécessaire
que la loi du 13 juillet 1982, créant une protection contre les
catastrophes naturelles au moyen d'une assurance obligatoire, a prévu
des conditions d'indemnisation plus favorables et plus rapides qu'en
matière de calamités agricoles . Il n'en reste pas moins qu'en dehors des
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garanties qui pourraient être offertes par les compagnies d'assurances, il
faut trouver des aides exceptionnelles pour catastrophes exceptionnel-
les ; le développement progressif de l'assurance ne s'opposerait pas à un
système de subventions directes modulées et versées par acomptes le plus
rapidement possible . Aussi il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre et qui lui paraissent indispensables pour
améliorer l'indemnisation des dommages causés par 'les calamités
agricoles .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins).

6 :597 . — 31 décembre 1984 . — M . Guy Chanirault rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, les
termes de sa question écrite n°57049, parue au Journal officiel du
8 octobre 1984, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Enseignement (fonctionnement : Champagne-Ardenne).

61598 . — 31 décembre 1984 . — M . Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale las termes de sa question
écrite n° 57060 parue au Journal officiel du 3 octobre 1984, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse.

De 1 .age (volailles).

61599 . — 3 i t;, ;'r+hre 1984 . — M . Didier Chouat s'étonne auprès
de M . le ministre de t'abe1 ulture de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question n° 55628 parue au Jour :: : :! off/ciel du 3 septembre 1984 . 11
lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves).

61600 . — 31 décembre 1984 . — M. Freddy Deschaux-Beaume
rappelle à M . le ministre de l'éducation nationale que sa question
écrite n° 57055 (Journal officiel n° 40 du 8 octobre 1984) est restée sans
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les termes.

Impôt sur h' rerenu
(traitements . salaires, pensions et rentes viagères).

61601 . — 31 décembre 1984 . — M . Freddy Deschaux-Beaume
rappelle à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget que sa question écrite n° 57056 (Journal officiel n°40 du
8 octobre 1984) est restée sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les
termes .

Radiodiffusion et télévision
(chaines de télérision et stations de radio).

61602 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bernard Lefranc rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sa question écrite n° 54191
p arue au Journal officiel du 30 juillet 1984, et restée sans réponse à ce
jour . ;l lui en renouvelle donc les termes.

Police (per.sonnel,

61603 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bernard Lefranc rsppclle à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa
question écrite n° 54307 parue au Journal officiel du 30 juillet 1984,
restée sans réponse à cc jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Electricité et gai (formation professionnelle et promotion sortalc).

61604 . — 31 décembre 1984 . — M . Bernard Lefranc rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ,sinistre d!' redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sa
question écrite n° 54879 parue au Journal officiel du 20 août 1984 et
restée à ce jour sans réponse . Il lui en renouvelle donc les termes .

Permis de conduire (examen).

81605 . — 31 décembre 1984 . — M . Bernard Lofranc rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
sa question écrite n° 64880 parue au Journal officiel du 20 août 1984,
restée sons réponse à ce jour . il lui en renouvelle donc t es termes.

Entreprises (aides et prêts).

61606 . — 31 décembre 1984 . — M . Bernard Lefranc rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sa question écrite n° 65112 parue au Journal officiel
du 27 août 1984 . restée sans réponse à ce jour. il lui en renouvelle donc
les termes .

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : P yrénées-Orientales).

61607 . — 31 décembre 1984 . — M. André Tourné s'étonne auprès
de M . le ministre du travaii, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 53682 parue au Journal officiel du 16 juillet 1 9984 . Il lui en renouvelle
les termes.

Affaires sociales et porte-parole du gouvernement : ministère
(personnel).

61608 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
no'"lale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas reçu de
réponse a

	

q uestion écrite n° 53699 publiée au Journal officiel du
16 juillet 1984 .

	

en renouvelle les termes.

Emploi et activité (contrais de solicme .''

61609 . — 31 décembre 1934 . — M. André Tourné s'étonne ou t -°s
de M . le ministre du travail . de l ' emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 53703 publiée au Journal official du 16 juillet 1984 . Il lui en
renouvelle les termes.

Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

61610 . — 31 décembre 1984. — M . André Tourné s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 53704 publiée au Journal officie! du 16 juillet 1984 . Il lui en
renouvelle les termes.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Pyrénées-Orientales).

61611 . — 31 décembre 1984. -- M . André Tourné s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 53705 publiée au Journal officiel du 16 juillet 1984 . 11 lui en
renouvelie les termes.

Matériels électriques et électroniques (emploi et ac)i",%té).

61612 . — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné s'étonne auprès
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur de n'avoir pas reçu de réponse à sa question
'coite n 53797 publiée au Journal officiel du 23 juillet 1984 . Il lui en
renouvelle les termes
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Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

61613 . — 31 décembre 1984. — M . André Tourné s'étonne auprès
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur de n'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n° 53807 publiée au Journal offic iel du 23 juillet 1984 . Il lui en
renouvelle les termes.

Matériels électriques et électroniques
(commerce extérieur).

61614. — 31 décembre 1984 . — M . André Tourné s'étonne auprès
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur de n'avoir pas reçu de réponse a sa question
écrite n° 53808 publiée au Journal officiel du 23 juillet 1984 . il lui en
renouvelle les termes.

Budget de l'Eau (économies budgétaires).

61615 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministro des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 20819 (Journal officiel du
4 octobre 1982) rappelée sous le n° 28309 (Journal officiel du 28 février
1983), le n° 32717 (Journal officiel du 30 niai 1983) . le n° 45010
(Journal officiel du 20 février 1984) et sous le n° 54501 (Journal officiel
du 6 août 1984) . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Banques et établissements financiers
(Union de banques ci Paris).

61616 . — 31 décembre 1984. — M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 23683
(publiée au Journal officiel du 29 novembre 1982), rappelée sous le
n° 28252 (Journal officiel du 28 février 19831, te n° 32728 (Journal
officiel du 30 mai 1983) le n° 45012 (Journal officiel du 20 février 1984)
et le n° 54602 (Journal officiel du 6 août 1984) . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement).

61617 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 26929 (publiée au Journal
officiel du 31 janvier 1983) rappelée sous le n° 32756 (Journal officier du
30 mai 1983) et sous le n° 45018 (Journal officiel du 20 février 1984) et
sous le n° 54506 (Journal officiel du 6 août 1984) . II lui en renouvelle
donc les termes .

Enseignement (personnel).

61618. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre _os relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa questio, . •5crite n° 28754 (publiée au Journal
officiel du 7 mars 1983) rappelée sous le n° 36340 (Journal officiel du
1` r août 1983) et sous le n° 54511 (Journal o/n:' '/ du 6 août 1984) . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (relations culturelles internationales).

61619 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 28755 (publiée au Journal officiel du 7 mars 1983) rappelée
sous le n° 36341 (Journal officiel du 1" août 1983) et sous le n° 54512
(Journal officiel du 6 août 1984) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure ( Ro)autne-Uni ).

61620. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n°29014 (publiée au Journal

officiel du 14 mars 1983) rappelée sous le n° 36342 (Journal officiel du
1" août t983) et sous le n° 54513 (Journal officiel du 6 août 1984). II lui
en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (francophonie).

61621 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 32236 (publiée au Journal officiel du 23 mai 1983) rappelée
sous le n° 38969 (Journal officiel du 10 octobre 1983) et sous le
n° 54517 (Journal officiel du 6 août 1984) . II lui en renouvelle donc les
termes .

Education ministère (personnel).

61622 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la dEice itralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 35060 (publiée
au Journal officiel du 4 juillet 1983) rappelée sous le n° 38960 (Journal
officiel du 10 octobre 1983) et sous le n° 54518 (Journal officiel du
6 août 1984) . i1 lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (Royaume-Uni).

61623 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 35557 (publiée au Journal
officiel du i 1 juillet 1983) rappelée sous le n° 44588 (Journal officiel du
13 février 1984) et sous le n° 54519 (Journal officiel du 6 août 1984) . II
lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (Maghreb).

61624. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 37207 (publiée ae Journal officiel du 29 août 1983) rappelée
sous le n° 44591 (Journal officiel du 13 février 1984) et sous le n° 54521
(Journal officiel du 6 août 1984) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes).

61625 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 37208 (publiée au Journal officiel du 29 août 1983)
rappelée sous le n° 44592 (Journal officiel du 13 février 1984) et sous le
n° 54522 (Journal officiel du 6 août 1984) . Il lui en renouvelle donc les
ternies .

Enseignement (programmes).

61626 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 37217 (publiée au Journal
e fficiel du 29 août 19833) rappelée sous le n° 44597 (Journal officiel du
13 fev,ier 1984) et sous le n° 54523 (Journal officiel du 6 août 1984) . il
lui en renon elle donc les termes.

Associations et mou, cmeuts
(politique à l'égard de.s a.s•.sociation.s et , .rurement .$).

61627 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'é'.nnne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 37218 (publiée au Journal
officiel du 29 août 1983) rappelée sous le n° 44598 (Journal officiel du
13 février 1984) et sous le n° 54524 (Journal officiel du 6 août 1984) . il
lui en renouvelle donc les ternies .
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Enseignement secondaire
(enseignement technique et professinviel).

61628 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Boues-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 37228 (publiée au Journal
officiel du 29 août 1983) rappelée sous le n° 44603 (Journal officiel du
13 février 1984) et sous le n° 54526 (Journal officiel du 6 août 1984) . il
lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire
(sections d'éducation spécialisée).

61829 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 37229 (publiée au Journal
officiel du 29 août 1983) rappelée sous le n° 44604 (Journal officiel du
13 février 1984) et sous le n° 54527 (Journal officiel du 6 août 1984) . lI
lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement prisé (fonctionnement).

61630 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 38881 (publiée
au Journal officiel du I0 octobre 1983) rappelée sous le n° 44576
(Journal officiel du 13 février 1934) et sous le n° 54528 (Journal officiel
du 6 août 1984) . II lui en renouvelle donc les termes.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche).

61631 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 39121 (publiée au Journal
officiel du 17 octobre 1983) rappelée sous le n° 44580 (Journal officiel
du 13 février 1984) et sous le n° 54529 (Journal officiel du 6 août 1984).
Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (caisses).

61632 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 39430 (publiée au Journal
officiel du 24 octobre 1983) rappelée sous le n° 44581 (Journal officiel
du 13 février 1984) et sous le n° 54530 (Journal officiel du 6 août 1984).
II lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (relations culturelles internationales).

61633 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 40671 (Journal officiel A .N.
Questions du 21 novembre 1983) qui a fait l'objet d'un rappel sous
n° 64533 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . il lui
en renouvelle donc les termes.

Femmes (politique à l'égard des femmes).

61634 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 41000 (Journal officiel
A .N . Questions du 28 novembre 1983) qui a fait l'objet d'un rappel sous
n° 64536 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . Il lui
en renouvelle donc les termes .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes).

61635 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Ultérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 41486 (Journal
officiel A .N . Questions du 5 décembre 1983) qui a fait l'objet d'un
rappel sous n° 54536 au fournil officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août
1984 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (personnel).

61636 . — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n' 41495 (Journal officiel A .N.
Questions du 5 décembre 1983) qui a fait l'objet d'un rappel sous
n° 54639 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Police (fonctionnement).

61637 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 41497 (Journal
officiel A .N . Questions du 5 décembre 1983) qui a fait l'objet d'un
rappel sous n° 54540 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août
1984. Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(matériels électriques et électroniques).

61838 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 42943 (Journal officiel A .N.
Questions du 9 janvier 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54544
au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . II lui en
renouvelle donc les termes.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes).

61639 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 43253 (Journal
officiel A .N. Questions du 16 janvier 1984) qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 54648 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984.
il lui en renouvelle donc les termes.

Départements (personnel).

61640 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 43534 (Journal
officiel A .N . Questions du 23 janvier 1984) qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 54551 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984.
Il lui en renouvelle donc les termes.

S.N.C .F. (matériel roulant).

61641 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports, chargé des
transports, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 44673 (Journal officiel A .N . Questions du 20 février 1984) qui a fait
l'objet d'un rappel sous n° 54561 au Journal officiel A .N . Questions
n° 32 du 6 août 1984 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Drogue (lutte et prévention).

61642 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 46060 (Journal
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officiel A.N . Questions du 12 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 54664 au Journal officiel A.N . Questions n° 32 du 6 août 1984.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale).

61643 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 46063 au Journal officiel
A .N. Questions du 12 mars 1984 qui a fait l'objet d'un rappel sous
n° 54666 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . II lui
en renouvelle donc les termes.

Drogue (lutte et prévention).

61644 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 46065 (Journal officiel
A .N. Questions du 12 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous
n° 54567 au Journal officiel A .N . Questions du 6 août 1984. Il lui en
renouvelle donc les termes.

Collectivités locales (finances locales).

61645 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 46554 (Journal
officiel A .N . Questions du 19 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 54568 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

61646 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 46556 (Journal officiel A .N.
Questions du 19 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54569
au Journal officiel A .N . Questions n°32 du 6 août 1984 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

61647 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 46558 (Journal
officiel A .N . Questions du 19 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 54570 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (caisses).

616413 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 46559 (Journal officiel A .N.
Questions du 19 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54571
publié au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Sondages et enquêtes (réglementation).

61649. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 46561 publié au Journal
officiel A .N . Questions du 19 mars 1984 qui a fait l'objet d'un rappel
sous n° 64573 publié au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août
1984 . Il lui en renouvelle donc les termes .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement).

61650. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 46881 (Journal officiel A .N.
Questions du 19 mars 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54578
au Journal officiel A .N . Questions n°32 du 6 août 1984 . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

61651 . - 31 décembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n' 47312 (Journal officiel A .N . Questions du 26 mars 1984) qui a
fait l'objet d'un rappel sous n° 54585 publié au Jour, a! officiel A .N.
Questions n° 32 du 6 août 1984 . Il lui en renouvelle donc les termes.

impôt sur le revenu (charges déductibles).

61652 . -- 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 47313
(Journal officie' A .N. Questions du 26 mars 1984) qui a fait l'objet d'un
rappel sous n° L4586 publié au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du
6 août 1984 . Il 'ui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure (Roumanie).

61653. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 48407 (Journal officiel A.N.
Questions du 9 avril 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54594
publié au Journal cfficiel A .N . Questions du 6 août 1984 . il lui en
renouvelle donc les termes.

Travail (droit du travail).

61654 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 48410 publiée au Journal officiel A .N . Questions du
9 avril 1984 qui a fait l'objet d'un rappel sous n° 54595 au Journal
officiel A .N . Questions du 6 août 1984 . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Politique extérieure (Pologne).

61655 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 49634 (Journal officiel A .N.
Questions du 30 avril 1984) qui a fait l'objet d'un premier rappel sous
n° 54603 au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984 . II lui
en renouvelle donc les termes.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

61656 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des techniques de la communication, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 49969 (publiée au Journal
officiel du 7 mai 1984) concernant la campagne de publicité de Canal-
Plus . Il lui en renouvelle donc les termes .
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Fonctionnaires et agents publics (statut).

61657 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 50234 (publiée
au Journal officiel du 14 mai 1984) concernant la fonction publique
territoriale . II lui en renouvelle donc les termes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement).

61658 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 50236 (publiée au Journal
officiel du 14 mai 1984) concernant les budgets des hôpitaux pour 1985.
il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (indemnisation du chômage).

61659. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 50237 (publiée au Journal officiel du 14 mai 1984) . il
lui en renouvelle donc les termes.

Drogue (lutte et prévention).

81660 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n' 50689 (publiée au
Journal officiel du 21 mai 1984) relative à la toxicomanie . II lui en
renouvelle donc les termes.

Départentent .s (f'inance.s locales).

61661 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 50691 (publiée au Journal
officiel du 21 mai 1984) relative aux retards dans le versement des
prestations sociales ducs notamment par les C .A .F ., les Assedic . II lui en
renouvelle donc les termes.

Aide sociale (conditions d'attribution).

51662 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse :i sa question écrite n° 50695 (publiée au Journal
officiel du 21 mai 1984) concernant l'aide sociale aux personnes âgées . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (politique â l'égard des personnes âgées).

6166 :1 . -- 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre dos
affaires sorieles et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 50987 (publiée au Journal officiel du 28 mai
1984) relative à la structure des C .O .D.E .R .P .A . II lui en renouvelle
donc les termes.

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

61664 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas obtenu de réponse

à sa question écrite n° 50990 (publiée au Journal officiel du 28 mai
1984) concernant les établissements d'accueil pour les personnes âgées.
1l lui en renouvelle donc les termes.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage).

61865 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 50995
(publiée au Journal officiel du 28 mai 1984) concernant la taxe
d'apprentissage . II lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile).

61666 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 51081 (publiée au Journal officiel du 28 mai
1984) concernant le maintien à domicile des personnes âgées . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Communes (finances locales).

81687 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 51555 (publiée
au Journal officiel du 11 juin 1984) . il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés).

61668 . — 31 décembre 1984. -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 51561 (publiée
au Journal officiel du 11 juin 1984) relative à la politique à l'égard des
handicapés . II lui en renouvelle donc les termes.

Collectivités locales (finances locales).

81669 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 52004 (publiée au Journal officiel du
18 juin 1984) relative aux finances locales . II lui en renouvelle donc les
termes .

Police (fonctionnement).

61670 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52005 (publiée
au Journal officiel du 18 juin 1984) . ii lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

61671 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 52007 (publiée
au Journal officiel du 18 juin 1984) concernant les constructions
scolaires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Collectivités locales (finances locales).

61872 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52012 (publiée
au Journal officiel du 18 juin 1984) concernant les finances locales . lI lui
en renouvelle donc les termes .
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Enseignement (fonctionnement).

61673 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52417 (publiée
au Journal officiel du 25 juin 1984) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Logement (allocations de logement).

61674 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 52420
(publiée au Journal officiel du 25 juin 1984) relative à l'allocation
logement . il lui en renouvelle donc les termes.

Personnes âgées (politique à l'égard des personnes âgées).

61675 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarit4 nationale, chargé des
retraités et des personnes âgées, de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 52423 (publiée au Journal officiel du 25juin
1984) concernant le plan gérontologique . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Enseignement (fonctionnement).

61676. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 52426 (publiée au Journal
officiel du 25juin 1984) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Collectivités locales (personnel).

61677 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 53182 (publiée
au Journal officiel du 9 juillet 1984) . il lui en renouvelle donc les termes.

Départements (personnel).

61678 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 53183 (publiée
au Journal officiel du 9 juillet 1984) concernant les agents du cadre
national des préfectures . II lui en renouvelle donc les termes .

Bibliothèques (bibliothèques nnmicipalee).

61681 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 53718 (publiée au Journal officiel du
16 juillet 1984) relative aux bibliothèques municipales . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (fonc tionnentent).

61682 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 54042 (publiée au Journal
officiel du 23 juillet 1984) . il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (accès dee locales- T.

61683 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 54044 (publiée
au Journal officiel du 23 juillet 1984) relative aux Commissions
départementales d'accessibilité . Il lui en renouvelle donc les termes

Enseignement secondaire iaimctionnenncnt

61684. — 31 décembre 1984 . — M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n' 54047 (publiée au Journal
officiel du 23 juillet 1984) . il lui en renouvelle donc les termes.

Adoption (politique de l 'adoption).

61685 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite r, ' 54226 (publiée au Journal
officiel du 30 juillet 1984) relative à la politique de l'adoption . 1! lui en
renouvelle donc les termes.

Président de la République (transportas aériens

61686 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' urbanisme, du logement et des transports, chargé des
transports, de n'avoir pas obtenu de réponse a ea question écrite
n' 54482 (publiée au Journal officiel du e août 1984) relative aux
voyages présidentiels . Ii lui en renouvelle donc les termes.

Collectivité .; locales (finances Wales

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

61679 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications
administratives, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 53186 (publiée au Journal officiel du 9 juillet 1984) concernant les
primes dans la fonction publique . Il lui en renouvelle donc les termes.

Banques et établissements financiers (chèques).

61680 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 63711
(publiée au Journal officiel du 16 juillet 1984) concernant l'utilisation du
chèque. Il lui en renouvelle donc les termes .

61687. — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 54550 publiée au Journal
officiel A .N. Questions n° 32 du 6 août 1984 relative aux finances
locales . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (allocations et res .sourcesi.

61688 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 48400 (Journal officiel
A .N . Questions du 9 avril 1984) qui a fait l'objet d'un rappel sous le
n° 54591 publié au Journal officiel A .N . Questions n° 32 du 6 août 1984
relative eux ressources et allocations des handicapés . Il lut en renouvelle
donc les termes .
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Collectirité.e locales (finances Wales).

61989 — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 54994 publiée
au Journal officiel AN . Questions n°34 du 27 août 1984 relative aux
finances locales . II lui en renouvelle donc les termes.

Collertirités locales rfirrunce.c locales).

61690 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n°54995 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n°34 du 27 août 1984 relative ans finances
locales . Il lui en renouvelle donc les termes

Enseignement secondaire (fonctionnement).

61691 . — 31 décembre 1984 . --- M . Bruno Bourg-Broc s' étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir pas
obtenu de réponse ai sa question écrite n°54996 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative au recrutement de
professeurs de japonais . 11 lui en renouvelle donc les ternies.

Professions et netirités sociales raides ménagères!.

61692 . — 31 décembre 1984 . M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
au p rès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n ' avoir
pas obtenu de réponse a sa question écrite n° 54998 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 27 aottt 1984 relative à l ' aide ménagère.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Police r porsuuncl '.

61693 . — 31 décemhte 1984 . M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 54999 publiée
au Journal officiel A .N . Questions n° 34 du 27 aoùt 1984 relative au
personnel de police . il lui en renouvelle donc les termes.

Professions et aetiritc's .sociales r aides ménagères i.

61694 . -- 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mine le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse ;i sa question écrite n° 55000 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 2_7 août 1984 relative à l ' aide ménagère.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Taxe sur la valeur ajoutée !taux,.

61695 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse ;i sa question écrite n° 55152
publiée au Journal officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative
au taux de T .V .A . il lui en renouvelle donc les termes.

Justice r furtrriunnen,enr f

61696. -- 31 décembre 1984 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 55153 publiée au Journal o/Iu'iel A .N.
Questions n° 34 du 27 août 1984 sur le fonctionnement de la justice . II
lui en renouvelle donc les ternies .

Politique extérieure (Thaïlande).

61897 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 65155 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative aux ressortissants
français incarcérés en Thaïlande . Il lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure ( Nicaragua).

61698 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 55158 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative à sa politique
extérieure au Nicaragua . Il lui en renouvelle donc les termes.

.tiutonmhiles et cycles (entreprises).

61699 . -- 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 55159 publiée au Journal officiel A .N . Questions n° 34 du
27 août 1984 . il lui en renouvelle donc les ternies.

Transports fluriau .t' (e'niploi et activité).

61700 . --- 31 décembre 1984. -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M.le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports, chargé des
transports, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 65160 publiée au Journal officie! A .N . Questions n° 34 du 27 août
1984 relative à l'activité des transports fluviaux . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Conseil d'Etat et tribunaux adtninistrati/s
(attributions juridictionnelles).

61701 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 55276 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative aux recours
contentieux . II lui en renouvelle donc les ternes.

Départements (présidents de.e Conseils généraux).

61702 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 55282 publiée
au Journal officiel A .N . Questions n° 34 du 27 août 1984 relative ai la
couverture des risques encourus par les présidents des Conseils
généraux . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (programmes).

61703 . — 31 décembre 1984 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 55844 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 relative aux
programmes de l'enseignement secondaire . II lui en renouvelle donc les
termes .

Ela « organisation (1,, l ' EUH

61704 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse ;i sa question écrite n° 55846 publiée
au Journal officie! A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 . p . 4002.
Il lui en renouvelle donc les ternies.
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Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances).

51705 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à s' question écrite n° 66860 publiée au Journal
officiel A .N. Questions n° 3ti du 10 septembre 1984 relative à la
pollution des cours d'eau. il lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (aliments du bétail).

61706 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprés de M . le ministre de la recherche et de la technologie de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 55856 publiée au
Journal officiel A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 relative aux
aliments du bétail . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (personnel).

61707 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 56013 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 relative aux maîtres
auxiliaires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignem e nt (programmes).

61708 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 56016 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 relative aux
programmes . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

61709 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé des universités, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 56017 publiée au Jours :!,:
officiel A .N . Questions n° 36 du 10 septembre 1984 relative au
personnel . Il lui en renouvelle donc les termes.

Prestations familiales (conditions d'attribution).

61710. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre dss affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 56203 publiée au Journal
officiel A.N. Questions n° 37 du 17 septembre 1984 relative aux
conditions d'attribution des prestations familiales . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Politique extérieure (Algérie).

61711 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 58499 publiée au Journal officiel A .N . Questions n° 38 du
24 septembre 1984 relative à « l'algérianisation du corps enseignant » . II
lui en renouvelle donc les termes.

Postes et télécommunications (courrier).

61712 . - 31 décembre 1984. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 56500 publiée au Journal officiel A .N . Questions n° 38 du
24 septembre 1984 relative au traitement des litiges . II lui en renouvelle
donc les termes .

Aide sociale (fonctionnement).

61713. — 31 décembre 1984 . — M : Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 56501 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative au
fonctionnement de l'aide sociale. il lui en renouvelle donc les termes.

Postes et télécommunications (téléphone).

61714 . — 3l décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne .
auprès de M . le miniers délégué chargé des P .T.T. de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 56503 publiée au Journal
officiel A .N . Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative à
l'information des consommateurs . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements).

61715 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 66504 publiée au Journal officiel A .N.
Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative à la création d'un Institut
national d'histoire de l'art. Il lui en renouvelle donc les termes.

Communes (finances locales).

61716 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur ot de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 56505 publiée
au Journal officiel A .N . Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative
aux finances locales . Il lui en renouvelle donc les termes.

Communes (finances locales).

81717 . — 31 décembre 1984. — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 56506 publiée
au Journal officiel A .N . Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative
aux finances locales . Il lui en renouvelle donc les termes.

Urbanisme (contentieux).

61718 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 58507 publiée au Journal officiel A .N . Questions n° 38 du
24 septembre 1984 relative à la délivrance illégale des autorisations
d'utilisation des sols . Il lui en renouvelle donc les termes.

Copropriété (assemblées générales).

61719 . — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 56509 publiée au Journal officiel A .N.
Questions n° 38 du 24 septembre 1984 relative aux Assemblées générales
de copropriété . Il lui en renouvelle donc les termes.

Service national (appelés).

61720. — 31 décembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre da la justice de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 56510 publiée au Journal officiel A .N.
Questions du 24 septembre 1984, p . 4216 relative au service national . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Affaires sociales et porte-parole du gouvernement : ministère
(administration centrale).

81721 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
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pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 44451 (publiée au Journal
officiel du 13 février 19841 relative au projet de déménagement à Vanves
des services de la Direction de l'action sociale et de la Direction générale
de la santé . Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance ricillesse : r. -ginu' général (paiement des pensions).

61722 . -- 31 dé .enibrc 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s' étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n ' 46914 (publiée au Journal
Officiel du t mars 1984) relative :i la systématisation de l'attribution de
pensions provisoires . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Politique extérieure (pars en voie de développement).

61723 . -- 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le ministre délégué chargé de la coopération et
du développement de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 47391 (publiée au Journal officiel du 26 mars 1984) relative à
l ' aide alimentaire apportée par la C' .E .E . et la France aux peuples de
l'hémisphère Sud . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement prise laire et élémentaire lélét'es : Paris".

61 724 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n°47993 (publiée au Journal
officiel du 9 avril 1984) . rappelée sous le n° 52907 (Journal officiel du
2juillet 1984) relative aux conséquences de la circulaire n° 83-352 du
3 octobre ;9S3 concernant les listes d ' attente en maternelle . II lui en
renouvelle donc les ternies.

Entreprises aide.% el préf ., 1.

61725 . - 31 décembre 1984. - M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question

écrite n° 52861 (publiée au Journal officiel du 2 juillet 1984) concernant
les prèts aux entreprises en difficultés . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Taxe sur la valeur ajoutée (imprimerie et presse).

61726 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 53077
(publiée au Journal officiel du 9 juillet 1984) concernant le taux de
T .V .A . applicable à la presse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Armée (personnel).

61727 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimea de
guerre, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 53725
(publiée au Journal officiel du 16 juillet 1984) . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Publicité (publicité extérieure : Paris).

61728 . — 31 décembre 1984. — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 53928 (publiée au Journal officiel du 23 juillet 1984) relative au
retard apporté à la publication de l'arrêté ministériel portant
réglementation des zones de publicité élargies dans le site inscrit de
Paris . Il lui en renouvelle donc les termes.

Logement (allocations de logement).

61729 . — 31 décembre 1984 . — M . Pierre-Charles Krieg s'étonne
auprès de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa çuestion écrite n° 58405 (publiée au Journal
officiel du 24 septembre 1984) relative à l'allocation logement à
caractère social en faveur des personnes âgées . Il lui en renouvelle donc
les termes .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Gouvernement (structures gouvernementales).

55161 . — 27 août 1984. — M . Pierre Weisenhorn demande à
M. le Premier ministre si l'absence de ministre de la famille ou de
secrétaire d'Etat chargé de la famille au sein du gouvernement relève
d ' une volonté politique qui traduirait le peu d'intérêt du gouvernement
pour les familles . Dans le cas contraire, il souhaiterait connaître les
raisons qui ont amené la suppression du poste de secrétaire d'Etat
chargé de la famille, alors même qu'existent des portefeuilles ministériels
aux droits de la femme, aux personnes âgées et aux retraités, et aux
rapatriés .

Gouvernement (structures gouvernementales).

61387 . — 24 décembre 1984 . — M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à

. sa question écrite n° 55161 publiée au Journal officiel du 27 août 1984.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Gouvernement (structures gouvernementales).

55363 . — 27 août 1984 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la composition actuelle de son
gouvernement . Dans le gouvernement précédent. au ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale, compte tenu de son
importance et de son champ d'action, étaient rattachés quatre
secrétariats d'Etat, chargés chacun en ce qui le concernait, de la santé,
de la famille, la population et des travailleurs immigrés, des personnes
âgées et des rapatriés . Le nouveau ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale couvre l'ensemble des responsabilités rappelées ci-
dessus, entouré de trois secrétaires d'Etat, chargés des personnes âgées
et des retraités, de la santé et des rapatriés . Le secrétariat d'Etat chargé
de la famille, de la population et des travailleurs immigrés disparaît . La
famille et son environnement faisant l'objet d'un programme prioritaire
d'exécution (P.P.E . n° 8) dans le IX` Plan, sur lequel d'ailleurs l'actuel
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale avait beaucoup
insisté lors de son examen devant le parlement, il lui demande s'il ne
conviendrait pas d'adjoindre à . ce ministère un secrétariat d'Etat,
rétablissant sur le plan des structures gouvernementales, la prise en
considération d'un secteur, qui, compte tenu des nombreux problèmes
relatifs à son action, revêt une importance toute particulière, tant
aujourd'hui que pour l'avenir.

Réponse . — La composition de l'actuel gouvernement ne comporte
effectivement pas de secrétariat d'Etat chargé de la famille et de la
population . Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, elle-même ancien secrétaire d'Etat chargé de la famille et de la
population, assume en effet personnellement la charge de ce secteur . Le
gouvernement consacre à la famille une place éminente conformément
aux orientations définies par le IX` Plan.

AFFAIRES EUROPEENNES

Communautés européennes (institutions).

64472. — 6 août 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le secrétaire d 'état auprès du ministre des relations
extérieures, chargé des affaires européennes s'il n'estime pas
opportun, et même nécessaire, de prévoir l'inscription à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale, lors de la prochaine session ordinaire, d'un
débat spécifique sur les problèmes européens . Ce débat pourrait avoir
lieu à partir, soit d'une communication du gouvernement, soit de
questions orales posées par les députés.

Réponse . •— L'honorable parlementaire a raison de relever
l'opportunité d'un débat spécifique qui pourrait être organisé à
l ' Assemblée nationale sur le thème des problèmes européens . L'année
1984 a été une année de l'Europe sous la bannière de la France puisque
notre gouvernement aura successivement assumé la présidence du
Conseil européen des Communautés et la présidence du Comité des
ministres du Conseil de l'Europe, avec un égal succès unanimement
reconnu par les observateurs internationaux . Le souci du gouvernement
est d'informer les assemblées parlementaires et l'organisation de ce
grand débat répondrait à cette préoccupation . II pourrait être envisagé à
l'occasion de cette session d'automne ou plus vraisemblablement lors de
la première session ordinaire de l'année 1985 . Le ministre des affaires
européennes émet le voeu que tous les partis politiques représentés au
parlement se sentent profondément concernés par un tel débat et que
chacun puisse y participer.

Communautés européennes (affaires culturelles).

57739 . — 22 octobre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes de lui
faire savoir où en est la mise en oeuvre de la partie culturelle de la
Déclaration solennelle de Stuttgart (juin 1983).

Réponse . — La réunion des ministres de la culture de la C .E .E., q ui
s'est tenue à Bruxelles le 22 novembre dernier, a permis de faire le bilan
de la mise en oeuvre de la partie culturelle de la délégation de Stuttgart.
S'agissant de la coopération culturelle européenne, des éléments
concrets de coopération existent déjà, notamment : 1° l'année
européenne de la musique (1985) ; 2° le choix, chaque année, d'une
capitale européenne de la culture (en 1985, Athènes) ; 3° la sauvegarde
du patrimoine culturel ; 4° le théâtre de l'Europe ; 5° l'orchestre de jeunes
de la C .E.E . lJn projet de « résolution sur la coopération culturelle
européens » n'a pu, toutefois être adopté par les Dix, en raison de
certaines réticences (réserve sur toute forme d'intervention publique en
matière culturelle, double emploi avec d'autres organisations comme le
Conseil de l'Europe, risque de réduire la coopération culturelle à ses
aspects socio-économiques en la communautarisant, etc. . .) . Dans ces
conditions, l'adoption éventuelle de cette résolution a été renvoyée à une
prochaine réunion d ' experts . En ce qui concerne la Fondation
européenne de la culture, elle apparaît comme le meilleur cadre prévu
dans la déclaration de Stuttgart pour le dévelop p ement d'actions de
coopération culturelle, L'accord instituant ia Fondation a été signé à
Bruxelles le 29 mars 1982 et pour la France, la Ici n° 84-542 du 4 juillet
1984 a autorisé la ratiftation de l'accord . D'autres ratifications sont en
cours . Reste à négocier l'accord de siège — ii est prévu que la Fondation
siégera en France, à l'hôtel de Coulanges — ainsi que la répartition des
postes . S'agissant d'un système d'aide à l'industrie européenne des films
et des programmes de télévision, certains pays préfèrent un fonds
communautaire, notamment l'Italie qui assurera la prochaine présidence
de la C .E.E ., d'autres, notamment l'Allemagne, préconisent un système
de coopération intergouvernemental . Pour notre part, nous nous
sommes prononcés pour un système multilatéral, associant les Etats qui
le souhaitent, à ce stade, en attendant la création éventuelle d'un fonds
communautaire, plus ambitieux. Au regard de la politique du livre, à la
demande de la France, la reconnaissance officielle de la spécificité du
prix du livre est à l'étude (prix fixe) ainsi que le projet de construction
d'un espace européen du livre : actions en faveur de la traduction,
harmonisation de la situation des traducteurs, etc . . . D'autres points,
plus généraux ont été également abordés, par exemple les échanges
interuniversitaires, qui se développent, notamment dans le cadre
d'accords directs conclus entre universités des ('ivers pays, ou encore les
contacts rendus plus fréquents entre écrivains et créateurs des Etats
membres et la diffusion accrue de leurs oeuvres, tant au sein de la
Communauté qu'à l'extérieur. E-tfrn, s'agissant de l'Institut universitaire
européen de Florence, il a été convenu que son efficacité devait être
améliorée et son fonctionnement clarifié . A cet effet, une révision des
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statuts des personnes enseignants et des personnels administratifs est à
l'étude et sa spécificité sera préservée grâce au développement des
recherches de haut niveau sur des sujets européens d'actualité.

Communautés européennes
(faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens).

57841 . — 22 octobre 1984 . — M . Didier Chouat appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes sur la
protection en cas de faillite, des salariés français d'entreprises belges
implantées sur le territoire national . En vertu des dispositions d'entraide
judiciaire internationale résultant de la convention franco-belge du
8 juillet 1899, relative à la compétence judiciaire, l'autorité et l'exécution
des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et actes authentiques,
les effets d'une faillite légalement déclarée dans l'un ou l'autre pays,
s'étendent au territoire de l'autre (article 8, paragraphe 2), 11 est donc
possible à un salarié de faire valoir ses droits en prenant directement
contact avec le curateur en charge de l'affaire . Toutefois, Il est
particulièrement difficile d'aboutir rapidement à une solution par ce
biais, car chacune des décisions du curateur doit recevoir « l'exequatur »
pour être applicable en France . De plus, il n'est pas certain que le
curateur accorde au salarié en cause la prise en charge intégrale de ses
créances par le régime d'assurance analogue au fonds de garantie des
salaires, existant en Belgique. Une directive communautaire du
20 octcbre 1980 invite chaque pays membre à harmoniser avant 1983,
leurs critères d'appréciation en la matière . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions ont été prises afin de renforcer la sécurité
des salariés européens employés par des entreprises ayant leur siège dans
l'espace communautaire.

Réponse . — Il résulte de la loi du 27 décembre 1973 (article L 143-11-1
et suivants du code du travail) que tout employeur ayant la qualité de
commerçant ou de personne morale de droit privé même non
commerçante et occupant des salariés, doit assurer ceux-ci contre le
risque de non paiement des sommes qui leur sont dues en exécution du
contrat de travail à la date de la décision prononçant le règlement
judiciaire ou la liquidation . Le paiement de ces sommes est avancé par
l'Association pour la gestion du régime d'assurance des créances des
salariés (A .G .S.) . Ces dispositions s'appliquent, dès lors que les salariés
intéressés sont occupés en France et que la décision ouvrant la
procédure collective est rendue ou reconnue en France . La situation du
siège de l'entreprise à l'étranger, la nationalité des salariés ou la loi
applicable à leur contrat de travail ne sont pas à prendre en
considération à cet égard . Mais quoi qu'il en soit du droit national, il est
bien évident que la protection des salariés, pour être efficace dans le cas
mentionné dans la question posée, ne peut résulter que d'un instrument
international . C'est pourquoi, d'une part, le Conseil des Communautés a
adopté la directive du 20 octobre 1980 qui vise à rapprocher les
législations nationales sur la protection des travailleurs en cas
d'insolvabilité de leurs employeurs, en s'inspirant au modèle de la loi
française de 1973 . D'autre part, les éventuels conflits de lois qui
subsisteraient, ainsi que la subrogation des institutions de garanties,
créées en application de cette directive, dans les droits des travailleurs
contre le débiteur sont réglés dans le projet de Convention relative à la
faillite, aux concordats et aux procédures analogues . Ce projet de
Convention est actuellement soumis à l'examen du Conseil des
Communautés européennes.

Politique extérieure (désarmement).

59509 . — 26 novembre 1984 . — M . Bruno Bourg-Broc demande
à Mme la secrétaire d'Etat auprès du ministre des relations
extérieures, chargé des affaires européennes, de lui indiquer
quelles sont les organisations qui ont appelé à manifester contre
l'implantation d'armes nucléaires en Europe occidentale ces dix
dernières années, comment se nomment-elles et combien de personnes
ont-elles regroupé dans leurs structures permanentes (militants ou
adhérents) ou lors de manifestations et ce, pour chaque pays de la
Communauté européenne.

Réponse .— L'une des données de la situation en Europe, ces dernières
années est incontestablemenet le contraste qui s'est développé entre la
manière dont les gouvernements occidentaux ont accepté que les
opposants à la modernisation des systèmes de défense puissent
s'exprimer librement par voie de presse ou de manifestations ainsi.
naturellement, qu'au sein des parlements et, l'attitude des autorités des
pays de l'Est, qui ont estimé pouvoir n'admettre que l'expression d'un
« pacifisme d'Etat », organisé aux seules fins de soutien aux thèses
officielles . Cette asymétrie dans les conditions d'accès aux opinions
publiques n'est ni nouvelle, ni d'ailleurs propre aux seules questions de
défense. Elle peut donc difficilement être quantifiée dans les termes
suggérés par l'honorable parlementaire. Il n'en demeure pas moins

évident que, pour les pays démocratiques, la possibilité de dégager, par
la libre confrontation des points de vues, un consensus entre tous les
citoyens sur les problèmes de défense constitue un atout réel.

Communautés européennes (budget).

59538 . — 26 novembre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
signale à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes, que
plusieurs propositions de résolution présentées au Parlement européen
ont demandé que la gestion communautaire soit rendue publique . II lui
demande ce qu'il en est exactement, si cette proposition rencontre des
obstacles, et pourquoi, ou, sinon, quand elle deviendra effective.

Réponse . — Comme le sait l'honorable parlementaire . la gestion
communautaire est essentiellement le fait de la Commission des
Communautés européennes . Cette gestion est soumise à un contrôle
rigoureux de la Cour des comptes des Communautés qui « examine la
légalité et la régularité des recettes et dépenses et s'assure de la bonne
gestion financière » . Les résultats du contrôle effectué chaque année par
la Cour des comptes sont consignés dans un rapport général . Ce rapport
est publié au Journal officiel des Communautés européennes et fait
l'objet d'un examen attentif du Parlement européen.

Communautés européennes
(politique de développement des régions).

59547 . — 26 novembre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
rappelle à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
relations extérieures, chargé des affaires européennes, que
lors d'une conférence organisée à Marseille les 25 et 27 juin 1982 par
l'Union des partis socialistes de la C .E .E . et le parti socialiste français.
son prédécesseur s'était prononcé pour « un plan de développement de
la Méditerranée dont les actions pourraient être cofinancées par la
Communauté et les pays arabes producteurs de pétrole » . Il lui demande
ce qu'il est advenu, trente mois après, de ce projet, spécialement du
cofinancement par les Etats arabes.

Réponse . — Le projet de « plan de développement de la Méditerranée
dont les actions pourraient être cofinancées par la Communauté et les
pays arabes producteurs de pétrole » dont il est fait état n'est pas connu
de l ' Administration française . Des précisions supplémentaires seraient
donc nécessaires pour apporter une réponse à la question de l'honorable
parlementaire .

AFFAIRES SOCIALES
ET PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

37317 . — 5 septembre 1983 . — M . André Tourné expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, que le forfait
journalier hospitalier imposé à tout hospitalisé provoque un
mécontentement qui va grandissant dans tout le pays . Il lui demande de
préciser : I° quels sont les types d'établissements hospitaliers ou à
caractère sanitaires publics ou privés qui sont habilités à percevoir le
forfait journalier hospitalier : 2° dans quelles conditions le montant
dudit forfait journalier hospitalier est reversé à l'organisme social pour
lequel il aurait été créé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

54927 . — 20 août 1984 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 37317 publiée au Journal officiel du
5 septembre 1983 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. — Les établissements concernés par l'application du forfais
journalier institué par la loi du 19 janvier 1983, sont, en règle générale :
1° tous les établissements d'hospitalisation publics soumis à
l'application de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 ; 2° tous les
établissements d'hospitalisation privés participant ou non au service
public hospital i er, conventionnés avec la sécurité sociale ou recevant des
bénéficiaires de l'aide sociale : 3° tous les établissements médico-sociaux,
visés par la loi n° 75-535 du 30 juin 1975, notamment les maisons
d'accueil spécialisées, les instituts médico-éducatifs et professionnels, ses
Centres de rééducation professionnelle . Ce forfait ne constitue pas un
nouvel élément du prix de journée, mais il se traduit par une nouvelle
recette pour l'établissement sanitaire . En conséquence, la prévision de
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recettes correspondante ctahlie au budget apparait comme une recette en
atténuation et vient en déduction des montants à équilibrer par les prix
de journée ou la dotation globale de fonctionnement . L'instauration du
forfait journalier a pour objet d'une part, d'atténuer les disparités de
remboursement des séjours par l'assurance maladie suivant la mature de
l'établissement d'accueil et, d autre part . d'éviter que certaines
personnes ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire lourd
en raison du niveau élevé de prise en charge par l'assurance maladie,
alors qu'elles pourraient ètre admises dans des établissements qui tout
en étant moins coûteux sont mieux adaptés ai leurs besoins . L'objectif
recherché a conduit ai limiter strictement les cas dans lesquels le forfait
journalier est exceptionnellement pris en charge par l'assurance maladie
et, en contrepartie, à fixer le forfait ai un niveau modique qui demeure
sensiblement inférieur aux dépenses minimales de nourriture et
d'entretien courant qui seraient à la charge du malade s'il était soigné ai
son domicile . Pour les journées d'hospitalisation donnant lieu à
facturation du ticket modérateur, le forfait journalier s'impute sur le
ticket modérateur de manière ai ne pas augmenter la part des frais de
séjour supportée par l ' assuré . Par ailleurs, le forfait journalier peut être
pris en charge par l'aide sociale sans que soit mise en Œuvre la procédure
de recours contre les débiteurs d'aliments.

Assurance nahulie maternité (prestations en naturel.

37384 . — 5 septembre 1983 . — M . André Tourné demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, quelles sont les
catégories d'hospitalisés qui sont tenus à payer le forfait journalier
hospitalier en partant de l'âge le plus bas jusqu'à l'âge le plus élevé.

Réponse . — Le forfait journalier institué par la loi du 19 jan v ier 1983
est supporté par toutes les personnes admises en hospitalisation
complète ou en hébergement et prises en charge entièrement par
l'assurance maladie . La dispense de paiement du forfait journalier n'est
pas liée à l'âge niais d'une part ai la catégorie de l'établissement d'accueil
et d'autre part à la situation particuli~re de la personne hospitalisée.

Prole.ssions et aetirités sociales
aides MMéna,gère.r et au .viliairee de rie',.

38618 . — 10 octobre 1983 . --- M. Jacques Blanc appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
formation des aides ménagéres et des auxiliairess de vie . Dans le cadre
des groupes de travail constitués au ministère des affaires sociales, il
était apparu que les Centres de formation en économie sociale et les
Centres de formation de travailleuses familiales étaient les mieux
adaptés pour assumer cette formation . Il aimerait connaître la date à
laquelle le gouvernement compte publier la circulaire fixant d'une part
les modalités d'agrément des centres et d'autre part l'attribution aux
organismes employeurs d ' un quota d ' heures de formation par aide
ménagère et auxiliaire de vie ; ceci pour permettre à tous ces
établissements de procéder aux investissements nécessaires et à la mise
en place de cette formation.

Réponse . — La circulaire n° 84-12 du 29 juin 1984 précise le dispositif
de première formation pour les aides ménagères et les auxiliaires de vie
mis en place par la circulaire n° 83-21 du 27 juin 1983 . Elle définit les
modalités d'organisation de cette formation : programme pédagogique.
établissements aptes à l ' assurer, procédure de dépôt des demandes de
quotas horaires par les employeurs et conditions du financement par
l'Etat de cette formation pour 1984.

Démographie (Ruralité).

39130 . — 17 octobre 1983 . — M . Lucien Richard attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur la baisse de la
natalité en France . telle qu'elle ressort des chiffres récemment publiés
par l'I .N .S .E .E . Le nombre des naissances aurait, en effet, diminué de
6,8 p . 100 au premier semestre 1983, soit 27 400 enfants de moins que
pour la période correspondante de 1982, année qui marquait également
un recul par rapport aux années précédentes . Compte tenu du fait que
cette tendance devrait aboutir à une diminution de 50 000 naissances sur
l'ensemble de l'année, il lui fait observer que le nombre de celles-ci
passera de 805 500 en 1981 à 747 800 en 1983, avec un indice de
fécondité voisin de 1,8 . Sachant que le chiffre idéal pour un
renouvellement normal des générations se situe à 2,1, et qu'en 1978 on
enregistrait une remontée de l'indice à 1 .95 . il lui fait observer que la
situation démographique de la France s'est gravement détériorée depuis
2 ans, à un rythme tel qu'il faut s'attendre à ce que plus du quart de la

copulation française ait plus de 60 ans en 2025 . Sans qu'il soit possible
d'apporter de réponse globale au problème, il relève que la politique
sociale et fiscale du gouvernement depuis 2 ans, loin d'encourager au
développement des familles, contribue à accroître leurs difficultés, Il lui
demande, en conséquence . de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu'elle envisage de prendre pour enrayer l'effondrement démographique
du pays.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
la situation démographique de la France qui se serait gravement
détériorée depuis 1981 . Sans que la situation démographique de la
France soit aussi alarmante que l'indique l'honorable parlementaire, il
est exact que la fécondité a fortement baissé de 1964 à 1976 : le taux de
fécondité est ainsi tombé de 2,9 enfants par femme en 1964 ai 1,8 en
1976 : il oscille depuis cette date entre 1 .8 et 1,95 . En 1983, le nombre de
naissances a été de 749 000, chiffre qu'il convient de comparer à celui de
1976 : 720 000 seulement . En 1984, ce nombre devrait Mtre de l ' ordre de
760 000 naissances . Même si la fécondité a connu les mêmes évolutions à
la baisse dans les pays voisins — et même avec une plus forte ampl, ;"
dans ceux-ci — le gouvernement est tout à fait conscient de la gravite
ce problème et il a inscrit dans le IX` Plan le programme prioritaire
d'exécution n° 8, destiné à « assurer un environnement favorable à 'a
famille et à la natalité », qui comprend trois grandes orientations : I° la
simplification et l'amélioration du dispositif d'aides monétaires aux
familles, qui doit Mtre rendu plus favorable aux familles jeunes et aux
familles nombreuses ; 2° eue rneilleure conciliation entre vie
professionnelle et vie familiale, notamment par les équipements pour la
petite enfance et par le développement du congé parental;
3° l'amélioration de l'environnement quotidien des familles : urbanisme.
logements, équipements et services de voisinage . Plusieurs mesures
importantes ont déjà été prises dans le cadre de ce programme, tels que
les « contrats crèches », opérationnels depuis la fin de 1983 ; la loi du
4janvier 1984 qui étend et assouplit le congé parental, au niveau du
droit du travail ; l'extension de la déduction fiscale pour frais de garde
(montant, âge de l'enfant), et la création de l'Institut de l'enfance et de
la famille . Enfin, un projet de loi est en cours d'examen au parlement.
Ce projet contient trois grandes mesures d'application du programme
prioritaire, en faveur des jeunes familles et des familles nombreuses : la
création de deux nouvelles prestations — « l'allocation au jeune enfant »
par fusion de plusieurs prestations et « l'allocation parentale
d'éducation » — ainsi que la possibilité, pour la Caisse nationale
d'allocations familiales, de bonifier des pats bancaires aux jeunes
ménages modestes . Ce texte représente une très grande simplification du
système des prestations familiales . Il permet, en outre . une avancée
importante de la politique familiale, avec un effort prioritaire en faveur
des jeunes familles et des familles nombreuses, et concourra fortement à
assurer un environnement favorable à la famille et à la natalité.

Assurance maladie maternité t prestations en nature i.

40122 . — 14 novembre 1983 . — M . Henri Bayard demande .i
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de bien vouloir lui
préciser les raisons qui s'opposent au remboursement généralisé par la
sécurité sociale du vaccin anti-grippe dont la prévention efficace est
unanimement reconnue.

A .s.rurance maladie maternité (prestations en nature!.

45924 . — 5 mars 1984 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 40122, insérée au Journal officiel du
14 novembre 1983 et relative au remboursement du vaccin anti-grippe . Il
souhaiterait recevoir les éléments de réponse.

Réponse . — La Fédération nationale de la mutualité française et la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés réunie, à
des fins de prévention au sein de l'Association P .R .E .M .U .T .A .M . ont
reconduit, avec l'accord du gouvernement, la campagne de vaccination
gratuite contre la grippe au profit des personnes âgées de soixantc-
quinze ans et plus, catégorie particulierement vulnérable à cette
affection . Il est apparu prématuré, au vu des études épidémiologiques
réalisées au terme des précédentes campagnes, d'étendre le bénéfice de
cette opération à d ' autres catégories.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40455. — 21 novembre 1983 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur
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l'absence de remboursement du dosage de l'antigène carcino-
embryonnaire. Ce dosage s'avérant utile dans la recherche du cancer, il
serait nécessaire qu'il puisse être inscrit à la Nomenclature des actes de
biologie médicale permettant la prise en charge par l'assurance maladie.
il lui demande si elle compte prendre des mesures en ce sens rapidement.

Réponse . -- Compte tenu des dispositions réglementaires, l'inscription
d'une analyse à la Nomenclature des actes de biologie médicale est
soumise à la Commission de Nomenclature prévue par l'arrêté du
27 novembre 1979 à laquelle il appartient notamment de formuler, à la
demande du ministre chargé de la santé et de la sécurité sociale, un avis
sur l'inscription des analyses à la Nomenclature. Lors des récents
travaux de révision de la Nomenclature des actes de biologie médicale,
l'instance consultative sus indiquée n'a pas retenu l'inscription du
dosage de l'antigène carcino-embryonnaire parmi les adaptations de
Nomenclature qu'elle a jugées opportunes.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

42005 . — 19 décembre 1983 . — M . Pascal Clément demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, si elle a l'intention de
faire ressortir prochainement le dossier de l'abaissement de l'âge de la
retraite en faveur des artisans . Alors que ces derniers vont devoir subir,
au 1" janvier 1984, l'augmentation de I point des cotisations
d'assurance vieillesse de base, il est inimaginable qu'en contrepartie
l'ordonnance du 26 mars 1982 ne s'applique à tous les artisans, quelle
que soit la date de leur période d'activité artisanale.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

42364 . — 26 décembre 1983 . — M . Pierre Micaux appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement . sur le
p roblème de l'abaissement de l'âge de la retraite des salariés des
professions artisanales dont le dossier reste depuis des semaines sans
réponse . Par contre, la cotisation du régime d'assurance vieillesse de
base doit, suivant décision prise par le gouvernement, être majorée de
7,75 p . 100 à la date du 1" janvier 1984, son taux passant ainsi de
12,90 p. 100 à 13,90 p . 100 . Une telle augmentation ne peut se concevoir
que si la retraite à soixante ans est corollairement acquise en faveur des
artisans . Aussi lui demande-t-il si elle envisage de reprendre rapidement
la concertation amorcée le 22 février 1983, mais non poursuivie, afin de
résoudre l'adaptation des mesures de l'ordonnance du 26 mars 1983 à la
période d'activité artisanale accomplie avant 1973.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

48517 . — 9 avril 1984 . — M . Pierre Micaux rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du gouvernement, sa question écrite parue au Journal
officiel du 26 décembre 1983 sous le n° 42364 . II lui en renouvelle les
termes et lui demande de bien vouloir lui apporter réponse dans le
meilleur délai possible.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans calcul des pensions).

48683 . — 16 avril 1984 . — M . Francisque Perrut rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, les voeux exprimés par
la Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment,
déplorant que le gouvernement n'ait pris encore aucune mesure pour
combler les disparités existant entre la protection des artisans et celle
dont bénéficient les salariés, en dépit des promesses faites au cours de la
table ronde de la protection sociale des non salariés qui s'est réunie le
24 février 1983 . il estime particulièrement choquant .le fait que la
cotisation d'assurance vieillesse des artisans ait été majorée d'un point
au :" janvier 1984, sans que cette aggravation de charges s'accompagne
pour autant de la possibilité de départ à la retraite à l'âge de soixante
ans . Il lui demande quelles sont les mesures envisagées pour aboutir
rapidement à cette mesure de justice sociale attendue avec impatient .e
pour les artisans .

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

48692 . — 16 avril 1984 . — M . Loïc Bouvard constate que malgré
les déclarations du gouvernement et en dépit de la bonne volonté des
Caisses d'assurance vieillesse des artisans et commerçants qui ont
accepté d'appeler les cotisations majorées pour le premier trimestre
1984, la concertation ne semble pas porter ses fruits en matière de prise
en compte des années d'activités antérieures au l er janvier 1973 pour la
liquidation de la retraite à soixante ans . Aussi, tient-il à rappeler à
Mma le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, la gravité et l'urgence
de ce problème, et lui demande-t-il de réparer au plus tôt l'injustice
d'une situation qui fait que les artisans supportent désormais les mêmes
avantages .

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

58455 . — 29 octobre 1984 . — M . Loïc Bouvard s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de ne pas avoir reçu "
de réponse à sa question n° 48692 du 16 avril 1984 . II lui en renouvelle
les termes.

Réponse . — Les dispositions de l'ordonnance n° 82-270 du 28 mars
1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite sont applicables
depuis le 1" avril 1983, pour les périodes d'assurance postérieures au
31 décembre 1972, aux régimes d'assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants, compte tenu de leur alignement depuis cette
dernière date sur le régime général . En conséquence, les Caisses de
retraite de ces régimes ont pu liquider dès 60 ans les droits de leur affiliés
afférents à ces périodes dans les mêmes conditions que le régime général.
Par ailleurs, l'augmentation du taux de la cotisation d'assurance
vieillesse intervenue au 1" janvier 1984 résulte de l'évolution
démographique des régimes concernés et de la nécessité de financer des
mesures d'amélioration, dont celle qui concerne l'abaissement de l'âge
de la retraite . C'est en raison de l'alignement précité que ce taux a été
appliqué également aux régimes d'assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants . En contrepartie, de nouvelles dispositions
législatives et réglementaires sont intervenues au 1" juillet 1984 pour
compléter le dispositif déjà existant et permettre aux artisans, industriels
et commerçants de bénéficier à compter de cette date de la liquidation de
la totalité de leurs droits à 60 ans . En effet, le décret n° 84-560 du 28 juin
1984 prévoit l'extension et l'adaptation aux « régimes en points »
antérieurs au 1" janvier 1973 des mesures déjà appliquées pour les
périodes alignées et dans le régime général, sous réserve de justifier de
150 trimestres d'assurance ou de périodes équivalentes dans l'ensemble
des régimes de base . Lorsque l'intéressé ne peut justifier de cette durée
d'assurance, les prestations correspondantes sont alors minorées soit en
fonction de l'âge, soit en fonction de la durée d'assurance, par
l'application de coefficients de minoration fixés par analogie avec le
régime général . Toutefois, en application des dispositions prévues aux
articles 12 et 13 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984, pour obtenir à
compter du 1" juillet 1984 la liquidation de leur pension, les assurés
doivent justifier de leur cessation d'activité, ou s'ils reprennent une
activité, acquitter une contribution de solidarité assise, dans la limite
d'un plafond, sur le revenu de leur activité professionnelle . Les textes
d'application permettant la mise en oeuvre de ces dernières dispositions
sont actuellement en cours d'élaboration.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

42365 . — 26 décembre 1983 . — M . Philippe Mestre appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
situation des artisans . Le rapport introductif à l'ordonnance du 26 mars
1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite des assurés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles prévoyait que les
professions artisanales et commerciales pourraient elles aussi se voir
appliquer ces mesures. Or, le dossier concernant l'abaissement de l'âge
de la retraite en faveur des artisans reste à ce jour en suspens . Le
problème de l'adaptation des mesures de l'ordonnance du 26 mars 1982
à la période d'activité artisanale accomplie avant 1973 n'est donc
toujours pas résolu . Le gouvernement ayant annoncé une hausse des
cotisations d'assurance vieillesse de base d'un point, à partir du
1" janvier 1984, il lui demande si elle n'envisage pas de faire avancer
rapidement le dossier en instance, afin que les cotisations qui sont
demandées aux professions artisanales soient à la hauteur des garanties
qui leur sont accordées .
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Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans calcul des pensions).

42422 . — 26 décembre 1983 . — M . Jean-Paul Charié rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, que l'ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite
s'applique aux artisans pour leur période d'activités de salariés, et pour
leur durée d'assurance au régime autonome d'assurance vieillesse pour
la période postérieure à 1973, année à partir de laquelle cc régime a été
aligné sur celui des salariés . Il reste toutefois .à résoudre l'adaptation des
mesures de l'ordonnance à la période d'activité artisanale accomplie
avant 1973, dossier qui reste sans réponse depuis quelques mois . Devant
cette situation et l'annonce faite par le gouvernement d'augmenter, au
l ef janvier 1984, les cotisations d'assurance vieillesse de base de 1 point
(12,90 p . 100 à 13,90 p . 100), soit une augmentation de 7,75 p . 100, les
artisans considèrent tout à fait inacceptable que l'alignement de leurs
cotisations sur celles des salariés n'entraîne pas à leur égard, la même
application des dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982 . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les délais prévus pour
l'harmonisation de l'âge de la retraite à soixante ans en faveur des
artisans .

Assurance vieillesse : ségime.s autonomes et spéciaux
(artisans et commerçants : calcul de.s pensions).

42466 . — 26 décembre 1983 . — M. Christian Bergelin attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur les
modalités et le financement de l'abaissement à soixante ans de l'âge de la
retraite des professions commerciales et artisanales . Ce dossier reste
étonnamment sans réponse alors que l'année 1983 s'achève et que les
cotisations au régime d'assurance vieillesse de base sont majorées de
7,75 p . 100 . Il paraitrait anormal d'aligner les cotisations sur le régime
général des salariés sans harmoniser en même temps les prestations . II
lui demande de lui indiquer selon quelles modalités le gouvernement
envisage de compléter l'ordonnance du 26 mars 1982 pour permettre aux
professions commerciales et artisanales de bénéficier des mêmes droits
que ceux ouverts par la cotisation au régime général des salariés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

42558 . — 26 décembre 1983 . — M . Jean Brocard attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur l'abaissement de
l'âge de la retraite en faveur des artisans ; en effet, l'ordonnance du
26 mars 1982 s'applique aux dits artisans pour leur période d'activité de
salariés et pour leur durée d'assurance à leur régime autonome
d'assurance vieillesse artisanale pour la période postérieure a 1973 . Or,
n'est pas résolue l'adaptation des mesures de l'ordonnance du 26 mars
1982 à la période d'activité accomplie avant 1973 . L'annonce faite par le
gouvernement d'augmenter, au 1" janvier 1984, les cotisations
d'assurance vieillesse de base d'un point conduit à l'alignement des
cotisations « artisans » sur celles der salariés, ce qui entraîne une
injustice tant que la période antérieure à 1973 reste sans solution . C'est
pourquoi il est demandé que cette situation fort désagréable pour les
artisans, qui paient des cotisations identiques à celles des salariés, trouve
une solution acceptable dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul de.s pensions).

54289 . — 30 juillet 1984 . — M . Philippe Mestre s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 42365 parue au Journal officiel du
26 décembre 1983 . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. — Les dispositions de l'ordonnance n° 82-270 du 28 mars
1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite sont applicables
depuis le 1" avril 1983, pour les périodes d'assurance postérieures au
31 décembre 1972, aux régimes d'assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants, compte tenu de leur alignement depuis cette
dernière date sur le régime général . En conséquence, les caisses de
retraite de ces régimes ont pu liquider dès 60 ans les droits de leurs
affiliés afférents à ces périodes dans les mêmes conditions que le régime
général . Par ailleurs, l'augmentation du taux de la cotisation
d'assurance vieillesse intervenue au 1 01 janvier 1984 résulte de
l'évolution démographique des régimes concernés et de la nécessité de
financer des mesures d'amélioration, dont celle qui concerne
l'abaissement de l'âge de la retraite . C'est en raison de l'alignement

précité que ce taux a été appliqué également aux régimes d'assurance
vieillesse des artisans, industriels et commerçants . En contrepartie, de
nouvelles dispositions législatives et réglementaires sont intervenues au
1 " juillet 1984 pour compléter le dispositif déjà existant et permettre aux
artisans, industriels et commerçants de bénéficier à compter de cette
date de la liquidation de la totalité de leurs droits à 60 ans . En effet, le
décret n° 84-560 du 28 juin 1984 prévoit l'extension et l'adaptation aux
« régimes en points » antérieurs au 1" janvier 1973 des mesures déjà
appliquées pour les périodes alignées et dans le régime général, sous
réserve de justifier de 150 trimestres d'assurance ou de périodes
équivalentes dans l'ensemble des régimes de base . Lorsque l'intéressé ne
peut justifier de cette durée d ' assurance, les prestations correspondantes
sont alors minorées soit en fonction de l'âge, soit en fonction de la durée
d'assurance, par l'application de coefficients de minoration fixés par
analogie avec le régime général . Toutefois, en application des
dispositions prévues aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-575 du 9 juillet
1984, pour obtenir à compter du l er juillet 1984 la liquidation de leur
pension, les assurés doivent justifier de leur cessation d'activité, ou s'ils
reprennent une activité, acquitter une contribution de solidarité assise,
dans la limite d'un plafond, sur le revenu de leur activité professionnelle.
Les textes d'application permettant la mise en oeuvre de ces dernières
dispositions sont actuellement en cours d'élaboration.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs).

42532 . — 26 décembre 1983 . — M . Etienne Pinte appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur la
situation des associations tutélaires qui assurent la protecticn juridique
de près de 5 000 adultes handicapés mentau• . 11 lui expose que la loi du
3 janvier 1968 (article 488 du code civil) po' iant réforme du droit des
majeurs protégés a permis que la tutelle d'un majeur puisse être déférée
à une personne morale . Le législateur avait ainsi marqué son souci
d'organiser la protection des personnes handicapées accédant à la
majorité, en confiant leur tutelle à des associations spécialisées.
Cependant, cos associations se heurtent aujourd'hui à de nombreuses
difficultés d'ordre financier dues notamment à un développement
important de l'action tutélaire et de l'augmentation des chargés qu'elles
ont à supporter . Il lui rappellc que le précédent ministre de la solidarité
nationale, avait informé l'Union nationale des associations de parents
d'enfants inadaptés (U .N .A.P .E .I .) lors de son assemblée générale du
16 mai 1982 que le principe avait été retenu de l'inscription d'un crédit
budgétaire spécifique dans la loi de finances pour 1983 afin de permettre
le financement de la tutelle d'Etat . Le parlement a, en effet, voté des
crédits pour l'exercice 1983 qui n'ont pas été utilisés . Aussi, la situation
des associations tutélaires créées en application de la loi du 3 janvier
1968 est aujourd'hui précaire et ses représentants attendent de l'Etat
qu'il respecte ses engagements . En conséquence de quoi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre pour
venir en aide aux associations tutélaires.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs).

52065 . — 18 juin 1984 . — M . Etienne Pinte s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 42532 (publiée au Journal officiel du
26 décembre 1983) relative à la situation des associations tutélaires qui
assurent la protection juridique de près de 5 000 adultes handicapés
mentaux . II lui en renoe telle donc les termes.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs).

57648 . — 15 octobre 1984 . — M . Etienne Pinte s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n' 42532 publiée au Journal officiel du
26 décembre 1983, rappelée sous le n° 52065 au Journal officiel du
18 juin 1984, relative à la situation des associations tutélaires qui
assurent la protection juridique de près de 5 000 adultes handicapés
mentaux, Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . — Il est exact que des crédits spécifiques ont été inscrits en
1983 au budget du ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale en vue d'assurer le financement de la tutelle d'Etat confiée aux
associations ; il a donc été possible de déléguer pour cette année-là les
crédits demandés par les directions départementales des affaires
sanitaires et sociales compte tenu des besoins de financement exprimés
par les associations tutélaires . Ces crédits ont fait l'objet, pour 1984,
d'une augmentation . La rémunération mensuelle versée aux associations
a été établie de ce fait à un taux moyen directeur départemental de
480 francs, pouvant faire l'objet de modulations à l'intérieur d'un même
département entre un plancher de 330 francs et un plafond de
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555 francs, do : . . Il convient de retirer le montant éventuel de la
participation des usagerr, protégés . fixé par barème . Le prélévement qui
sera désormais organisé, conformément aux prescriptions d'un arrêté
interministériel, écartera toute participation pour les titulaires de
revenus inférieurs au montant du minimum vieillesse majoré de
30 p . 100 . La participation de l'Etat aux frais de tutelle ne cessera que
lorsque le revenu de la personne protégée dépassera le montant du
S .M .I .C . majoré de 20 p . 100. Ces dispositions, qui ont été précisées par
la circulaire n° 19 du 13 juin 1984 du ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale, représentent un effort financier important . Elles
doivent permettre d'assurer aux associations tutélaires un financement
satisfaisant.

Assurance vieillesse : généralités (montant (/es pensions).

43524 . -- 23 janvier 1984. — M . André Soury attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . porte-parole du gouvernement, sur les difficultés
rencontrées par certains salariés âgés de 60 ans à compter d'avril 1983,
qui totalisent I50 trimestres de cotisation, mais dont une partie . notable,
relève d ' un régime autre que salarié . Partant de cette situation bon
nombre de salariés ne peuvent prétendre à une retraite à taux plein et de
cc fait se trouvent confrontés à de nombreuses difficultés matérielles.
Ainsi en est-il par exemple de tous ceux qui ne justifiant pas de dix
années au régime général salarié ne peuvent prétendre, en attendant une
solution à leurs problèmes, au bénéfice de l'allocation de garantie de
ressources . En fait de quoi il lui demande quelles dispositions elle entend
prendre afin de remédier ai ces situations .

divisée par 150 . 2° Les bénéficiaires de l'allocation complémentaire ne
sont pas tenus de rechercher un emploi . Ils doivent notifier à
l'organisme chargé du paiement de cette allocation tout changement
dans leur situation affectant leur droit à indemnisation et notamment
toute reprise d'une activité professionnelle et toute liquidation d'une
pension de vieillesse . 3° Les dispositions de ce décret sont applicables à
l'ensemble des personnes se trouvant dans la situation visée à
l'article L 351 .19 du code du travail à compter du 1" avril 1983.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs).

43701 . — 30 janvier 1984 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur le problème que
lui pose la convention passée avec l'Etat pour les tutelles exercées par
l'association Ce grand progrès dans la gestion des tutelles par une
association pose quand mémo des problèmes . Le montant de 882 francs
par dossier et par mois fixé en 1982 était ramené pour les tutelles de
prestations sociales à 300 francs . Dans le cas de l'U .D .A .F . du Finistère,
il s 'agit pour la plupart des dossiers de prise en charge de personnes
préalablement hospitalisées en secteur psychiatrique . La tutelle
s'accompagne alors du suivi de ta personne avec recherche de logement
et réinsertion sociale. C'est une charge lourde qui demande des moyens
en personnel mais en contrepartie permet une sortie plus rapide du
milieu hospitalier . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
donner toute information sur cette question et de lui dire s ' il est possible
de revoir le problème.

Réponse . — II est précisé à l ' honorable parlementaire que la
rémunération mensuelle versée en 1984 aux associations a été établie ai
un taux pouvant varier entre un plancher de 330 francs et un plafond de
555 francs, un taux moyen directeur étant défini au niveau
départemental, à hauteur de 480 francs . A titre transitoire, la
participation accordée par l ' Etat pour les tutelles déférées avant le
1" janvier 1984 aux commissaires de la République a été maintenue au
niveau fixé au 31 décembre 1983, lorsque celui-ci est supérieur au taux
directeur retenu en 1984 et rappelé ci-dessus . Le barème applicable en
1984 à la contribution demandée aux majeurs protégés écarte toute
participation pour les titulaires de ressources inférieures au montant du
minimum vieillesse majoré de 30 p . 100 . L' Etat participe au financement

ressources sont appréciées en fonction du revenu fiscal brut . Ces
dispositions ont été précisées par la circulaire n° 19 du 13 juin 1984 du
ministère des affaires sociales (D .A .S .-R .V .3) . Elles permettront
d'assurer aux associations tutélaires un financement satisfaisant . Ce
dispositif représente un effort financier important . et doit permettre
d'ores et déjà de répondre aux besoins des associations tutélaires.

Assurance vieillesse : généralités r calcul (les pensions,.

45735 . — 5 mars 1984 . — M . Bruno Vennin attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur le cas de
personnes qui ont effectué plusieurs années de recherche dans le cadre
d ' une grande école et qui ont bénéficié d ' une bourse du ministère de
l ' industrie . Bien que n'ayant pas cotisé pendant ces années-là, n ' y a-t-il
pas un recours possible au titre du sersi e rendu au ministére de
l'industrie pour que ces années de recherche soient prises en compte
pour le décompte de leur retraite . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui donner toutes les informations utiles sur ce problème.

Réponse . — Dans le régime général de la sécurité sociale, seules les
périodes d'activité accomplies dams les conditions de salariat et ayant
donné lieu à versement des cotisations de sécurité sociale ainsi que
certaines périodes d'interruptions involontaires de ces versements (par
suite de maladie, maternité, accidents du travail . . .) peuvent être prises en
considération par la détermination des droits à pension de vieillesse . Les
périodes d'études ou de recherche dans des établissements publics ou
privés ne donnant pas lieu à affiliation à l ' assurance vieillesse du régime
général ne peuvent, en conséquence, étre retenues pour le calcul de la
pension de retraite de ce régime . Une dérogation ai cette règle en faveur
des chercheurs ayant bénéficié d'une bourse du ministère de l'industrie
ne manquerait pas de susciter des revendications analogues émanant
d'autres catégories de personnes amenées, notamment en raison de la
longue durée de leurs études, à retarder leur entrée dans la vie active.

Handicapés I personnel r.

46309 . — 12 mars 1984 . — M . Jean Foyer attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur la remise en cause

Réponse . — En application de l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars
1982 relative ai l ' abaissement de l 'âge de la retraite, les salariés relevant
du régime général de sécurité sociale et du régime des assurances sociales
agricoles peuvent, depuis le 1" avril 1983 et sur leur demande, obtenir la
liquidation de la pension de vieillesse qu ' ils ont acquise dans l ' un de ces
régimes ou dans les deux, sur la base du taux plein (51) p . lOt) du salaire
annuel moyen des dix meilleures années) ai pat tir de 60 ans, dés lors
qu ' ils totalisent 150 trimestres d 'assurance et de périodes reconnues
équivalente, tous régimes de retraite de hase confondus. Cependant, il
est confirme que la pension de vieillesse au taux plein servie par le
régime générai ou le régime agricole n'est calculée qu'au prorata de la
durée d ' assurance effectivement justifiée dans ledit régime . Les 1 de la tutelle pour toutes les personnes dont le revenu n ' excède pas le
dispositions de l ' ordonnance précitée sont étendues pour la période montant du S .M .I .C . . majoré de 20 p . 100 . II con vient de préciser que les
postérieure au 31 décembre 1972 aux régimes des artisans et
commeiçaets compte tenu de l'alignement de ces régimes sur le régime
général réalisé par la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 . En conséquence les
caisses de retraite de ces régiomes ont pu, depuis le 1" avril 1983
liquider dés 60 ans les droits de leurs affiliés afférents aux périodes
postérieures au 31 décembre 1972 dans les mérites conditions que le
régime général . Pour les prestations afférentes aux périodes d'assurance
antérieures au 1" janvier 1973, de nouvelles dispositions législatives et
réglementaires sont intervenues, permettant la liquidation ai 60 ans, à
compter du 1" juillet 1984, des droits correspondants ai ces périodes . En
effet, le décret n° 84-560 du 28 juin 1984 prévoit l ' extention et
l'adaptation aux a régimes en points » antérieurs au 1" janvier 1973 des
mesures déjà appliquées pour les périodes alignées et dans le régime
général, sous réserve de justifier de 150 trimestres d ' assurance ou de
périodes équivalentes dans l 'ensemble des régimes de hase . Lorsque
l'intéressé ne peut justifier de cette durée d'assurance, les prestations
correspondantes sont alors minorées soit en fonction de l ' âge, soit en
fonction de la durée d ' assurance, par l' application de coefficients de
minoration fixés par analogie avec le régime général . Toutefois, en
application des dispositions prévues aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-
575 du 9juillet 1984, pour obtenir à compter du 1` r juillet 1984 la
liquidation de leur pension, les assurés doivent justifier de leur cessation
d ' activité, ou s ' ils reprennent une activité, acquitter une contribution de
solidarité assise, dans la limite d'un plafond . sur le revenu de leur
activité professionnelle. Les textes d ' application permettant la mise en
œuvre de ces dernières dispositions sont actuellement en cours
d ' élaboration . Afin de pallier les difficultés rencontrées par les
demandeurs d ' emploi qui justifiant de 150 trimestres de sécurité sociale
ne peuvent plus être indemnisés par le régime d ' assurance chômage,
mais perçoivent une retraite réduite, l ' ordonnance du 24 mars 1984 a
posé le principe du versement d ' une allocation complémentaire en
faveur de ces catégories dont les modalités d'application ont été définies
par le décret du 7 mai 1984 . Ce décret dispose que : 1° l 'allocation
complémentaire prévue à l ' article L 351-19 est égale ai une fraction de
l'allocation perçue au titre de l'article L 351-2 au jour où le bénéficiaire
âgé de 60 ans ou plus justifie de 15(1 trimestres validés au sens de
l'article L 351 du code de la sécurité sociale . Toutefois l'allocation de
chômage retenue pour ce calcul ne peut excéder le montant perçu par un
allocataire dont le salaire de référence est égal au plafond prévu à
l ' article 41 de l' ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967 . Cette fraction est
égale à la différence entre 15(1 trimestres et le nombre de trimestres
validés au sens de l ' article L 331 du code de la sécurité sociale dans les
régimes de hase accordant la retraite à (eux plein à l ' âge de l ' intéressé,
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des congés trimestriels accordés par la convention collective de 1966 aux
travailleurs handicapés et au personnel d'encadrement des travailleurs
handicapés adultes . L'institution de congés trimestriels est considérée,
semble-t-il, par l'ensemble du personnel d'encadrement comme
essentielle pour le maintien d'une qualité de vie professionnelle . Il lui
demande, par conséquent, quelles sont les raisons qui ont motivé cette
remise en cause, et s'il ne serait pas préférable de maintenir une situation
qui était unanimement appréciée par les travailleurs concernés.

Réponse . — Les protocoles d'accord des 27 novembre 1981, 2 mai
1983 et l'avenant n° 153 du 14 décembre 1983 relatifs à l'octroi des
congés trimestriels supplémentaires refusés sur avis défavorable de la
Commission interministérielle d'agrément, concernent uniquement les
personnels rele"ant de l'annexe 10 de la convention collective du
15 mars 1966 . II ne s'agit donc pas d'une remise en cause d'avantages
acquis par les personnels qui bénéficient déjà de cette dispositions . Les
refus d'agrément ont seulement pour conséquence d'éviter l'extension
des six jours de congés trimestriels . II est d'ailleurs signalé à l'honorable
parlementaire que lors de la présentation en vue de son agrément de
l'avenant n° 145 relatif à l'annexe 10 de la convention collective de 1966
l'octroi des congés trimestriels avait été dissocié des autres dispositions
relatives aux personnels travaillant dans les établissements d'adultes
handicapés. Ces protocoles d'accord concernant ces congés ont donc été
soumis ultérieurement et refusés en raison principalement de l'incidence
financière qu'ils entraînent, incidence incompatible avec les directives en
matière de fixation des prix de journée pour 1984 (que ce soit sous forme
de remplacement ou de créations de postes).

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions).

46371 . -- 12 mars 1984 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur un effet imprévu
de la loi instituant la retraite à soixante ans pour la plupart des salariés.
Avant le vote de ce texte qui constitue unetvancée appréciée du droit
social, ceux qui, parmi les travailleurs, étaient victimes d'un handicap
pouvaient solliciter le bénéfice d'une retraite anticipée par rapport au
régime normal . Cette possibilité n'existe plus aujourd'hui . II lui
demande, en conséquence, si un aménagement législatif ou réglementaire
des dispositions actuellement en vigueur ne pourrait rétablir ce droit,
par exemple à compter de cinquante-huit ans révolus et à la condition
que le nombre des cotisations trimestrielles versées l'autorise pour les
personnes intéressées.

Réponse . — Il est rappelé que l'assuré qui présente une incapacité de
travail de 50 p . 100 a droit, entre 60 et 65 ans, à une pension de vieillesse
au taux plein (50 p . 100) liquidée au titre de l'inaptitude au travail . Par
ailleurs, il est à noter que les dispositions de l'ordonnance n° 82-270 du
26 mars 1982 qui ont pris effet à compter du l` r avril 1983, permettent
désormais, aux assurés du régime général de la sécurité sociale, justifiant
de 150 trimestres d'assurance et de périodes reconnues équivalentes tous
régimes de retraite de base confondus, de prendre leur retraite au taux
plein dès l'âge de 60 ans . Par ces mesures, le gouvernement a entendu
favoriser l'ensemble des assurés ayant accompli de longues carrières . La
liaison entre l'ouverture du droit à p ension au taux plein et la durée
d'assurance va permettre aux travailleurs qui sont entrés précocement
dans la vie active, versent plus longtemps des cotisations et profitent
moins durablement de leur retraite que d'autres catégories socio-
professionnelles, de bénéficier de nouveaux droits . Cependant, il est à
remarquer que l'ordonnance précitée a maintenu le droit à la retraite au
taux plein à partir de 60 ans au profit des assurés reconnus inaptes au
travail, et ce, quelle que soit leur durée d'assurance . Les intéressés
bénéficient ainsi d'un certain avantage puisqu'ils n'ont pas à justifier,
pour l'ouverture du droit à pension dans ce régime, de la durée de stage
précitée . Dans l'immédiat, il n'est pas prévu d'accorder aux assurés
victimes d'un handicap le bénéfice de la retraite au taux plein avant
60 ans. En effet, les perspectives financières de l'assurance vieillesse du
régime général et des régimes légaux alignés sur lui ne permettent pas de
leur imposer le surcroît de charge qui résulterait tant de cette mesure que
de celles qu'entraîneraient des demandes analogues émanant d'autres
catégories d'assurés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

47182 . — 26 mars 1984 . — M . Dominique Taddei attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur le cas
des enfants ,>iéficients auditifs. Il s'agit d'enfants handicapés, dont la
surdité est telle que la communication ne peut se faire que grâce au port
permanent de prothèses auditives . Ces prothèses ont permis d'entendre
suffisamment pour acquérir, grâce à la découverte du son, un langage
oral . Bien entendu, ces appareils s'usent et doivent être remplacés

périodiquement (trois à quatre ans) . Or le prix d'une prothèse auditive
est compris entre 4 000 et 5 000 francs et le double appareillage est
nécessaire le plus souvent, pour une localisation spatiale et une
évaluation des bruits meilleure . Le coût total de l'appareillage varie
donc entre 8 000 et 10 000 francs, somme importante sur laquelle la
sécurité sociale ne rembourse que 411 francs, c'est-à-dire un montant
inférieur à la T .V .A . payé par le client qui est de 661,84 francs . De plus,
un enfant âgé de seize ans ne peut prétendre au remboursement que
d'une seule prothèse . L'entretien de ces prothèses (réparations diverses),
l'achats des piles est également à la charge des parents, au-delà d'un
forfait annuel de 120 francs par prothèse, actuellement accordé par la
sécurité sociale . Il apparaît donc difficilement admissible qu'une
catégorie de personnes soit ainsi laissée pour compte, d'autant plus que
les parents cotisent régulièrement à la sécurité sociale. II lui demande de
bien vouloir lui préciser sous quel délai une amélioration pourrait
devenir effective.

Réponse . — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale a pleinement conscience de l'insuffisance, par rapport aux prix
réels, des tarifs servant de base au remboursement des frais exposés pour
l'achat, le renouvellement et l'entretien des appareils destinés aux
enfants déficients auditifs . Le gouvernement souhaite pouvoir apporter
une réponse à cette situation en améliorant les conditions de prise en
charge de ces prestations au profit des assurés, tout en s'efforçant de
favoriser, sur un plan général, l'intégration familiale et scolaire des
enfants atteints d'une déficience sensorielle . Aussi, un meilleur
remboursement des audioprothèses devrait-il pouvoir intervenir
prochainement, dans des limites compatibles avec les ressources de
l'assurance-maladie . D'autre part, il est exact qu'aux termes de l'arrêté
du 9 mars 1978, seuls les enfants déficients auditifs âgés de moins de
seize ans peuvent bénéficier, sur prescription médicale, de l'attribution
d'un appareillage stéréophonique, le montant du remboursement,
effectué sur la base des tarifs unitaires fixés au tarif interministériel des
prestations sanitaires par un arrêté du 10 juillet 1970, est alors doublé.
Les difficultés qui en résultent pour les déficients auditifs âgés de
seize ans ou plus font l'objet d'une étude attentive de la part des service
du ministère. Bien entendu, la mise en oeuvre des mesures
d'améliorations qui sont à l'étude, passe au préalable, par l'organisation
d'une plus grande transparence des prix de ces appareils et des
prestations qui s'y rapportent.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

47195 . — 26 mars 1984 . — M . Jean Le Gars expose à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du gouvernement, le fait que seuls, actuellement,
parmi les retraités de la fonction publique, des entreprises nationalisées
ou régies par l'Etat, les mineurs anciens combattants ne bénéficient pas
de bonifications de campagne . II lui demande quelles mesures entend
mettre en oeuvre le gouvernement afin de remédier à cette situation.

Réponse. — Le régime spécial de la sécurité sociale dans les mines
prévoit certes une bonification de campagne . l'1 ne s'agit pas là d'un cas
exceptionnel puisque les salariés affiliés au régime général de la sécurité
sociale, à la Caisse autonome mutuelle de retraites des agents des
chemins de fer secondaires et des tramways et à la Caisse de retraite et
de prévoyance des clercs et employés de notaires, par exemple, sont dans
une situation identique . Une amélioration du régime spécial des mineurs
dans le sens préconisé, ne ferait qu'accroitre encore les disparités qu'il
présente avec le régime général . A cet égard, le gouvernement estime
devoir privilégier, en dehors des mesures spécifiques au régime minier
qui apparaîtraient réalisables, les mesures qui marqueraient un
rapprochement avec le régime général.

Chômage : indemnisation (allocations).

47201 . — 26 mars 1984 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur un cas particulier,
mais qui n'est, très probablement, pas isolé. M . A . . ., né en 1926, a été
licencié le 31 décembre 1974 . Après un an de chômage indemnisé,
n'ayant pas retrouvé un emploi, il s'établit marchand forain à compter
du 22 janvier 1976 . Son compte au régime général de la sécurité sociale
est crédité alors de 140 trimestres . Fin 1982, il cesse son commerce pour
raison de santé, une blessure de guerre aux jambes, pour laquelle il
touche une pension militaire de 35 p . 100, lui rendant la station debout
pénible . A sa cessation d'activité, il était à jour de cotisations auprès de
la Caisse de retraite et de prévoyance du commerce où il avait cotisé
pendant 27 trimestres . Ne disposant pas de ressources, il recherche un
emploi depuis 1 an mais son âge, 57 ans et demi, et son handicap
physique rendent tout espoir illusoire . Une demande de pension
d'invalidité a été rejetée en appel. Il n'est, bien entendu, pas indemnisé
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par l'Assedic . Nous sommes donc en présence d'un homme qui, à
presque 58 ans, se trouve sans travail, sans possibilité d'en trouver, sans
possibilité de préretraite, sans ressources et qui, malgré ses
167 trimestres de cotisations pour sa retraite, doit attendre l'âge de
60 ans pour faire valoir ses droits . En conséquence, il lui demande si elle
envisage de prendre des mesures en faveur des personnes qui, en raison
de leur âge et de leur handicap physique . n'ont aucune chance de trouver
un emploi .

Chômage : indemnisation (allocations).

53790 . — 16 juillet 1984 . -- M . Gérard Collomb s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 47201 publiée au Journal officiel du
26 mars 1984 . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse .— Depuis le 1" avril 1983, le droit à pension de vieillesse au
taux plein dans le régime général est ouvert, dès l'âge de 60 ans, aux
assurés de ce régime qui justifient de 150 trimestres d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes tous régimes de retraite de base
confondus . Par ces mesures, le gouvernement a entendu favoriser
l'ensemble des assurés ayant accompli de longues carrières . La liaison
entre l'ouverture du droit à pension au taux plein et la durée d'assurance
va permettre aux travailleurs qui sont entrés précocement dans la vie
active, versent plus longtemps des cotisations et profitent moins
durablement de leur retraite que d'autres catégories socio-
professionnelles, de bénéficier de nouveaux droits . Aussi digne d'intérêt
que soit la situation des personnes handicapées à la recherche d'un
emploi qui, avant l'âge de 60 ans, remplissent la condition de stage
susvisée, il n'a pas été prévu en leur faveur de mesures spécifiques
tendant à leur ouvrir le droit à la retraite avant l'âge de 60 ans . En effet,
les perspectives financières de l'assurance vieillesse du régime général et
des régimes légaux alignés sur lui ne permettent pas de leur imposer le
surcroît de charges qui résulteiait tant de cette mesure que de celles
qu'entraîneraient des demandes analogues émanant d'autres catégories.

Assurance maladie Maternité (contrôle et cont(ntieux).

47682 . — 2 avril 1984 . — M . Yves Sauter demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du gouvernement, de bien vouloir lui indiquer, pour
les deux dernières années, le total annuel de journées d'arrêt de maladie
pris en charge par la sécurité sociale, combien d'entre elles se sont•
révélées injustifiées à la suite de contrôles, et quelles mesures peuvent
être prises pour réduire autant que possible les abus constatés en ce
domo ne .

Assurance maladie maternité (contrôle ei contentieux).

54254 . — 30 juillet 1984 . — M . Yves Sautier rappelle à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
porte-parole du gouvernement, que sa question écrite n° 47682
(Journal officiel A .N . du 2 avril 1984). n'a toujours pas reçu de réponse.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance maladie maternité
(contrôle et contentieux).

59401 . — 19 novembre 1984 . — M. Yves Sautier rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, que sa question écrite
n° 47682 (Journal officiel AN. du 2 avril 1984) rappelée sous le
n° 54254 au Journal officiel du 30 juillet 1984 n'a toujours pas reçu de
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — En ce qui concerne le régime général, le nombre de
journées d'arrêt de travail pour les deux dernières années s'établit ainsi :

Maladie Maternité
Accidents
du travail

1982	 194 841 901 45 185 783 34 181

	

135
1983	 182 947 932 42713963 30 497 718

S'agissant

	

des

	

arrêts

	

de

	

travail

	

maladie,

	

sur

	

les

	

8 842 000 arrêts
rencensés en 1982, 522 000 ont fait l'objet d'un contrôle médical, soit
6 p . 100 . Le contrôle médical a opposé 120 000 refus ce qui représente

23 p . 100 des dossiers qui lui sont soumis et démontre la rigueur de
ce service .

	

Par ailleurs, les agents enquêteurs ont effectué
1 250 000 contrôles au domicile des malades pour vérifier s'ils étaient
présents, les intéressés étant convoqués au service du contrôle médical
dans le cas contraire.

Assurance vieillesse : généralités
(paiement des pensions).

47989 . — 9 avril 1984. — M . François Fillon attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du gouvernement, sur les difficultés que
rencontrent les nouveaux retraités à percevoir le premier versement de
leur retraite . En effet, il existe bien un problème général des délais de
liquidation des retraites qui dépassent fréquemment six mois parfois
même une année, laissant les retraités sans ressource pendant cette
période ; ce qui leur est naturellement difficilement supportable . Il lui
demande à quelles raisons elle attribue ces délais et quels moyens de
simplification administrative elle entend mettre en ouvre pour rétablir
des délais plus normaux entre le moment de la retraite et la perception
du premier versement de celle-ci.

Réponse . — Il est exact que les Caisses régionales d'assurance maladie
qui effectuent la gestion du risque vieillesse ont connu un afflux très
important de demandes de pension au titre de l'ordonnance du 26 mars
1982 qui accorde la possibilité de bénéficier de la retraite à 60 ans, à taux
plein, à condition de totaliser 37 années et demie d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes tous régimes de retraite de base
confondus . U est certain que la nécessité de procéder à une
reconstitution de carrière tous régimes pour savoir si l'assuré totalise
150 trimestres entraine un certain allongement du délai de liquidation.
C'est pourquoi, il est vivement conseillé aux assurés de déposer leur
demande de retraite à 59 ans et 6 mois au plus tard, tout en leur
recommandant de ne pas cesser leur activité professionnelle avant de
savoir si le droit à la retraite à taux plein leur sera effectivement ouvert à
60 ans . Les délais de liquidation sont plus ou moins importants selon les
régions, mais ils diminuent actuellement d'une manière progressive.
Ainsi, au second trimestre 1984, le délai moyen de liquidation a été
ramené à 84 jours . Outre les opérations structurelles réalisées ces
dernières années par les organismes de sécurité sociale . principalement
dans le domaine de l'informatique (constitution d'un fichier national des
comptes individuels, mise au point d'un relevé de compte individuel),
des actions ponctuelles ont un effet été récemment mises au point . Un
redéploiement des effectifs a été demandé aux différentes branches du
régime général au profit des Caisses régionales chargées du service des
pensions de vieillesse . A ce titre, a donc été autorisée la redistribution de
210 postes au profit des Caisses régionales d'assurance maladie en 1984.
Par ailleurs, dès la fin de l'année 1983 avait été autorisé le maintien pour
l'année 1984 des recrutements effectués par anticipation au cours de
l'année 1983 ; cette mesure représente 120 postes supplémentaires.
D'autre part, certaines Caisses régionales d'assurance maladie ont pris
des mesures exceptionnelles notamment la constitution de groupes de
pré-instruction des dossiers chargés de fournir des comptes com p lets et à
jour aux liquidateurs et la réorganisation interne des services permettant
la mise à la disposition des services de liquidation d'effectifs
supplémentaires . Enfin, diverses mesures ont été mises en oeuvre visant à
transférer certaines charges sur d'autres organismes de sécurité sociale et
à accélérer de manière générale le développement du système
informatique des Caisses régionales, permettant une amélioration
progressive et importante de la productivité, tout en maintenant la
qualité du service public.

Professions et activités paramédicales (infirmii'rs et infirmières).

48415. — 9 avril 1984 . -- M . Antoine Gissinger appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du gouvernement, sur l 'arrêt
rendu le 14 mars par le Conseil d'Etat au sujet du statut juridique de la
profession d'infirmière . Cet arrêt annule le décret ministériel du 12 mai
1981 qui arrêtait la liste des actes relevant de la compétence des
infirmières . Sur cette liste figuraient divers actes tels le contrôle des
paramètres urinaires courants, certains prélèvements sanguins et
injections, ainsi que les tubages gastriques, gestes que certains médecins
estiment être de leur compétence. Cela pose des problèmes graves, non
aux infirmières qui exercent en milieu hospitalier car leurs actes sont
couverts par la responsabilité des médecins, mais à toutes celles qui
travaillent à titre libéral . En effet depuis cette décision elles n'ont plus le
droit d'effectuer les actes élémentaires de leur métier et ont été dans
l'obligation de négocier des contrats personnels avec des compagnies
d'assurance . Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre de
façon urgente permettant de régulariser leur situation afin que leur rôle
ne soit pas remis en cause et que la qualité des soins soit maintenue et
améliorée dans tous les lieux d'exercice de la profession.










































































































	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

